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ETÜDE SUR LES RELATIONS

DE CHARLES VII ET DE LOUIS XI

ROIS DE FRANCE

AVEC LES CANTONS SUISSES.

1444—1483.

Par
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A..
Los relations de la royaute francaise avec les Suisses, ou

pour employer la dt'nomination la plus usit6e au XV° siecle par
la chancellerie royale, avec la ligue de la Haute-Alleinagnc, n'ont
pas eu, sous Charles VII, le caractere suivi et beaucoup plus
personnel que Louis XI leur imprima, surtout dans la seconde

partie de son regne. II a paru interessant n6anmoins de rechercher
quelle fut la part prise par Charles VII aux n6gociations multiples
dont les cantons suisses furent le theätre ou l'objet dans la
periodc qui s'etend entre Faunee 1444, date de Fexp6dition des

Armagnacs ou Ecorcheurs, et Fannöe 1461, date de la mort du
roi de France. On y trouvera une nouvelle manifestation du genie

politique d'un souverain, lequel, par Factivite qu'il porta dans

la conduite de ses affaires exterieures, fut le digne predöcesseur
de son fils. Bien plus, dans une certaine mesure, il lui ouvrit
des voies que le genie audacieux de Louis XI sut reprendre avec

succes pour le plus grand profit de la maison de France. Chose

remarquable en effet, la reconciliation des Confederes avec la
maison d'Autriche, oeuvre laborieuse dont Faccomplissement devait

exercer une infiuence si d6sastreuse sur les destinees de la
brauche bourguignomie des Valois, cette reconciliation, dis-je,
fut l'objet constant des efforts de Charles VII. 11 n'est pas
jusqu'au desscin longtcmps carcsse par Louis XI, puis execute vers
la fin du regne, d'attirer au Service de France une troupe nom-
breuse de mercenaircs Suisses, qui n'eut 6t6 dejä coneu par son

pere. On trouvera la preuve incontestable de ces deux assertions

dans les pages qui suivent. Mais le caractere d'unite que la

r6p6tition des meines tentatives donnent a la politique de
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Charles VII et ä celle de Louis XI, au-dela du Jura, a paru

assez frappant pour qu'il valut la peine d'etre signalö tout d'abord.

I.

Issus de races differentes, s6pares par des barrieres naturelles

et politiques, les Francais et les Conf6der6s de la ligue Suisse

ne semblaient guere, au XV siecle, destinös ä se rencontrer

sur le terrain des negociations diplomatiques. Pour les mettre

en pr6sence, on peut dire qu'il fallut un accident: Pexp6dition

(les Ecorcheurs en 1444. Imparfaitement connu jusqu'ä ces der-

niers temps, cet episode curieux de l'histoire militaire de la

France a 6t6 remis en lumiere par un ouvrage r6cent de M.

A. Tuetey!). Nouveau par les details qu'il renferme sur la

conduite de cette expedition avant et apres la bataille de St-

Jacques, precienx surtout par le grand nombre de documents

inedits qu'il a exbumes de la poussiere des Archives francaises

et allemandes, le livre qui nous oecupe a franchi le cadre des

Operations militaires et transporte le lecteur sur le terrain des

negociations subsequentes. Celles que les Confederes entamerent

avec le chef de Parmee des Armagnacs, Louis, Dauphin, apres

le combat du 26 aoüt 1444, fönt l'objet d'un cbapitre special2).

C'est dire quo sur ce point il reste peu de chose ä glaner.

C'est en effet au mercredi 26 aoüt 1444 qu'il faut fixer le

veritable point de depart des relations de la France avec les

Suisses. On sait comment, en ce jour glorieux, une poign6e de

Confexl6res vint se briser sur les bords de la Birse, contre la

masse des Ecorcheurs3). Des le lendemain les Francais avan-

Saient dans la direction de Soleure, et, malgre leur defaite, les

Suisses s'appretaient ä d6fendre 6nergiquement leur territoire.

') Les Ecorcheurs sous Charles VII. Episodes de PHistoire militaire de

la France au XV siecle d'apres des documents inedits. Montb61iard, Henri

Barbier 1874. 2 vol.

2) Ibid. T. I, ch. Vill.
3) Ibid. T. I, 217—236.
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Le siege de Farnsburg levö en toute bäte par les Conf6der6s,
celui de Zürich abandonne, les villes forestieres du llhin au

pouvoir des Armagnacs, Bäle trembla un moment pour sa surete.

Mais le Dauphin ne poussa pas plus loin un succes cherement

achete, et les peres du concile, auxquels se joignirent les envoyes
du duc de Savoie, obtinrent assez aisement du fils ain6 du roi
tres-chr6tien qu'il epargnerait cette cit6 oü la sainte assembl6e

combattait pour la foi. D'autre part, la fermete avec laquelle le

conseil de Bäle repondit ä ses sommations ne tarda pas enlever

au prince francais Fespoir d'obtenir par des menaces la possession
d'une ville dont il etait peu dispos6 ä tenter la conquöte par
la force des armes :).

Plus facilc encore fut la conclusion d'un arrangement paci-
fique avec les Confed6res. Le Dauphin n'avait contre eux aucun
grief personnel; il ne pouvait, d'autre part, esp6rer aucun avan-
tage de la continuation des hostilit6s. Aussi son agent attiti'6,
Gabriel de Bornes'-), fut-il Charge de suivre les n6gociations
dont l'intervention amicale du duc de Savoie devait singuliere-
ment aplanir le cours. C'etait encore pour Louis, Dauphin, une
occasion de faire piece. au roi des Romains dont les dcmandes

pressantes de secours avaient fait place, apres la victoire, ä une

ingratitude peu deguisee. Une premiere Conference fut tenue ä

Ensisheim oü des envoyes des cantons parurent ä cöte des

orateurs du concile et de l'eveque de Bäle. Apres une semaine
de discussions le Dauphin consentit k aecorder une treve de vingt
jours aux gens de Bäle, de Berne, de Soleure et ä tous leurs
allies. II exprima en meine temps le desir que cette treve, qui
connnenca le 20 septembre, suspendit les hostilites entre la maison
d'Autriche et Zürich d'une part et les Confederes de Pautre3).

C'est un mois plus tard, ä Zofingen, que les pourparlers,

>) Tuetey, 1. c, I, 230—244.
-) Conseiller et maitre d'hötel du Dauphin, lieuteiiant du gouverneur

du Dauphine; (Bibl. Nat. Portcf. Fontanieu, 117—118, a la date de 1442),

Seigneur de Targe (Chastellain-do Lcttenhove, III, ICI).
") Tuetey, 1. c, 1, 245 ss.
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entames ä Ensisheim au milieu de septembre, aboutirent ä une

entente definitive. Cette fois encore le maltre d'hötel du Dauphin,
Gabriel de Bornes, muni des pleins pouvoirs de son mattre, fut
Charge de soutenir les int6rets francais et de conclure un arrange-
ment auqucl le duc Louis de Savoie et les comtes de Neuchätel

et de Valengin preterent leurs bons offiecs. II eut et6 interessant

de connaitre les details de cette journee de Zofingen et les points

sur lesquels porta la discussion. Malheureusement lo reces en

est perdu. II nous est permis au moins d'affirmer que c'est ä

cette diete que fut eiabor6 et r6dige, ä la date du 21 octobre

1444, le traite dont les historiens n'ont connu que la contre-

lettre delpbinale, dat6e d'Ensisheim le 28 octobre suivant, et

conservee en original aux archives de l'Etat, k Berne. L'instru-
ment que les orateurs de la ligue deiivrerent k Gabriel de Bemes

n'existe plus, mais la Bibhotheque nationale de Paris en con-

serve une copie faite par les soins de Fontanieu, et son in-

correction ne Fempeche pas d'etre precieuse, car eile est unique,

croyons-nous. Dans cette piece, ä la suite des articles du traite

proprement dit, texte que reproduit avec quelques variantes in-

signifiantes la contre-lettre du Dauphin, les gouvernements de Bäle,

Berne, Lucerne, Soleure, Uri, Schwytz, Unterwaiden, Zug et Glaris

promettent de respecter ä perpetuite l'engagcment pris eu leur

nom par leurs deiegu6s et, pour confirmer cette promesse, les

d6put6s de Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwaiden, Zug et Glaris

donnent mission a leurs alli6s ou confederes de Bäle, de Borne

et de Soleure de sceller au nom de tous Finstrument du traite,

des que le Dauphin en aura dölivrö sa contre-lettre munie de

son grand sceau et souscrite de sa main').
Sept jours apres, ä Ensisheim, le 28 octobre, Louis, Dauphin,

ratifia et conlirma sans changement les articles de paix arretes

entre son plenipotcntiaire Gabriel de Benies et les Confederes.

L'instrument original delivr6 par lui aux ligucs existe encore

aux archives de l'Etat ä Berne, revetu de sa Signatare autographe

i) Cf. Tuetey, 1. c, I, 250 ss.
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et de son sccau]). Le preambule fait mention des pleins pouvoirs
confies ä Gabriel de Bernes pour conclure avec Bäle et les com-

munautes suisses un « appointement » en forme de traite de paix
et d'amitie sous certaines conditions deiiberecs par le prince
entoure de ses conseillers. Ce preambule est suivi de la repro-
duetion textuellc des articles de Zofingen.

II serait superflu d'insister sur le dispositif d'un traite aussi

connu. Cessation definitive des hostilit6s, promesse de bonne

amitie perpetuelle, faculte reeiproque donnee aux marchands des

deux nations de trafiquer paisiblcmcnt aussi bien en France que
dans la ligue, tels sont les points prineipaux de cet aecord au

point de vue qui nous oecupe. En fait les Confederes s'6taient

gardtss de tout engagement compromettant. Le Dauphin par
contre devait de s'abstenir desormais de toute agression contr'eux
aussi bien que contre Bäle et le Saint-Concile. Certes aucun
mot du traite n'etait fait pour offenser le plus susceptible des

Confederes. Non-seulement on avait soigneusement pass6 sous

silence la d6faite des h6rol'ques combattants de St-Jacqucs, mais

il semhlerait presque que les röles eussent et6 intervertis. Jamais

vainqueur en effet n'enchatna davantagc sa liberte d'aetion; bien

mieux Louis sacrifia compietement ses premiers alli6s, les nobles

Autrichiens d'Alsace. Ne promit-il pas en effet de proteger contre

toute attaque de leur part, memo par les armes, cette cito de

Bäle dont deux mois plus tot il menacait avec eux les murailles?

Apres avoir Signale le traite d'Ensishcim ä la dato du

28 octohrc 1444, Fontanicu, dans son Histoirc Manuscrite de

Charles VII2) ajoute quo sept jours apres le Dauphin fit avec

les memes Cantons, pour lui-meme, ce qu'il venait de faire pour
son pere comme roi de France. II y a lä une erreur evidente.

Aucun document, aucun temoignage historique ne fait mention

d'un traite entre le Dauphin et les Suisses conclu post6rieure-

') Imp. dans la Collection ofliciolle des anciens Beces federaux (Amtliche

Sammlung der Eidgenüssischen Abschiede). T. II, p. 807.

-) Bibl. Nat. de Paris Papiers Fontanieu Portcf. 125—126.
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ment ä celui du 28 octobre. L'assertion de Fontanieu repose

sur une confusion de dates, d'autant plus extraordinaire que
c'est dans son recueil de pieces qu'on rencontre la copie des

articles de Zofingen, avec la date du 21 octobre1). Cette copie

qui porte au-dessous du titre la mention de sa provenance
« Caisse du Dauphine » doit etre le document vis6 dans PHistoirc

Manuscritc, car lä aussi une note plus complete qui aecompagne
l'assertion critiquee renvoie ä la Chambre des Comptes de

Grenoble, Caisse de Dauphine. 11 faut en conclure: 1° que l'auteur
a pris pour deux traites distinets ce qui n'est que la lettre et

la contre-lettre d'un seul et meme traite; 2" que par une bevue

inexplicable il a cru que les articles de Zofingen etaient post6-

rieurs et non ant6rieurs de sept jours ä la ratification d'Ensisheiin.

De son propre aveu, Fontauieu ignorait le texte, perdu
suivant lui, de Finstrument du 28 octobre. S'il l'avait connu, il
se serait epargne une autre erreur, celle de croire qu'ä Ensisheim

le Dauphin contractu plus particulierement au nom de son

pere, comme roi de France. Cette opinion est dementie par le

texte qui ne contient aucune trace d'un pouvoir special delivr6 par
le roi au Dauphin pour traiter en son nom. On peut meme dire

que le nom de Charles VII ne figura dans les negociations que

d'une maniere accessoire. Et cela est si vrai que lorsque, huit
ann6es plus tard, le m6me roi de France rechercha Famiti6 des

ligues, les «intelligences » arret6es ä cette epoque furent g6n6-

ralement considerees comme le premier traite de perpetuelle

amiti6 entre le trone de France et les Conf6der6s. Concluons

donc que le traite du 21/28 octobre 1444, tout en stipulant

certains avantages et certains engagements ä l'6gard des sujets

du roi de France, fut avant tout un acte einan6 de Fautorite

personnelle de Louis, Dauphin, agissant ä la fois comme chef

d'armee, comme Dauphin de Viennois, comme fils aiue du roi

de France.

Iieduite ä des conditions aussi peu compromettantes, aeeeptee

') Bibl. Nat. Papiers Fontanieu Portef. 119—120.
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a Punanimite par les ambassadeurs suisses presents ä Zofingen,

il scmblait que « Fintelligence » düt etre ratiliee sans hesitation

par les cantons. II n'en fut rien pourtant. Le 3 novembre,

Gabriel, Pagent du Dauphin, arriva ä Berne, aecompagne des

orateurs du duc de Savoie. II se plaignit du retard que les

Bälois mettaient ä aeeepter le traite. Son maltre l'avait charg6

aussi de s'enquerir des dispositions du conseil de Berne. Etait-
on resolu de ce cöte ä tenir les engagements contractes ä

Zofingen? Au cas affirmatif, on se passerait de Fadhesion de

Bäle1). L'envoye francais apportait la ratification du traite,
signee et sceliee le 28 octobre par le Dauphin, et tel etait son

desir de conciliation qu'il offrit aux Bernois de laisser le pre-
cieux document aux mains d'un de leurs concitoyens jusqu'au
moincnt oü toutes les communautes de la ligue auraient de-

finitivement t6moigne de leur adhesion2). En retour de cette

marque de confiance et d'estime le conseil de Beine promit de

faire tout pour entrainer ses allies; il ecrivit en ce sens aux
Bälois et assigna aux Confederes un rendez-vous general ä

Lucerne pour le 9 novembre3). Les Bernois ne dissimulerent pas

ii leurs amis combien il etait desirable qu'ils fissent honneur ä

l'engagement unanimc pris ä Zofingen. N'etait-il point, depuis

les temps les plus recules, de tradition dans la ligue qu'on

') N'oublious pas que la Confederation des Unit Etats ne lbruuiit pas

ii cette epoque un tout compact. Chaque canton ou lieu (ort) conservait

son uutonomie et. sa position particuliere et le fait qu'un des cantons

refusait d'aeceder ä un traite d'amitie avec une puissance etrangerc, n'en-

trainait pas le rejet du traite par les autres parties. D'ailleurs, en 1444,

Bfile ne faisait pas encore partie de la Confederation. Cette ville n'y entra

qu'en 1501. (V. Meyer, Gesch. des Schweiz. Bundesrechtes, I.)
'-) '¦¦ Sünder hab er den brief so uns allen gehör versigclt in massen

als das berett sy, und ob wir wellen so well er inn eim bidersman cm-

phehlcn zu unsren banden bisz im ein volkomcn autwürt werd was unser

aller will harinn sin well. - — Berne ä Lucerne, Arch. de l'Et. de Lucerne

Missives.

•'>) Abschiede, 11, 185.

5
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respectät la parole donn6e? Assurement le momcnt n'etait pas

venu de manquer ä une coutume aussi venerable1).
L'influence de Berne finit par triompher de toutes les hesi-

tations, mais c'est le 25 noverabre seulement que la paix fut
proclamee ä Bäle. L'antipathie notoire des cantons orientaux

pour tout ce qui ressemblait ä un engagement ä prendre envers

une puissancc etrangere suffit ä expliquer les termes pressants
de la lettre bernoise. II est moins aise de comprendre la
resistance de Bäle plus directement menace que les Coufed6r6s

d'une agression francaise. Peut-etre faut-il en rechercher la
cause dans certaine revendication p6cuniaire du Dauphin, lequel,

aux premieres Conferences d'Ensisheim n'avait pas craint de

i'6clamer une grosse indenmite pour Finsulte que les Bälois
etaient censes lui avait faite en tirant sur son eseorte un jour
que sous un deguisement il examiuait de trop pres leurs mu-
railles2). II n'est pas invraisemblable que Louis, Dauphin, out
d6sire vendre la paix ä ses adversaires, mais il est tres certain

qu'il fut impossible d'arracher aux Confederes la plus petite
satisfaction de ce genre. «Ils refuserent energiquement», dit le

chroniqueur 'Fschudi, « de donner au Dauphin un sou ni une

maille3) ». Le duc de Savoie et son pere le pape Felix, si
interesse» au retablissement de la paix, furent moins opiniätres
et c'est ä leur argent aussi bien qu'aux efforts de leurs n6go-
ciateurs que la chretiente fut redevable d'une paix que rien
desormais ne devait troubler.

II.
Dans les termes oü la mefiance des cantons suisses avait

fini par Faccepter, le traite du 21/28 octobre 1444 semblait peu

') Arch. de l'Etat de Lucerne. Missive orig. de Herne ä Lucerne,
3 nov. 1444.

") Cf. Dr. A. Fechter, Basel im Kriege gegen die Armagnaken, dans
Basler Taschenbuch auf dan .fuhr 1802, p. 66—68.

:l) Tschudi, Chronicon Helvetic. II, 430 b.
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fait pour dcvenir le point de depart de relations suivies entre
la couronne de France et les Suisses. Quatre ann6es pourtant
n'etaient pas ecouie.es que les 6v6nements mettaient en preseuce
des ambassadeurs francais, ceux du roi Charles cette fois, et les

orateurs de la ligue. Une serie de griefs reciproques divisait
depuis longtemps la ville encore autrichienne de Fribourg en
TJecbtland et le duc de Savoie. A la lin de 1447 les hostilites
eclaterent. Berne ne tarda pas ä joindre ses forces ä Celles de

la Savoie. En vain Bäle. en vain les cantons tenterent ä diverses

reprises d'acconnnoder la querellc1). Le duc de Savoie refusa
de traiter ailleurs qu'ä Berne ou ä Lausanne. La bitte menacait
de s'6terniser et de revoiller dans la Confederation la, guerre
autrichienne toujours imminente. Les sommations du roi Frederic
avaient produit d'autant moins d'effet ä Berne que le duc Albert
d'Autriche dont les lieutenants Pierre de Mörsberg et Louis
Meyer commandaient ä Fribourg, se montrait fort peu dispose
ä. porter un secours effectif ä la cite fidelo. Les Frihourgeois
avaient decideinent le dessous. II fallait ä la fois sauver la
maison d'Autriche d'une nouvelle humiliation et eteindre ce

commencement d'incendie qui venait fort mal ä propos entraver
les negociations qui se poursuivaient ä Lausanne pour la paix
de l'eglise. Ce fut la täche des ambassadeurs que Charles VII
joignit ä ceux du duc de Bourgogne. Apres avoir pendant quatre
ammes repousse les obsessions de la maison d'Autriche, qui,
depuis 1443, le poursuivait de ses demandes d'alliance contre
les Suisses2), Philippe le Bon avait enfin conclu avec le duc Albert
un traite aux termes duquel la Bourgogne s'engagcait ä proteger

') V. v. Liebenau, Die Beziehungen der Eidgenossenschaft zum
Auslände in den Jahren 1447 bis 1459 (Geschichtsfreund des filnförtischen
Vereins, Vol. 32, Einsiedelu 1877), p. 46—50. M. de L. a imprime ä la suite
de son interessant travail 28 lettres inedites qui fönt partie du depöt des

Archives de l'Etat de Lucerne. Nous uiirons souvent il le citer.
'-) V. entr'autres la lettre de Prüderie, roi des Romains ä Philippe le

Bon. Vienne. 22 fi'-v. 1445. Imp. par Chmel, Mater, zur österr. Geschichte,

I, 3, 166.
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contre toute agression exterieure les domaines de la maison

d'Autriche dans la Haute-Alsace autour de Bäle, et memo

Fribourg en Uechtland!). II 6tait, il est vrai, stipulc expressement

que cette alliance ne pourrait etre invoquee contre le duc de

Savoie, mais eile visait les Confederes, au moins dans Fidee du

prince autrichien, bien que leur nom n'y fut pas prononc6. II
en r6sultait que le duc de Bourgogne se souciait peu de voir
la guerre eclater de nouveau entre la maison d'Autriche et les

Suisses dans la crainte que le duc Albert ne le mit en demeure

d'6x6cutcr des engagements parfaitement definis par le traite2).
Charles VII d'autre part ne ccssa jamais tant qu'il vecut de

porter grand interet ä la maison d'Autriche. II 6tait en

negociations avec le roi des Romains pour le r6tablissement de la

paix de PEglise, et Sigismond, duc d'Autriche, avait ete pendant

') Ce traite, date de Bruges 10 mai 1447 et imp. par Chmel (Mater, z. öster.

Gesch., I, 3, 247—255) se rattache u. toute une serie de negociations Austro-

Bourguignoniies destinees dans la pensee du roi Frederic et du duc Albert
ä ohtenir l'assistance armee de Philippe le Bon contre les Suisses, et dans

celle du duc de Bourgogne ä 6changer son titre de duc contre une cou-

ronne, royale. (V. Liebenau, 1. c, 24 s., — Frcdericq: Essai sur le röle

politique et social des Ducs de Bourgogne dans les I'ays-bus. Gand, 1875,

p. 44—46 et surtout: Der Österreich. Geschichtsforscher, I, 2*livr., 231—273.)

Les demaudes de secours du roi Frederic remontent en 1443. (Tschudi,
Chronic. Helvet., II, 403.) En 1447, Philippe le Bon envoya ä Vienne une
ambassade dont le but etait de negocier la resurrection du royauine de

Lotharingic. Sigismond adhera en septerabre (13) 1447 it Innsprück au

traite du 10 mai. (Chmel, 1. c.)

'-) ". Item specialiter inter nos prelocutnui et concordatum est, quod

licet opidum Friburgonsc in Uehtlanndia Lausanensis diocesis ad domum

Austrie speetans infra terminum, ut prefertur, vigintiquiitor miliariuni a

Basilea coniputandorum compreheiisum sit, quia tarnen nobis Alberto duci

et nostris plcrumque ad id comode tutus non patet accessus et recessus,
ab eodem non minus ipsum opidum in liga huiusmodi includi expresse
volumus et comprehendi, ita quod nos Philippus ipsi opido et pro eius

salvagurdia ad favores consilia et auxiliu nee non ad requisitionem consulatus

eiusdem opidi Friburgensis, ad subsidia ipsis prestanda in adversis obligati
esse volumus», etc. Chmel, 1. c, 248.
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quinze ans le fiance de la rille meme du roi de France, Radc-

gonde. La jeune princesse etait, il est vrai, inorte en 1445,
avant la ceiebration du mariage, mais cet accident n'avait nulle-
ment refroidi les dispositions bienveillantes du roi de France ä

Fegard du prince autrichien qu'il continuait ä noinmer « son
fils ». En 1446, Charles avait obtenu du roi des Romains que
Sigismond fut mis eu possession du Tyrol. A ces raisons d'ordre
ä la fois moral et politique les documents permettent d'en ajouter
une autre purement politique qui dut infilier sur la conduite du
souverain francais. L'expulsion des Anglais de France n'etait pas
encore un fait aecompli. Charles avait besoin de soldats et

songeait ä renforcer son armee par Penrölement de mercenaires

etrangers. L'Allemagnel), la Savoie et les Cantons suisses devaient,

etre mis ä contribution. Ou compreud combien il etait
indispensable, pour le succes de cette entreprise, que la paix regnät
au-delä du Jura et sur le Rhiu.

11 n'en faut pas douter, Charles VII poursuivait la con-
clusion d'une Convention militaire avec le duc de Savoie et avec
les Suisses. On en trouve la preuve dans de curieuses instruc-
tions pour Farchcveque de Reims, l'6veque de, Carcassonne et Jacques
Coeur, conseillers du roi « de ce qu'ilz auront ä faire touchant

< le fait des aliances entre le Roy d'une part, Mgr. le Duc de

« Savoye et les Suysses ou leurs commis et depputez d'autre2) >•.

Le l'oi et le duc de Savoie devaient s'engager, pour la duree
de leur vie seulement, ä se preter secours et assistance euvers
et contre. tous, ä l'exception du Pape, des rois des Romains, de

Castille et de L6on, de Sicilc, d'Ecosse et, des electeurs de

') Liebenau, Die Beziehungen etc., p. 20, n. 1.

-) Bibl. Nat. Msc. lat. 17. 779, f° 41). — Ce Msc. de 86 fouillets XV
s. paj>. est cote au catalogue Delisle < Documents relatii's ä l'adniinistration
des ducs de Savoie, provenus des papiers du chancelier Doriole ». L'Archc-
veque de Heinis etait eu 1447—1448 Jacques Juvenul des Ursins. Jean III
d'Etainpes oecupa de 1440 ii 1455 le siege episcopale ä Carcassonne. Quant
ä. Jacques Cuiur, il etait ä cette epoque (1447 ou 1448) au comble de la
richesse et de la faveur.
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Pempire allies au roi de France. Le duc de Savoie serait tenu
de servir le roi, lorsqu'il en serait requis, ä Fencontre des

Anglais et de tous autres, avec cinq cents hommes d'armes et
mille hommes de trait, trois mois ä ses depens. Le roi conser-
vait bi faculte de prolonger ce Service « en salariant et stipen-
«diant ces gens d'armes de gages raisonnables telz que les

« itutres gens d'armes du royaume ont acoustume d'avoir».
Pareil secours serait accorde par le roi de France au duc de

Savoie, mais avec cette restriction que le duc serait en tous

temps et en tous cas tenu de payer les auxiliaires que le roi
lui aurait fournis. Mgr. de Savoie s'engagerait encore ä aecorder

lc libre passage sur son territoire aux gens du roi, s'il advenait

quo « le Roy voulist entrer ou faire entrer ses gens es pais de

« Lombardie, Aleinaigne ou autres pais voisins et prouchains
« des pais et seigueuries de Mgr. le Duc de Savoie », — le tout
ä Charge de redprocite.

Les termes de Palliance que Charles VII projetait de con-
clure avec los Suisses devaient reproduire eu substance ceux de

Palliance savoyarde. Le roi entendait que les Confederes seraient

tenus de le servir « de quatre mille combatans ä leurs despens

« t»ois nioys en guerre et le surplus aux despens du Roi ä telz

« gaiges que ont acoustume d'avoir les autres gens d'armes du

« Royaume. Et le pareil aide sera aussi fait par le Roy ä eulz

« et d'un tel nombre de gens, mais ce ne sera aiicunement aux

«despens du Roy, aineois seront tenuz lesdits Suysses soul-

« doyer ceulx ime le Roy envoyera devers eulz pour ceste cause

« selon Pusance du pais » l). — Dans ce projet priniitif on songea

i) Bibl. Nat. Msc. lat. 17. 779, f 40. — L'Instntction tonchant le fait,

des alliauces dit Savoie contieut un article par leipiel « pour evicter toutes

voyes de infraction desdites aliauces > il devait etre stipule que si quelque
debut venait ä s'elovor entre le Roi et Mgr. de Savoie ii cause des linütez
de leurs terres et seigueuries ou «. autrement en quelque maniere que ce

soit», bi question serait resolue par des arbitres commis et deputes par
les deux princes. — (Jette clause devait etre possee sous silence dans les

lettres d'alliance avec les Suisses sinon que eulz niesnies lc requissent
ainsi estre fait •.
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ä introduire certaines modifications, d'abord en ce qui concernait
le roi des Romains et les electeurs de Fempire que le roi de

France desirait excepter de Palliance des Suisses « pour le debat
« qui est entre lesdits Suysses et eulx ». On prevoyait aussi le

cas oii les Confederes refuseraient le Service gratuit de trois
mois et « se on devroit point tendre qu'ilz feisscnt Service de

« nombrc ccrtain de gens sans ce que le Roy fust obligie de

< leur faire nombre certain » *).

Bibl. Nat. Msc. lat. 17. 779, f° 50. — Au f° 17 du meine recueil
msc. se trouve im projet (ou une copie?) de pouvoir relatif il la meine
negociation. Nous le donnons ici in extenso. On remarquera qu'on genöral
il faut ajouter peu de creance aux declarations de la chancellerie royale
toucliant le, desir soi-disant oxprimö spontanöniöiit par les Suisses de servir,
se.courir lc roi, etc.

Povoir toucliant le fait des Aliances des Suysses.

Charles etc. A tous ceulx etc. Comme puis aucun temps enca nous ait
cste ouvert et fuit savoir que les comnmnitcz des Suysses sont tres desirans
de nous aider, servir et secourir en tout ce qui leur sera possible, et
seroient tres joyeux d'avoir avecques nous aucunes boiines aliances, ligues
et, eonfedoraoions il vie ou ii temps ainsi que notre plaisir seroit, s'il nous
pluLsoit ii ce. entendre. A quoy, pour consideracion des choses dessusdites
et pour le bon rapport qui fait nous a cste des grans sens, prudence,
vaillauce et, boinie conduietc qui sont en eulx, et esperons aussi qu'ilz
seront telz en augnientiieion et acroisseinent de bon ainour et service envers

nous, comme dit est et rapporte nous a cste, nous sonmies benigneinent
inclinoz et eondeseoiiduz. Et por ce soit besoing de coniniectre aucunes

gens notables, sages et discretz, pour besoingner, conunnniquer, traicter et

appoinetier avecques eulx ou leurs comniis et, deputoz ayans sur ce povoir
souflisant toucliant le fait desdites aliances, savoir faisons que nous confiaus
cntiörciiicut et a pluin des grans sens, prudence, loyautc, preudonimie,
bonne diligeuce et experience de noz aniez et, feillllx conseillers l'arcevesque
duc de Keims, l'evesquc de Carcassonne et de Jaques (.'ueur, iceulx avons
coiuinis, ordonnez et, deputöz, conimectoiis, ordonnons et depputons nos
ambtixadeurs, procureurs, commissaires et inessages cspeciaulx, et leur avons
donne et donnons par ces presentes et aux deux d'eulx plain povoir,
auctoris, Kommission et niandement espeeial de parier, conimuniquer, besoingner
et traictier pour nous et en notre nom de bonnes et vrayes aliances, ligues
et confederaeions avecques lesdictes coniniuiiitez des Suysses ou leurs comniis
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Los documents curieux dont nous avons extrait ce qui
precede ne portent pas de date et se presentent ä l'etat de

simple projet. 11 n'est pas permis d'affirmer que ces propositions
(Palliance furent officiellenient presentees aux parties interessees.

Quant ä leur date il est certain seulement qu'elle est anterieure

au 7 avril 1449, 6poque ä laquelle Felix V se desista de son

pontificat, car la conclusion de Palliance savoyarde est expresse-
ment sttbordonnec ä la pacification de Peglise dont le roi de

France poursuivait avec ardeur l'accomplissemcnt1). II est non

moins certain que si le dessein de Charles VII de s'assurcr un

certain nombre d'auxiliaires savoyards et suisses fut, ä l'epoque
oü il fut coneu, en 1447 ou au commencement de 14482),

momentanement abandonne, ce dessein ne fut pas oublie. On

en verra la preuve dans la suite de ce recit.

Donc, la querelle de Fribourg avec le duc de Savoie et

Berne contrariait ä la fois le roi de France et le duc de

Bourgogne. Ils resolurent d'y mettre fin. Le 20 mai 1448 le gou-
vernement de Fribourg recut avis que des « orateurs » francais

et bourguignons Finvitaieut ä envoyer des deputes ä Lausanne,

oii ils se trouvaient, pour conferer avec eux de la paix. Quatre

jours plus tard les del6gues fribourgeois, qui s'etaient rendus

avec empressement ä cet appel, revenaient chez eux et le 26 mai

les ambassadeurs etrangers faisaient ä leur tour leur entree ä

Fribourg. C'etait, pour le roi de France, Aimeri de Hoquede,

abbe de St-Thierry dans le diöcese de Reims et Guillauine de

Menipenny, ecuyer, Seigneur de Concressaut, conseiller du roi,

et depputez ayans d'eulx povoir souffisant en ceste partie, et icelies aliances,

ligues et confederacions faire prendre, aecorder, promectre, consentir et

coucluire entre nous, noz pais, terres et seigueuries, vassaulx et subgiez

d'une part et lesdites eonimunitcz des Suysses, leurs pais, terres, seigueuries,

vassaulx et subgietz d'autre ä vie ou ä temps etc.

') Bibl. Nat Msc. lat. 17. 779, f° 49.

'-) Cf. ä l'appui de cette date Vallet de Viriville : llistoire de Charles VII,
III, 131 s.
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accompagnes de leur suiteJ); pour le duc de Bourgogne, Philibert
de Vaudrey, bailli de Bourgogne, et Jean de Sazin, licencie es

lois. Ces personnages n'etaient d'ailleurs pas seuls ä s'entre-
mettre entre les bellig6rauts, car les Confeder6s aussi bien que
le sacr6 concile y mettaient egalement toute leur peine. Les

Premiers efforts des Mediateurs ne furent pas couronnes de

succes. Les dispositions des Frihourgeois etaient encore loin
d'etre pacifiques2). Les hostilites contiuuerent et il ne fallut

') La inission de l'abbe de St-Thierry avait un autre l'objet encore.
Charles Vil Penvoyait au roi des Bomains pour determiner ce prince ii
faire cause commune avec lui pour la pacification de l'eglise. (Lettre du
concile de Bftle ä Sigismond, duc d'Autriche, 25 mai 1448, dans Chmel:
Materialien für Österreich. Geschichte, I, 3, 286.) L'abbe de St-Thierry et
le Seigneur de Concressaut durent egalement se rendre aupres de Sigismond
pour examinor et estimer les seigueuries que le prince autricliieu assigntiit
en douaire ü sa futurc öpouse, Eleonore d'Eeosse. (Chmel, I. c. 291.)

La chronique fribourgeoise de Jean de Gruyere (Quellen ¦/.. Schweize.r-

geschichte, hrsgog. v. d. allgeni. Geschiehtforsch. Gesellschaft der Schweiz,
I, 312) ne donne pas les noms des ambassadeurs et dit soulement <; Unus
ipsorum dominoruin fuit quidani magniis abbas et quidam dominus nobilis
et potens ex parte doniini regis Francoruin >. Les noms sont fournis par
le texte meine de l'acte de niediation definitif du 16 juillet 1448, imp. par
Chmel (Sitzungsberichte der philos. histor. Klasse der Wiener Akademie,
II, 111 s. — Cf. Abschiede, II, 230 et Gallia Christ., IX, 194). Aimeri fut
abbe de St-Thierry de 1437 ä 1461. Quant, ä l'Ecossais Menipenny, un des

familiers de Charles VII, il fut cinployc plusieurs fois ä des missions diplo-
matiqurs. (V. Vallot de Viriville, Charles VII, III, 222, 332).

Dans la suite des orateurs du roi figuraient Jacques Messilier, moine
du dioeöse de Beinis, Pierre Capel, secretaire du roi de France, Kobin

Aillciy, ecuyer, du diöcese de Heims, Bobinot Daleiy, ecuyer, du mem«

diöcese, Alexandre de Lindsay, Ecossuis, Ambroise. I'hilippi, clerc de

tiuillaume de Menipenny, etc. (Chmel, Sitzungsber. etc., cito ci-dessus.)
-) « liC XXVII jor de juing (1448) tout le common en l'egliese de

Saint Franey ont fait serment de tenir ceste guerre jusque t\ la mort et

que nos nyeus secours de Monseigneur (le duc Albert d'Autriche) ä l'or-
donnance des cajiitaus, advoye, conseil, soixanta (Conseil des Soixanto),
deux Cents (grand conseil des deux conts), et ont reconfirniey le serment

jadis fait (25 juillet 1447) osdits capitans Mons. Pierre de Morimont et

Ludwig Meyer scelong le coutenu escript au livre des borgeis et celluy
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rien moins que la certitude pour les gens de Fribourg qu'ils
ne seraient pas secourus par la seigneurie d'Autriche et l'abau-
don par le duc de Savoie de certaines pretentions inadmissibles

pour amener les parties belligerantes ä ecouter les conseils des

mediateurs. Tout ce que le duc Albert avait su faire pour aider
ses fideles vassaux fut d'obtenir du roi des Romains, son frere.

quelques sonmiatioiis menacantes aux Bernois et, au duc de

Savoie et on pense combien pareilles injonctions, qui n'avaient

aucune chauce d'etre appuyees par les armes, furent peu ecoutecs
de ceux auxquels elles s'adressaient. Un dernier effort des

ambassadeurs de la ligue fut enfin eouronne de succes. Le
16 juillet 1448, ä Morat, dans le vergor de l'auberge de PAiglc
Noir, gräce ä la mediation des orateurs francais et lionrguignons
et des villes et conimunautes de Bäle, Schwytz, Uri, I.Juterwahlen,

Zug et Glaris, un traite de paix mit fin ä la guerre. Fribourg
vaincu s'engageait ä payer en quatre amtees 40,000 florins d'in-
demnite au duc de Savoie. D'autres conditions encore consa-
craient la defaite de la courageuse republique que des tiraillo-
ments Interieurs avaient sensiblement genee dans sa defense.

Presses sans doutc d'en finir, les mediateurs francais et bour-

guignons se preoecuperent niediocrement de sauvegarder les

interets de la maison d'Autriche. Le duc Albert ne fut pas
meme directement consulte. Concluons en que Pintervention du

roi de France avait un but moins desinteresse que le desir

unique de venir en aide ä la puissance autrichienne. Ce but,
nous Favons dejä signale. Taut que la guerre durait au-delä du

Jura, le dessein forme par Charles VII d'amener les Suisses ä

serment ung chiiscung a fait sur le procioux cors de Jesu Christ par (elles

parolcs que ung chaseung fasaut le contraire a rendii s'anics ä tous les

diables et son cors eis osaux du cid, auxi quo l'on le ehastroit, que mais
plus ne fasse ou contraire et, que tout les susdits a ce faire lassent fort
lesdits capitans, advoyc, conseil, soixanta, deux eents, fciniement et sains

infrindure. Et. fut fait le dit serment appres tout lc raporl et purleiuent
des seigneurs oinbaxadeurs tanl de France, de Bourgogne que des allies.
(Archives canton. de Fribourg. Manuel du Conseil, K" 2, p. 15.)
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servir dans son armee n'avait aucune chance de succes. II ne
faut pas oublicr ce point de vue dans Fetude des efforts sub-

sequemment tentes par Charles VII pour reconcilier les
Confederes avec la maison d'Autriche.

III.
Radegonde de France etait morte le 19 mars 1445 sans

avoir epouse Sigismond d'Autriche. A defaut de sa fille, Charles VII
destina au prince autrichien une des socurs de son allie, Jacques II,
roi d'Ecosse. Au commencement de septembre 1448 les ambassadeurs

de Sigismond se trouvaient ä Chinon. Lä ils epouserent,
au nom de leur maitre, Eleonore d'Ecosse, et la conduisirent
immediatemont en Allemagne]). Une mission francaise, ä la töte
de laquelle le roi avait place son premier chambellau, Raoul,
Sire de Gaucourt, aecompagna la princesse et traversa avec eile
la Savoie. L'avoyer et le conseil de Berne furent avises que le

cortege ducal passerait par la Suisse. Son arrivee ä Berne etait
annoncee pour le 12 janvier (1449). Les Bernois en iustruisirent
hnmediatement Lucerne eu priant le conseil de cette ville de

prendre tolles precautions qu'il jugerait necessaires pour que lc

passage de la duchesse Eleonore ne put devenir Foccasion de
f roubles en Argovic2). Ce n'est pas tout. Les conseillers de Mgr.
de Savoie3) informerent encore Berne que les orateurs du roi
de France avaient mission d'arranger les dift'6rends qui divisaient
la seigueurie d'Autriche et les Confeder6s et d'accoinmoder entre

') Vallet de Viriville, Charles VII, HI, 128.

-) Arch. de l'Etat de Lucerne. Missive origin. de Berne ii Lucerne,
dimanche 11 janvier 1449.

¦'') ¦< Unsers gnedigen herrn von Safoy röte. > II s'agit ici sans doute
non du duc Louis, mais de son pere, le pape Felix V (Amedee VIII), avec
lcquel le roi de France etait en negociations constantes pour le retablisse-
ment de la paix de l'eglise. Felix V residait alternativement ii Geneve, ä
Thonon ou ii Lausanne, tandis que le duc Louis sejoiirnait a Turin. 11 est

peu probable, que la princesse d'Ecosse ent passe les Alpes.
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ces adversaires seculaires une «intelligence perpetuelle ». C'est

tout ce que nous savons de cette tentative. II est peu probable
qu'elle fut pouss6e tres-loin.

En mars 1450, un accord intervcnu entre Albert d'Autriche
et son cousin Sigismond fit passer aux mains de ce dernier les

domaines de PAutriche ant6rieure *). Si on acceptait la date
donnec par Chmel ä deux documents attribues par lui ä Fannec

1450, Charles VII aurait renouveie au mois d'avril de cette

meme ann6e ses promesses de mediation et fixe une Conference

pacifique ä Constance2). Mais ä l'examen on reconnaft aiseineut

que les deux lettres du roi de France n'appartiennent pas ä

Pann6e 1450. L'unc d'elles se rapporte au 13 avril 14543) et
Pautre au 28 avril 14594). Bien plus, le 8 mai 1450, par une
lettre datee de Lezignan en Normandie et hnpriinec par le meine
editeur ä la suite des deux autres, avec une date exacte cette

fois5), Charles VII s'excusa de ne pouvoir repoudre actuellement

aux sollicitations que « son tres-cher fils et bien aiin6 parent »

Sigismond lui avait adressees par Pentremise de ses ambassadeurs

Jacques Trapp et L6onard de Vclsegk. Le roi en effet

etait fort occupe de ses propres affaires. L'invasiou du Cotentin

') Apres la guerre de 1448 des dissensions öelaterent a Fribourg entre
les bourgeoLs de la ville et les communes rurales au sujet du purtage des

frais de guerre. Albert d'Autriche ne rcussit pas ä les apaiser et sou voyagc
ä Fribourg en aoCit 1449 n'eut d'autre resultat quo celui de lui faire com-

prendre que Fribourg etait perdu pour la maison d'Autriche. 11 s'empressa

alors de passer la main ä son cousiu Sigismond. Le pacte de famille de

1450 attribua ä ee dernier pour huit anneos le Burgau, Fribourg en U.,
la Thurgovie, le Hegau, etc. (en un mot tous les domaines autrichiens

menaces par les Suisses), ä charge de payer en deux annuites 40,000 florins

au duc Albert. (Liebenau, Beziehungen etc., 41.)
2) Mater, f. österr. Gesch., I, 8, 311 s.

!l) N" CXLVI a.

•<) N° CXLVI b. M. de Liebenau (Beziehungen etc., p. 29 et p. 02)

a aeeepte les dates de Chmel. — Meme erreur dans Abschiede, II, 244. —
Nous aurons l'occasion de mentioniier ces documents ii leur veritable dato.

B) N« CXLVI c.
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par les Anglais et la glorieuse reprise de cette province par les

troupes francaises (latent precisement de cette epoque1). La
conquete de la Normandie fut achevee en septembre. Le roi,
delivre de ses ennemis ä l'ouest, dirigea alors ses forces sur la
Guyenne. Commenc6e au mois de novembre 1450, interrompue
par Fhiver et reprise au printemps de 1451, la Kampagne se

termina par Fentreo des Francais ä Bordeaux (29 juin) et ä

Bayonne (fin aoüt, 1451).
La lettre de Charles VII du 8 mai 1450 laissait espercr

ä Sigismond qu'apres la Toussaint les evenements permettraient
iiu roi de France de s'occuper des affaires do son allie. Entre-
teinps un arrangcinent paratt etre intervenu entre lc prince
autrichien et les Confed6r6s (Kaiserstuhl, 24 juin 1450) qui pour
trois annees instituait entre les parties un modus vivendi amical2).
On retrouve la main du roi de France, des le mois de

septembre 1450, dans un traite conclu entre Fribourg d'une part
et la Savoie et Berne de Fautre3). Quinze mois plus tard, au
coimnencement de 1452, une ambassade francaise parut en Suisse

et parcourut les cantons. Les rcgistres de Lucerne temoignent de

sa presence dans cette ville en janvier et fevrier, puis en juillet4).
L'objet de cette nouvelle mission etait la conclusion d'un traite
eutre les Suisses, la France et PAutriche.

Cette negociation fut probablement interrompue par le des-

aecord qui eclata entre le Dauphin, le duc de Savoie et le roi
de France. Louis, Dauphin, avait epouse lc 28 fevrier 1451,

malgre Fopposition formelle do son pere, la fille du duc de

Savoie. II ne ccssait d'ailleurs de coucert avec ce dernier d'in-
triguer contre le gouverneinent paternel5). Les choses allerent
si loin que Charles VII se d6cida ä sevir. Au commencement

') Vallet de Viriville, Charles Vil, III, 193—199. La victoire de For-
migny est du 14 avril 1450.

-) Abschiede, II, 243 s.

:l) Liebenau, Beziehungen etc., 30.

¦") Ibid.
'¦>) Vallet de Viriville, Charles VII, III, 224.
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de septembre 1452 le roi s'avanca jusqu'ä Cleppe en Forez. Le

Dauphin s'empressa de faire sa soumission et le duc Louis,

accoinpagne de son fils aine, lc prince de Piemont, se rendit
en personne aupres du souverain irrite. 11 s'agissait pour
Charles VII de soustraire la Savoie ä Finfluence de son fils,

Louis, Dauphin. Le traite du 27 octobre 1452 renouvela les

anciennes alliances qui rattachaient la Savoie ii la couronne de

France]). C'est egalement ä Cleppe que fut d6cidee la ceie-

bration du mariage du prince de Piemont avec Yolandc de

France. Cette Union intime des deux pays exerca une grande
influence sur les relations du roi de France avec les cantons.

Le 10 juin 1452 Favoyer et le conseil de Fribourg avaient,

avec Fapprobation generale de leurs concitoyens, transfere au
duc de Savoie les droits que la maison d'Autriche avait jusqu'alors
possedes sur cette ville dont la longue fidelite avait ete si

mal reconnue. Sigismond ne sut tenter aucun effort pour
eviter cette nouvelle spoliation ä laquelle, cette fois du moins, les

Suisses ne prirent aucune part2). Le duc saisit cette occasion

') Bibl. Nat. Msc. fr., 2811. Lettre orig. du duc Louis de Savoie ä

Charles VII aecreditant aupres du roi Messire Jacques de la Tour, son
chancelier. Geneve, 18 septembre 1452. Au dos on lit ces mots Recu it

Clepie le 25' de septbre. CCCCL1I etc.

Le portefeuille Godefroy XCV ä la bibl. de l'Institut contient, ii l'etat
d'original sur parchenün, signe et scelle par lc duc de Savoie, le traite de

Cleppe. Le duc Louis public son alliance avec le roi Charles VII, declare

renoncer ii toute autre alliance, et promet de servir le roi de France et

ses successeurs contre toute persoime, le pape et l'empcrour except6s, avec

400 lances acconipagnees de gens de trait, qui seront, envoyes au roi deux

mois apres sa requisition et auxquels il donnern la sohle ordinaire, le

paiement devant commencer des que ces gens d'armes auront passi'1 la
Saöne. Cette alliance sera juröe par 200 chefs d'hötcl savoisieus designes

par le roi, ii l'exclusion de ceux qui par senteucc du duc sont liors du

pays. A cCluppö pres Feurs en Foroys >,, 27 oct. 1452. — Presents qua-
torze Seigneurs savoisieus dont les noms accoinpagnoiit la signature du duc.

-) Les Bernois se montrerent peu satisfaits de ce qu'ils consideraient

non sans raison comme une infraetion ii la Convention que le duc de Savoie

avait conclue avec eux ä Thonon, le 4 aoul 1450, et par laquelle chaeuue
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;le renouveler aupres de Charles VII ses demandes d'assistance.

Vers le milieu de 1452, au mois d'aoüt ou de septembre, il
imvoya en France son fidele conseiller, le Chevalier Jacques

Trapp, pour se plaindre ä la fois des Bernois qui detenaient

plusieurs de ses seigueuries, places et chäteaux en Argovie et
du duc de Savoie qui venait d'oecuper FribourgJ). C'est

evidemment en reponse ii ces doleances que Charles VII resolut
de tenter un nouvel essai d'accommodeinent durablc entre son

protege le duc d'Autriche et les Confederes. Au mois d'oetobre

des Conferences furent tenues ä Feldkirch2). Un noble Savoyard
dont le nom figure ä plusieurs reprises dans les negociations

diploinatiques de l'epoque, Jean de Lornay, recut mission d'y
representer le roi de France.

Ses efforts ne sc bornerent pas du reste ä la täche diffieile
de concilicr les interßts opposes du duc d'Autriche et des cantons

suisses3). Charles VII, menac6 d'tme nouvelle invasion

anglaise, poursuivait un but moins desinteresse. En attendant

des parties contraetait l'cngagomcut reeiproque de ne prondre ni d'oecuper,
sans le eonseutemont et la volonte de l'antre partie, aucune portion du

territoire fribourgeois. Le bruit courut ii Herne que le duc devait arriver
proehainement ä Fribourg, aeconipagne du Dauphin. (Arch. de l'Etat ii

Lucerne. Missive orig. de Berne. Diinanche < post Corporis Christi >, 1452.

Cf. Abschiede, II, 246 s.) V. sur cette affaire qui se terminale 18 dec. 1452

par un compromis entre Berne et le diu; Louis, Liebenau, Beziehungen etc.,

p. 52—54.

') Charles VII ii Sigismond, aux Montils les Tours 13 avril 1454 n. s.

et non 1450. Cette lettre, imp. par Ohmel, Mater, z. österr. Gesch., 1, 3,

311, d'apres les Archives, aiitrichienues se trouve aussi ii lVitat Msc. dans

le Ms. fr., 5909, f° 248, Bibl. Nat. Jacques Trapp arriva en France avant
l'occupation de Bordeaux par Talbot. (< Verum postquani inilos preiiomiiiatus
ad nos appulil, Anglici bestes nostri antiqui, quonun duetor preeipuus tunc
erat defunetus dominus de Talbot, magna bellatorum classc paulo post in
Aquitaniam advocti civitutem nostram Bnrdegalenscm iu deditionem sus-

eeperunt etc.», 22 oct. 1452.)

-) Liebenau, Beziehungen etc., 30 s.

;l) En cette occasion, Uri et Lucerne se moutierent particulieremcnt
reealcitrants.
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mieux il voulut s'assurer des bounes dispositions des ligues par
un traite formel. Les bases en furent posees ä cette «Journee »

de Feldkirch et les Bernois furent charges par leurs alliesx) de

la redaction d'un projet de traite que Jean de Lornay emporta
ä Clepp6 oü se trouvait alors le roi, oecupe ä negocier Palliance

savoyardc. La räponse francaise ne se fit pas attendre. Quinze

jours etaient ä peine ecouies que Berne recevait du roi une
contre-lettre qui reproduisait integralement les termes du projet
soumis ä son approbation. Le gouvemement bernois avait mission
de tennincr Faffaire et d'expedier en France Finstrument definitif,
revetu du sceau des cantons. Le roi exprimait le plaisir qu'il
eprouverait ä recevoir ä cette occasion les ambassadeurs de

la ligue2).
Suivant la coutume, il fut extremeinent diffieile d'obtenir

des Confed6res leur adbesion definitive. Le 211 noveinbre, Befnc

en etait encore ä rappeler au conseil de Lucerne que ce traite
avait ete conseuti par tous les cantons. En consequence, il etait

opportun de ne pas differer plus longtemps la conclusion de

Faffaire3). Les instances des Bernois finirent par Femporter sur
la r6sistance peu raisonnee de ses allies. Zürich, Berne, Soleure,

Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwaiden, Zug et Glaris scellerent enfin
la Convention francaise qui porte la date du 8 noveinbre 14524).

La repugnance de la plupart des communautes de la hgue

pour toute espece d'cngagement k prendre envers une puissance

6trangere explique seule les h6sitations quo nous venons de

') C'est ä Lucerne, dans une journee tenue en octobre, que les cantons

votereilt le traite avec la France. Berno ä Lucerne, Arch. de l'Etat ä

Lucerne. Imp. Liebenau, Beziehungen etc., 91.

'*) Berne ä Lucerne, lundi apres Simon et Jude, 30 oct. 1452. Arch.
de l'Etat ä Lucerne. Missivcs orig. Imp. Liebenau, Beziehungen etc., 90 s.

!1) Berne ä Lucerne, jeudi avant Ste-Catheriue. Arch. de l'Etat ä

Lucerne. Missives orig. Imp. Liebenau, Beziehungen etc., 91.

¦') Abschiede, II, 260 et 869 s. II laut conclure de cette date du

8 novembre rapproehec de «die de la lettre bernoise citee ci-dessus, que
l'opposition de Lucerne se produisit tout ii fait in extremis.
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signaler, car il est hnpossible d'imaginer une redaction moius

compromettante que celle qui fut adopt6e pour c l'intelligence
perpetuelle-». Les ambassadeurs, marchands et sujets des ligues
pourront desormais parcourir librement et sans obstacle les

pays appartenant au roi de France. — C'etait en propres termes
la repetition d'une des clauses du traite d'Ensisheim. — Le roi
ne fera aucune entreprise contre les communaut6s de la ligue
de la Haute-Allemagne et n'accordera ä aucun de leurs ennemis
le libre passage dans ses etats. De leur cöte les Confederes

tiendrout fidelement le pr6sent pacte d'amitie ä l'egard du roi
tres-chretien et de tous ses successeurs, n'assisteront aucun de

ses adversaires, et ne permettront pas que personne dans l'etendue

de leurs territoires prete assistance ou secours d'aucun genre
aux ennemis du roi. Les sujets du roi de France sont assures

egalement de pouvoir traverser le territoire de la ligue, y s6-

journer et y repasser sans aucun empechement, ä la condition
de ne causer aucun prejudice aux Confederes.

Pour Charles VII, si on prend en consideration Fesprit
turbulent et aventureux de la jeunesse suisse, Fengagement so-
lennel de neutralite arrache aux Cantons avait une r6elle im-
portance. C'etait une pr6caution prise ä la fois contre le duc
de Savoie et contre le Dauphin. On va voir du reste que ce

traite d'amitie n'etait dans la pensee du roi que lc pr61ude de

negociations plus importantes. L'ambassade suisse qui porta en
France le nouveau traite düment confirme par les Cantons trouva
le roi fort pr6occup6 des evenements de Guyenne. Son gouverne-
ment avait maladroitement applique aux populations de cette
riebe province, dont les Anglais avaient prudemment menag6 les

int6rets materiels, le Systeme vexatoire des impöts francais. De

lä, des reclamations et finalement un appel aux armes anglaises.
Sollicite par une deputation de la noblesse de Guyenne, lc roi
Henri envoya en France Pillustre Talbot avec une petite arm6e.
Le capitaine anglais n'eut qu'ä paraitre pour que Bordeaux
ouvrit ses portes. Presque toutes les villes environnantes en

firent autant. A la fin d'oetobre 1452 la Guyenne semblait perdue



82 Etudo sur les relations de Charles VII, roi de France,

pour les Francais. La saison etait trop avancee pour que Charles

VII put entrer serieusement en campagne. II employa l'hiver
ä s'y preparer1). La presence ä sa cour des orateurs de la
ligue parut une occasion favorable do reprendre le projet long-
temps caresse d'attirer ä son Service une troupe de ces valeu-

reux Suisses dont la r6putation militaire etait des lors r6pandue
dans toute PEurope. C'etait le reve de tous les princes d'Occident

assez riches pour payer une assistance aussi effective que coü-

teuse. Quatre ans auparavant le duc de Savoie n'avait pu
trouver l'argent nöcessaire pour soudoyer 6000 Bernois *et leur
absence lui avait cout6 le Milanais2). Le roi de France etait
plus riche. Aussi rccut-il ä merveille Fambassade des ligues.
Les princes et les seigneurs de sa cour rivaliserent d'attentions
et de prevenances. Jamais pareil honneur n'avait et6 fait aux
Conf6d6res. Charles cependant n'oubliait pas les affaires serieuses.

Nous n'en voulons pour preuve que la lettre adress6e par Berne

aux magistrats de Lucerne le 28 mars 1453, peu apres le retour
de Fambassade, pour leur en annoncer le resultat3). « Sa Majeste

a 6crit ä tous les Confederes en recommandant aux orateurs
bernois de leur dire qu'elle est en intention de se tirer aux
cbamps ä bref delai avec tous ses princes, ses seigneurs et son

peuple pour aller mettre le siege devant une ville que les Anglais
ont prise Le roi demande aux Confederes de lui fournir mille

gens de pied avec quatre hommes de honne autorite, lesquels
auront sous eux douze hommes d'armes ä cheval, arm6s de

lances, qui conduiront la troupe. Ce n'est pas que le roi ait
besoin de leur nombre, car, avec Faide de Dicu, il a assez de

1) Vallet de Viriville: Charles VII. III, 228 s.

2) V. la Correspondance du Pape Felix V (Amedee VIII) et de son

fils Louis, duc de Savoie, au sujet de la ligue de Milan et de l'acquisition
du Milanais 1440—1449 par E. II. Gaullieur (Archiv f. Schweiz. Gesch.

VIII. 299) «Tres vexilla Bernorum pro suis stipendiis omni mense

reciperent pecunia tantum, decem et octo millia florenorum » etc.

a) Arch. de l'Etat a Lucerne. Missives orig. Imp. Liebenau, Beziehungen

etc. 92 s. Mercredi av. Paques.
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monde pour courir sus aux Anglais, mais les Confeder6s, qui sc

sont toujours montres prudents et vertueux, en seront plus re-
doutes dans toute la Chretiente et en rctireront gloire et profit.
Et aussi Famitie et bonne intelligence qui sont entre Sa Majeste
et eux en seront partout augmentees » Le roi promettait
d'amener par eau les troupes suisses le plus pres possiblc du

th6ätre de la guerre. Quant ä la solde, eile serait pour chaque
homme de pied de cinq florins du Rhin par mois. Les gens ä

cheval toucheraient la meine paye que les hommes d'armes

francais. Cette solde commencerait ä courir au depart de Borne,
lo premier mois etant paye d'avance. — 11 somble que les Bernois
etaient assez dispos6s ä preter Poreille ä ces propositions avan-

tagcuses1), mais elles furent repoussees par los Cantons. On

repondit au roi tres-chretien que les Confederes n'avaient pas
coutume d'envoycr leurs soldats hors du pays prendre du
Service ä P6tranger2). La v6rit6 est que les plus aventureux parmi
les jeunes Suisses manquaient rarcmcnt de courir lä oü il y
avait de bons coups ä donner et une grosse solde ä toucher,
mais jusqu'alors les Cantons n'avaient officiellement autorise ou

encourage ces expeditions que lorsqu'ils y voyaient un avantage

politique evident. Les engagements individuels au contraire etaient
si frequents que trois mois ä peine apres le refus oppos6 aux
sollicitations du roi de France le Conseil de Berne etait oblige
d'en rappeler les termes aux Lucernois et les avertissait que
des bandes s'organisaient sur leur territoire dans le but d'aller

prendre du Service ä Fetranger3). M. de Liebenau en a conclu4)

') '< Semlichs wir uwer wishcit zu wissen tund, umb willen ir über

die sachen sitzend, davon ratschlagent und bedencken wus grossen eren,
lob und nutzes gemeinen eidgenossen in künfftigen zitten davon ufferstan
möchte» etc. Liebenau, Beziehungen etc., 93.

2) «... das Ir noch wir nitt gewonet sient noch habent unser knecht

usser noch von unsern landen an frömdc end ze lassen s. Liebenau 1. c. 94.

") Berne ii Lucerne 10 Juillet 1453, imp. d'ap. les Archives de l'Etat
ü. Lucerne par Liebenau, Beziehungen etc. 94.

J) Beziehungen etc. 33.
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que des Suisses avaient repondu individuelleinent ä Pappel de

Charles VII. La lettre bernoise n'est pas aussi affirmative1), et

d'autre part Commynes d6clare que les Suisses qui combattirent
ä Moutlh6ry en 1465 sous la banniere du duc de Calabre furent
les premiers qu'on vit en France2). Ajoutons toutefois qu'une

lettre, adress6e posterieurement au Conseil de Lucerne par les

deput6s Confed6r6s r6unis ä Zürich le 25 janvier 1455, Signale

positivement le fait d'enrölements pour la France3), et con-

cluons-en que si Paffirmation de Commynes est exacte, il faut

supposer que le gouvcrnement de Lucerne eut assez d'autorite

pour faire respecter au dernier moment la d6cision des Cantons.

IV.

L'annöe 1454 fut signaiee par une nouvelle tentative de

Charles VII pour 6tablir un accord durable entre les Confederes

et la Maison d'Autriche. La ville de Schaffouse menacee dans

son independance par les Seigneurs autrichiens s'etait tourn6e

vers les Confeder6s. D'autre part l'Argovie ne cessait d'etre un
brandon de discorde. Des le commencement de 1453 le duc de

Savoie avait propose aux Bernois d'accommoder leurs differends

avec PAutriche. Mais sa conduite dans Faffaire de Fribourg avait

jet6 la m6fiance ä Berne. En juillet 1454, Raoul de Gaucourt,

grand chambellan du roi de France, et Jean de Lornay son

agent ordinaire en Suisse, ecrivirent au Conseil de Berne que
le roi, leur maitre, les avait charges d'une mission dont ils
avaient bäte de s'acquitter. L'objet de cette mission n'etait pas

specific, mais les Bernois crurent comprendre des l'abord qu'il
ne s'agissait « de rien de fäcbeux pour la Confederation: Aussi

fixerent-ils un rendez-vous pour le 18 juillet aux d6put6s des

') < wissent nitt eigenlich wem zu hilff». Lettre citee.

«) Ed. Dupont I. 62.

a) Imp. Liebenau, Beziehungen etc., 102.

<) Ibid. 34.
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Cantons afin de conferer avec les orateurs du roi*). Rcnvoyee

au 24 du meine mois2) la Conference eut lieu ä Berne, mais
n'amena pas de resultat. Les ouvertures royales donnerent ä

penser ä Berne que la Maison d'Autriche exigeait, avant de con-
sentir ä une paix definitive, la restitution de l'Argovie arrachee
des 1415 aux mains debiles du duc Fröderic d'Autriche. C'etait
Fempereur Sigismond lui-meme qui avait lance les Confeder6s

sur cette riche province et qui, en 1418, avait sanctionne les

faits accomplis. Aussi quand le siege des negociations fut trans-
porte de Berne ä Zürich (4 aoüt)3), oü les orateurs du roi de

France rencontrerent ceux du duc Sigismond, on exigea pour
la continuation des pourparlers qu'il fut bien entendu que la

question de l'Argovie serait entierement laissee de cöte. Les
Confederes consentaient ä s'entendre avec PAutriche, mais re-
fusaient absolument de lui rendre la moindre parcelle de ter-
ritoire. Tel fut le sens de la declaration du bourgmestre et du
Conseil de Zürich aux ambassadeurs francais. A quoi ceux-ci

repondirent qu'il ne s'agissait pas de cela; ils engageaicnt les

Confederes ä se reunir pour les entendre, bien convaincus qu'ils
ne s'en repcntiraient pas, car ce qu'on avait ä leur dire etait

pour leur avantage et leur profit. Ce fut donc ä Zürich que les

orateurs suisses furent convoqu6s pour le 16 aoüt4). Nous igno-
rons ce qui se passa ä cette journee. On trouve cependant
dans un document de date post6rieure (probablement de Fann6e

1461) une phrase qui semble se rapporter ä ces negociations
d'aoüt 1454°). Quoi qu'il en soit, il est certain que la negociation

J) Liebenau, Beziehungen etc., 34. Berne ä Lucerne 25 juin 1454

(lendemain do Saint-Jean). Imp. ibid. 97.

2) Berne il Lucerne 11 juillet. Imp. ibid. 98.

") Berne ä Lucerne Mardi apres Saint-Jacques (30 Juillet) 1454. Imp.
ibid. 98.

4) Zürich ä Lucerne 13 aottt 1454. Imp. Liebenau, Beziehungen etc.,
99 s.

f>) Chmel, Monum. Habsb. I, 186, a la date erronee de 1474. Si le

premier paragraphe de cette piöce, sur laquelle nous reviendrons ä sa date
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n'aboutit pas. Peut-on s'en etonner d'ailleurs quand on voit
Berne avertir Lucerne, le 13 aoüt, que le duc d'Autriche ras-
semblait une grosse annee, sans qu'on sut s'il meditait une
attaque contre les villes Souabes ou contre les Confed6r6s eux-
memes1)? Schaffouse, um depuis le 1er juin aux cantons de

Zürich, Berne, Lucerne, Schwytz, Zug et Glaris, contiuuait ä se
voir menace par le trop ceiebrc Bilgeri de Ileudorf. En verite,
Sigismond et la noblesse autrichienne s'y prenaient de singuliere
facon pour dissiper la mefiance des Suisses. Loin de se resigner
ä la perte de l'Argovie ils n'attendaient en realite qu'une occa-
sion favorable pour reprendre le terrain perdu. Dans ces con-
ditions toute m6diation devait avorter.

Cependant les rapports du roi de France avec son fils Louis,
Dauphin de Viennois, empiraient tous les jours. Menac6 de la
colere paternelle, le Dauphin fit vainement appel ä l'appui du
duc de Savoie. 11 n'en fallut pas davantage pour qu'il saisit le

premier pretexte et se tournät contre son beau-pere. Celui-ci
invoqua son alliance avec Berne et demanda ä cette ville de

lui fournir des troupes. Le vieux grief de Fribourg et surtout
le fait que le duc n'avait pas paye les 15,000 florins promis
aux Bernois pour les indemniser du tort que leur avait caus6

Poccupation de cette ville firent rejeter d'abord les ouvertures
du Prince de Pi6mont. II fallut qu'il se resignät ä retouruer
en Savoie chercher une partie de la somme promise. On lui
aecorda alors un secours de 3000 hommes qui sortirent de

Berne le 27 aoüt avec une banniere et se rendirent ä Geneve2).
A la tete de ce contingent marchaient Pavoyer Rodolphe de

Riuggoltingcn et Gaspard de Stein. Laissant leur troupe ä Geneve,

probable, fait allusion ä cette journee de Zürich en 1454, il faudrait ajouter
aux noms de Jean de Lornay et de Baoul de Gaucourt celui d'iin troisiemo
ambassadeur du roi, Blaise Gresle, jilus tard archeveque de Bordeaux (23
mai 1457,).

') Liebenau, Beziehungen etc., 65 n. 6.

2) Ben. Tschachtlan (Quellen z. Schweiz. Geschichte I; 214).
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les deux chefs bernois se joignirent aux ambassadeurs que le
duc de Bourgogne avait envoyes pour aplanir la querelle; ils se

porterent en Dauphin6 et furent assez heureux pour terminer
pacifiquement ce conflit1). Uu mois apres son depart la petite
armee bernoise rentrait dans ses foyers, rapportant, dit le
chroniqueur Schilling2), honneur et joie, mais sans avoir rien fait,
si ce n'est se tenir en belle humeur, bien manger et bien boire!

L'influence de Berne, on le voit, etait le plus souvent pre-
ponderante en matiere d'afläires etrangeres. Aussi les Bernois,
bien diflerents en cela de leurs Confederes des petits cantons,
tenaient-ils particulierement ä etre renseignes sur ce qui se

passait ä l'etranger. C'etait g6neralement, ä cette epoque, des

inarchands appeies par leurs affaires ä des voyages frequents et
lointains, qui rapportaient les nouvelles « d'au-delä». Nous eu
trouvons un teinoignage dans deux lettres adress6es par le Conseil

de Fribourg ä ses collegues de Berne au milieu de Fann6e

14553). Deux «bonorables bourgeois» de Fribourg revenant
Fun d'Avignon, Pautre de France, apporterent dans leur ville
natale la nouvelle des troubles du Dauphinö et celle des pre-
paratifs que faisait Louis, Dauphin, pour resister aux effets du
ressentiment paternel. C'est ainsi que Berne fut egalement in-
struit de Pexpödition quo Charles VII dirigea (juin 1455) contre
Jean V d'Armagnac, son vassal insoumis et l'epoux incestueux
de sa soeur, la belle et infortunee Isabelle4).

Une des principales consequences du rapprochement de

Cleppe, en octobre 1452, avait ete le mariage de Yolande de

France promise depuis 1436 ä Amed6e, comte de Bresse, puis
prince de Pi6mont. Le duc de Savoie s'etait engage ä cette

') V. les deux lettres imp. par Liebenau, Beziehungen etc., p. 100 s.

-) Quellen z. Schweiz. Gesch. I, 214.

") 1° Fribourg ä Berne 15 juin 1455. Minute aux Archives du canton
de Fribourg. Missival du Conseil n° 1, p. 547.

2° Fribourg ä Berne 7 juillet 1455. Ibid. Missival n° 2, p. 551 s.

*) Cf. Vallot de Virivill». Charles VII. III. 338—340.
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occasion ä assurer aux nouveaux 6poux une somme annuelle de

30,000 florins pour «l'entretenement de leur etat», plus la pos-
session de certaines places, terres et seigneuries. II avait promis
egalement de rappeler les nobles Savoyards qu'une sentence

ducale rendue au Pont de Beauvoisin, sous Finfluence de Jean
de Compeys, avait condanmes ä Fexil. Or en 1455, entierement

gouvern6 par sa femme, Anne, fille du roi de Chypre et par les
favoris de la duchesse qu'on appelait en Savoie les Chypriens,
le duc de Savoie ne s'etait pas encore execute. Charles VII crut
opportun de lui rappeler ses promesses et lui envoya une am-
bassade avec mission d'exiger aussi l'eioignement des Chypriens
et leur remplacement dans lc Conseil ducal par « gens notables,

seurs et feables» du pays de Savoie. Par ordre du roi les Bernois

furent tenus au courant de cette n6gociation!). Leur alliance

avec la Savoie donnait ä cette preuve de confiance une impor-
tance plus grande que celle d'un simple acte de courtoisie. Berne
fut prevcnu que le roi, pour peser davantage sur les resolutions
du duc Louis, avait envoye en Bresse son bailli d'Evreux, Robert

Floquet, ä la tete d'une grosse troupe de gens de guerre, et que
Charles VII lui-meme avec son arm6e n'etait pas ä plus de

quatre journ6es de Geneve2). Le roi de France, intervenant en

1) Lettre de Nicolas de Scharnachthal, avoyer, et de Thomas de

Spechingen, chancelier do Beme, k l'avoyer et au Conseil de Fribourg, vendredi

avant Saint-Michcl (26 sept.) 1456. Archives cantonales do Fribourg,
Missival du Conseil n" 2, p. 573 s. Cf. Vallet de Virivillo Charles VII, III.
369 s.

2) C'est le 26 septembre que les cnvoyös du roi adrosserent au Conseil
de Berno cette communication (lettro citee). Ce documcnt ne nomine pas
les orateurs francais. Au mois de septembre 1455, Charles VII envoya ii
Geneve, aupres du duc Louis, le comte de Dunois, lo connötable de Riche-

mont, Guillaume de Menyponny et maitre Jean Simon, conseiller au par-
loment do Paris. II n'est pas temeraire de supposer que c'est ä ces

personnages quo fait allusion la lettre bernoise citöe. Elle est immediatement

suivie par l'enumeration en francais des rcclamations adressees au duc do

Savoie par le roi, sous co titre: «Copia articulorum subscriptorum. — Ce

sont les choses que le Roy requiert Ctre faictes et acomplies par Mon-
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Savoie, tenait evidemment ä s'assurer des dispositions pacifiques
des Bernois. Ceux-ci ne furent pas sans s'6mouvoir du röle pr6-
pond6rant que le roi de France et ses agents pretendaient exer-
cer dans un pays qui les touchait de si pres. Les termes de

Palliance etroite conclue a Cleppe en 1452 entre le mouarque
francais et le prince savoyard, leur parurent porter atteinte ä

celle qu'ils avaient avec le duc Louis. Le rapport de leurs
ambassadeurs qu'ils envoyerent en mai 1456 ä Bourg en Bresse,
oü se trouvaient r6unis les trois etats de Savoie et oü parurent
egalement des orateurs du roi, ne suffit pas ä les rassurerJ).
Aussi le roi n'hesita-t-il pas ä fournir toutes les explications

propres ä dissiper ces legitimes inquietudes. Maitre Blaise Gresle

et Jean de Lornay passerent en Suisse avec des Instructions2)

seigneur de Savoe » — Cf. aux Arch. d'Etat ä Geneve (Pieces histor. n"

622) deux lettres de Charles VII aux sindics et bourgeois de Geneve en

date l'une de Bois-Sire-Amc, 4 aoilt (1455), l'autre de Montquoquier, 23

novembro (meme ann6e). (Communique par Mr. le professeur Le Fort).

') Berne ii Lucerne 7 juin 1456. Imp. pur Liebenau, Beziehungen
etc., 104.

2) Ces renseignements et tous ceux qui suivent sont extraits de deux
documents en francais transcrits in extenso dans le Missival du Conseil de

Fribourg n° 2 p. 047 et 648 (Arch. canton. de Fribourg). Ce sont:
1° «Instructions a maistre Blaise Grelle et Johan de Lornay, cscuyer,

de ce qu'ils ont ii dire dapart (sie) le lloy ä ceux de la Seigniorie de Berne
et leurs confederes» «Fait ä Chastelier le

xx jor d'ost l'an LVI; (signö) «Charles», (contresigne) «Chaligant» Donne

pour copie et collation faige (sie) a 1'original le x jor de septembre l'an
LVI par moy Brosse Roiide ».

2° «Instructions au comte de Cruyere, ä Jehan, seigneur de Lornay,
et a Mermet Cristine, procureur de Vuaud, des choses qu'ils ont ä dire es

seigneurs do Berne et ä leurs allies et confederes du la part de notre re-
doupte seigneur lo duc de Savoe» (signe)
«Loys», (contresigne) « Do Clauso »...* Donne pour copie collationnee
faito a Porigina] lo x jour do septembre l'an mil 1111c LVI par moy..
Bellin».

Ces deux Instructions furent communiqußes ä Fribourg, co qui explique
leur transcription sur les registres du Conseil de cette ville.
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datees de Chastelier, le 20 aoüt 1456, et destinees ä 6clairer la

ligue sur la port6e que le roi entendait attribuer ä ses alliances

avec le duc de Savoie, alliances que le duc Louis avait ratifiees
et promulguees ä Geneve ä la meme date du 20 aoüt 1456 et

qui, ä la requete du roi, avaient et6 sanctionnees par les etats
de Savoie1). Aux ambassadeurs du roi se joignirent ceux du
duc. C'etait le comte de Gruyere et Mermet Cristine, procureur
de Vaud. Jean de Lornay representait ä la fois le roi Charles VII
et son mattre le duc Louis. L'instruction savoyarde, dat6e du
10 septembre, reproduisait en substance celle du roi de France.
Les deux missions sc rendirent ä Berne et remirent leurs in-
structions au Conseil de cette ville. Le bruit s'etant repandu en

Savoie que les alliances prises et passees entre le roi et Mgr.
de Savoie etaient desavantageuses au duc et derogeaient aux
aucienues alliances qui liaient Mgr. de Savoie ä la Seigneurie
de Berne et ä ses allies, le roi tenait ä rctablir la verite sur
ce point. Les alliances faites avec le duc de Savoie selon la
forme et substance de celles qui avaient uni les pr6d6cesseurs
du roi avec la maison de Savoie etaient en realitö plus avan-

tageuses pour le duc que pour le roi. Quant ä la declaration

exigee du duc qu'il renoncerait ä toute autre alliance, le roi
n'avait point entendu que ce fut «en diminution ou prejudice
des alliances anciennes que ceulx de la niayson de Savoe ont
eu avec ceulx de la Seigneurie de Berne et leurs confederez».
Cet article ne visait que d'autres alliances nouvelles «que le

Roy avoit entendu etre faites ä son prejudice». Bien au
contraire le roi a toujours conseilie au duc de Savoie d'entretenir
soigneusement son alliance avec la Seigneurie de Berne, pour
le plus grand profit de la maison de Savoie dont le roi de

France desirait «plus que unques le soustenemeut et acroisse-

ment, attendu que madamc sa fillie aisnöe est mari6e avec mon-
seigneur le Prince, fils aisnö et prineipal heritier de la dite
maison de Savoe». Le roi avait insiste «en traitant le faict de

i) Vallet de Viriville, Charles VII, III. 370.
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Monseigneur le Prince et de Madame la Priucesse pour leur
estat et parvision », pour que le pays de Vaud leur fut bailie
« en entention que quant Mondit Seigneur le Prince et Madame
« la Princesse auroent seignorie et demeure pres d'eulx » (les
Bernois) « ce porroent etre cause toujours de plus grand com-
« munication et entretenement entre la maison de Savoie et les-
« dits de Berne. Et ä ceste cause le Roy ha fait dire et re-
« monstrer ä mondit Seigneur le Prince et ses officiers que en
« toutes choses se voulussent conduire et maintenir avec la dite
« seigneurie de Berne et leurs confederes en bonne doulceur et
« amour; et quant faulte y auroit le Roy se vouldroit employer
« par tous bons moyens ä tout radresser, en maguiere que les
•¦¦ bonncs amisties et aliances de la Maison de Savoe et eulx
«. fussent bien entretenues et gardees ». Le roi avait tenu ä

avertir les seigneurs de Berne et leurs Confederes des choses
susdites afin que, si les rumeurs defavorables qui circulaient en
Savoie allaicnt jusqu'ä eux, ils n'y ajoutassent aucune foi, car
olles proc6daient « plus de gens mal contens et 16giers ä mal
« parier que de ebouse qui soit esdits traiti6s et aliauecs faites
« entre le Roy et mondit Seigneur de Savoe ou Pen pehust fon-
« der ne notter tolles ymaginations ».

De son cöte le duc de Savoie protestait de son ardent de-

sir d'entrctcnir la bonue amour et confederation que ses prede-
cesseurs et lui avaient toujours eue avec les Confederes. II avait,
il est vrai, conclu une alliance etroite avec le roi tres-chretien,
mais sa forme resolution etait de « vivre au bieu et ä Ponneur
« de la Seigneurie de Berne, de ses allies et de ses Confederes».
Enfin le duc ne pouvait croire que les « paroles et lengaiges »

qui Favaient mis en suspicion aupres de ses bons voisins de la
ligue « soent eleves par poent de ceulx de ladite Seigneurie de
« Berne, ains peut etre par auleuus voisins qui ne vouldroent
« point le bien de Mondit Seigneur ne des siens ».

Prevoyant que les assurauces verbales de ses orateurs ne
suffiraient pas ä convaincro eutierement les Suisses, Charles VII
avait autorise ses ambassadeurs, pour le cas oü ils verraient les
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Bernois m6contents des renonciations que Mgr. de Savoie avait
faites en termes g6neraux « des aultres alliances qu'il avoit fait
« avec aultres », ä leur offrir de leur bailler des lettres du roi
« d6claratoires qu'il n'entend poent que par icelies renunciations
« soyt aulconnement derog6 aux aliances qu'il (le duc de Savoie)
« ha avec lesdits de Berne et leurs Confeder6s ». Cette
declaration fut effectivement faite par Charles VII ä Saint-Sympho-
rien d'Auzon le 9 d6cembre suivant1).

Teile fut la conclusion de cette negociation qui prouve
jusqu'ä quel point les princes les plus puissants se souciaient

peu d'indisposer contr'eux les communautes Suisses. Dans le cas

particulier du roi de France il est bon de rapprocher les

Instructions si flatteuses pour les Conf6der6s que nous venons

d'analyser des evenements qui troublaient le Dauphine ä la meme

epoque, on en saisira mieux encore l'objet et Fopportunite. Louis,
Dauphin, qui n'avait cess6 depuis plusieurs annees de susciter
du fond de sa retraite des intrigues et des conspirations autour
du roi lui-memc, avait fini par lasser la patience paternellc. Charles

VII s'ötait avance jusqu'aux confins du Dauphin6, r6solu ä s6vir.
Comme d'habitude le Dauphin avait tente d'arreter les effcts de

la colere paternelle par des n6gociations dilatoires, quo le roi
avait mal accueillies. Peu s'en fallut alors que le fils rebelle ne
donnät le spectacle lamentable d'une resistance armee. On com-

prend qu'en pareillc circonstance le roi jugeät utile de m6nager
les Suisses dont l'irritation eut pu se traduire par un secours
accorde au Dauphin. On sait comment la fuite de ce prince,
qui quitta clandestineinent son gouvernement ä la fin d'aoüt

1456, termina cette triste querelle et rcplaca le Dauphine aux
mains du roi de France (septembre 1456)2).

') Elle est conservee aux Arch. de l'Etat ä Berne. — Abschiede II,
281 s.

'¦*) Vallet de Viriville, Charles VII, III. 370.
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V.

Les efforts des ambassadeurs de Charles VII ä Zürich en

1454 n'avaient contribue en aucune facon ä am61iorer la Position

de la maison d'Autriche. Non seulement Schaffouse avait
obstinement rcfusc de se rcmettre sous la souverainete Autrichienne,

mais cette ville s'etait attachee par une alliance aux Suisses

(mai 1454). Vainemcnt Bilgeri de Heudorf en avait menace" les

murailles, le succes avait trahi ses efforts!). Une autre perte
tres-sensible ä PAutriche fut celle de Rapperschwyl. Partagec
depuis 1453 en deux factions rivales, l'une favorable au main-
tien de la domination autrichienne, l'autre portee ä secouer le

joug pour s'allier aux Suisses, cette ville ne tarda pas, eile aussi,
ä subir Finfluence de la ligue puissante qui attirait peu ä

peu les debris detach6s de la puissance autrichienne. En
septembre 1458, ä Constance, pendant une fete de tir, une legere
insulte faite ä un Lucernois faillit causer la perte de Fantique
cite imperiale. Uri, Schwytz, Unterwaiden se jeterent avec Lucerne

en Thurgovie et inenacerent Constance qui acheta la paix. Au
retour de cette expedition, connuc sous le nom de guerre du

Plappart, les bataillons d'Uri, de Schwytz et d'Unterwaldcn pas-
sant ä Rapperschwyl, le parti hostile ä PAutriche saisit cette
occasion d'arrachcr sa patrie ä une domination detestee.

Rapperschwyl s'allia ä Uri, Schwytz, Unterwaiden et Glaris. Les

autres cantons ne s'etaient pas meies ä cette guerre. Le 26 mai
1458 une diete tenue ä Baden, en Argovie, avait meme charg'6
Lucerne d'arreter les liostilitös en iuvoquant la paix de cinquante
ans (1412—1462), treve sans cesse rappel6e, mais rarement obeie.

Cette apparence de neutralite suffit ä rendre vaines les recla-
mations que Sigismond eieva au sujet de cette nouvelle et in-
justifiable agression. C'est ainsi que par sa faiblesse, par sa de-
testable adininistration et surtout par Faudace de ses ennemis
les plus acharnes servie par la complicite peu deguisee des autres,

•1 V. Liebenau, Beziehungen etc., 66.
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la maison d'Autriche voyait s'emietter jusqu'aux derniers debris
de son empire au Sud du Rhin et du lac de Constance. Des

changements survenus depuis peu dans son sein aggravaient
encore sa position critique. Le 23 noveinbre 1457, le jeune
Ladislas, roi de Boh6me et de Hongrie, etait mort empoisonne
ä Prague au moraent d'epouser Madcleine de France, fille de

roi Charles VII!). Des contestations s'61everent au sujet de son

heritagc entre les trois chefs de la maison d'Autriche. Enfin au

printemps de 1458 un accord intervint entre Parchiduc Albert
et son cousin Sigismond. L'archiduc abandonnait d6finitivement
ä Sigismond en echange de sa part de la principaute d'Autriche,
tous les domaines anterieurs, lesquels etaient, il est vrai, pour
la plupart cngag6s ä des tiers. Sigismond, on le concoit, hesita
fort ä accepter cet echange. II fallut pour le decider que l'archiduc

promit de degager le plus grand nombre des seigncuries
engagees. Plus d6terminantes encore lui parurent les assurances
du roi de France, Charles VII, qui ne cessait de Fassister de

ses conseils, et qui lui promit son aide pour la lib6ration de

ces domaines qu'il Fcxhortait ä accepter2).
Au commenccment d'aoüt 1458 Sigismond se rendit en

Tyrol. La premiere chose qu'il entreprit apres son retour en

Autriche fut un acte de lib6ralite et d'affection ä l'egard de sa

femme Eleonore d'Ecosse. Ce fut surtout un acte de prudence
et d'habilete dont le duc d'Autriche se promettait les meilleurs
resultats. 11 remit ä la duchessc tous ses domaines de Suisse et

') Vallet de Viriville, Charles VII, III. 897—405.

-) « Item dicant prefato duci, quod si forte dominia illa que sunt in
Alsacia, Sungaudia, Brisgawdia, comitatu Phiretarum et alia propo Renum

sibi provenirent, quod non dubitel ea acceptare, quamquam sint in parte
obligata, quia, si ita contingat, volumus eum juvare facto et opere ad hujus-
modi dominia recuperanda, conservandii et uugmentanda, eciam usque ad con-

cemonem propriarum pecuniarum nostrarum pro rcdemptionc eorum etc.

(Instructions du roi Charles VII ä J. de Finstingen et J. precepteur d'Isen-

heim, ses ambassadeurs aupres de Sigismond (1458). (Fontes rerum Austriac.

Diplom, et Acta T. II, 803 s.)
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du Vorarlberg, esperant ainsi se soustraire ä de nouvcllcs dif-
ficultes avec les Confederes. II est peu doutcux que le prince
autrichien suivit en cette occasion les desirs du roi de France,

car celui-ci ne sc boma pas ä remercier le duc du douaire as-

signe ä une prinecsse qu'il aimait comme sa propre fille. C'est

en pr6sence des ambassadeurs de Charles VII que Sigismond
remit solennellement, le 16 aoüt 1458, ä Innspruck, ä la duchesse

Eleonore les droits qu'il poss6dait sur le Comte de Kyburg,
Rapperschwyl, Winterthur, Frauenfeld x), Diessenhofen et sur tous

ses chäteaux et seigneuries de Thurgovie, Rheineck, Altstätten,
lc Rheinthal, Feldkirch etc. et meme sur Fribourg en Uechtland.

Des le lendeniain (17 aoüt) les conseillers du roi do France,
Jean de Finstingcn, marechal de Lorraine, et Jean de Champ-

denier, Commandern* de la maison de Samt-Antoino d'Isenbeiin,

aecompagnes de Werner de Zymmern, conseiller du duc
d'Autriche, recurent mission de se rendre dans les seigneuries de la
duchesse Eleonore pour y recevoir, en son nom, le serment de

fidelite de ses nouveaux sujets2). Les Instructions remises par
le roi ä ses ambassadeurs attestent formellement que ces

domaines devaient 6tre mis sous la protection du roi de France.
Mais Jean de Finstingen ne put aller jusqu'au bout de sa

mission, car il fut contraint de se retirer devant Fhostilite des

habitants; peu s'en fallut memo qu'il y perdit la vie3).
On peut se demander si cette Intervention de Charles VII

etait dict6e par la seule affection qu'il portait ä Sigismond et ä

Eleonore. Nous croyons pour notre part y reconnaitre un dessein

politique dont les exp6ditions de Lorraine et de Bäle por-
tent la trace des 1444. Le but de Fexpedition du Dauphin

]) Pupikofor's Geschichte der Stadt Frauenfeld, p. 110 s.

'-) Denkschriften der K. K. Wiener Acad. der Wissenschaften. Philos.-

histor. Ciasso T. IX. Die Fehde der Brüder Gradner gegen Herzog
Sigmund, von Dr. Jäger, p. 273.

!l) Fontes rerum Austriac. Diplom, et Acta T. II. p. 303: « ut (ora-

torcs nostri) dominia, opida, castra et cetera loca donata per dictum ducem,

in nostra protectione suseipiant » etc. — Cf. Mon. Habsburg. I, p. 246.
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contre les Suisses fut, ä n'en pas douter, de debarrasser le

royaume des compagnies d'Ecorcheurs qui le d6voraient. Mais

peut-on croire, quoiqu'en ait dit M. Tuetey que Charles VII
n'en poursuivit pas un autre Schilter assure que le roi, ä cette
epoque, fit proclamer que Strasbourg et toute la contree jusqu'au
Rinn appartenaient ä la France, et cette opinion a ete reprise
par plusieurs historiens modernes, M. Vallet de Viriville entr'-
autres. Pas plus que M. Tuetey nous ne connaissons de « do-
cument officiel» «oncu dans ce sens. II semble cependant qu'en
battant en breche cette opinion, notre confrere n'a pas assez

tenu compte des dedarations que Gabriel de Bornes porta le
6 septembre 1444, au nom du Dauphin, devant les representants
du Conseil de Bäle et les dei6gu6s du Concile. L'orateur du

Dauphin n'hesita pas ä a]16guer « que de toute antiquite la ville
« de Bäle etait sous la protection du royaume de France, comme
« cela ressortait clairement de divers actes et instruments, et
« montra que, par suite des circonstances difficiles oü le roi de

« France s'etait trouv6 dans ces derniers temps, il avait neglig6
« Fexercice de son droit, mais que son dessein etait de faire
« revivre ces anciennes traditions2) ». Le 2 septembre, le Dauphin
lui-meme, repondant aux ambassadeurs du roi des Romains qui
se plaignaient de Finvasion de villes appartenant ä PEmpire,
d6clarait qu'il etait venu «pour faire rentrer sous Fautorite
« royale certaines terres soumises de longue date ä la couronne
« de France, lesquelles s'etaient soustraites ä Fob6issance3) ».

On sait aussi comment, apres le combat de Saint-Jacques, le

Dauphin comprenant le peu de profit qu'il y aurait ä continuer
la lutte avec les Suisses, pen6tra en Alsace, s'empara succes-
sivement de presque toutes les places du pays et menaga
Strasbourg dont il demanda en vain la soumission ä son autorite4).

') Tuetey, Les Ecorcheurs sous Charles VII, I. 139 s.

2) Tuetey, ibid. I. 243.

3) Tuetey, ibid. I. 256.

4) Tuetey 1. c. 272—324. Le consciencieux historien cite (p. 800) un
passage d'une lettre du Francfortois Walter de Schwartzenborg, du 1" oc-
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Dans les annees qui suivent, Charles VII a sans cesse les yeux
tourn6s vers PAllemagne; il cherche ä y combattre Finfluence du
duc de Bourgogne qui vise ä une couronne royale et ä la re-
constitution, sur les flaues meines de la France, de Fanden

royaume de Lotharingie. A ses traites avec Albert d'Autriche, le
roi de France oppose des alliances avec Sigismond. Aux vues
ambitieuses du duc de Bourgogne sur le Luxembourg, Charles VII
repond en favorisant los pr6tentions de Ladislas, roi de Boheme
et de Hongrie, auquel il promet sa fille Madeleine comme il a

promis Radegonde puis donne Eleonore d'Ecosse ä Sigismond.
Ladislas mort, Charles VII prit aussitöt sous sa garde le Luxembourg

et Thionville. II porta meme comme candidat au tröne
de Bohöme son second fils, Charles de France, auquel la diete
preföra Georges Podiebrad1) (2 mars 1458). Les projets am-
bitieux de 1444, lorsqu'on les rapproche de cette louguc Serie

de negociations, de ces efforts persistants du roi de France

pour etablir son influence en Allemagne et pour paralyser
Finfluence contraire de la Bourgogne, paraissent s'6clairer
d'une hindere nouvelle. Aucun document, ä notre connaissance,
ne temoigne qu'apres 1444—1445 le roi Charles ait songe ä

revendiquer cette frontiere du Rinn qui n'avait jamais, quoiqu'il
en eut dit, appartenu au royaume de France; mais nous ne

croyons pas nous tromper en rapprochant les tendances mani-
festees par Charles VII jusqu'ä sa mort des projets que lui pre-
taient les contemporains de Fexpedition des Armagnacs. C'est
ä ce desir d'augmenter Finfluence francaise sur le Rhin qu'il
laut rapporter cette offre d'assistance pöcuniaire faite ä
Sigismond pour le rachat de ses domaines engag6s, cette sauvegarde

tobre 1444, qui est l'echo des inquietudes qu'on nourrissait en Allemagne
au sujet des desseins ambitieux du roi de France. « Der Konig von Franc-
,< riehen der meynet furro, er wolle alz das land wider haben daz zu der
« Kronen von Franerich vor habe gehörnt, myt namen waz stede und

lande/, hinsit Reynez lighen ».

') Anibassade a Prague du Thierry do Lenoncourt (v. Arch. pour
l'histoiro autrichienne t. LIV, p. 37—174).
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promise pour la protection du douaire d'Eleonore et ces efforts,
infructueux d'ailleurs, pour retablir d'une maniere detournee

Pautorite du pauvre duc d'Autriche dans ses seigneuries du Rhin.

Quel ipFen fut Fobjet, l'entreprise ne reussit guere.
Sigismond put s'en convaincre lorsque, dans les derniers mois de

1458, il fit, avec la duchesse, un voyage dans les Seigneuries

autrichiennes du Vorarlberg et du Rhin. Sa pr6sence n'enipecha

pas, nous Favons vu, Rapperschwyl d'echapper ä PAutriche.
Des redamations inutilement r6p6te,es aigrirent ses rapports avec

les Suisses. L'horizon s'obscurcissait, la guerre semblait in6vi-
table pour le printemps de 1459. Sigismond s'y prepara, mais

son experience du passe le rassurant m6diocrement sur Pissue

d'une nouvelle campagne, il fit prior le Pape Pie II d'agir auprös
des Suisses afin d'empecher Fouverture des hostilites]).

Cette demande fut tres-bien accueillic par le souverain

Pontife. Tout entier au d6sir de rassembler encore une fois

toutes les forces de la chr6tiente pour les jeter sur les Turcs

maitres de Constantinople, Fanden secretaire de Fempereur

comptait particulierement sur le duc Sigismond qu'il connaissait

de longue date et auquel il portait encore une vive affection.

La presence du prince autrichieu au congres de Mantoue etait
ardeinment recherchee par Pie II qui lui avait adress6 le 25

janvier 1459 une invitation speciale. Aussi, des le 13 avril, le

Pape cnjoignit-il aux evßques et aux villes de Constance et de

Bäle de faire tous leurs efforts pour apaiser la quereile. Le lor

mai, son homme de confiance, le notaire apostolique Etienne de

') Dr. Jäger, Mem. cito. — ' Memoriale doctoris Laurentii l'lumnaw
ad dominum papam » (marsV 1459 et non 1400), imp. Fontes rerum uu-

striac. 2° p. Diplomataria et Acta T. II. p. 139—142. L'onvoyu autrichieu
etait chargii d'apprendre au pape que la journee d'accomiuodement qui
devait se tenir ii Constance le dimancho d'Üculi (25 fev. 1459), entre le duc

et les Confederes, etait remise au 25 mai, jour de la Saint-Urbain ;

Sigismond suppliait le pape de s'y faire representor. Cette journee avait ete

arrangee par les efforts rennis de l'eveque de Constance et des ambassadeurs

du roi de France (ceux de 1458 saus doute).
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Nardini, plus tard archeveque de Milan, fut exp6die ä Sigismond

avec la mission d'etouffer ä tout prix Fincendie, s'il en 6tait

temps encore. Le 25 du meine mois le legat ouvrit ä Constance

des Conferences pour le maintien de la paix. II etait assiste

dans cette couvre diffieile par l'eveque de Constance, Henri de

Höwcn, par des deputes des villes de Constance et de Bäle et
enfin par les ambassadeurs dont le roi de France avait aecorde

la presence aux sollicitations pressantes de Sigismond1). C'etait

l'eveque de Viviers, Ehe de Pompadour, qui avait pris part
naguere aux negociations poursuivies par Charles VII pour le

retablissement de la paix de l'eglise (1447), Georges Havart,
Seigneur de Rozier, maltre des requßtes, Jean de Champdenier,
Commandern' de Saint-Antoine d'Isenheim et Maltre Bertram!
Brissonet, notaire et secretaire du roi. Du cöte des Confederes,

Zürich, Berne, Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwalden, Zug, Glaris,
Sehaffouse et Saint-Gall s'etaient fait reprösenter ä cette journ6e
memorable. Cette fois les efforts reunis des mediateurs furent
courronnes de succes. Le 9 juin, samedi avant la Sainte-Vite,
Faccord s'etablit sur les points suivants:

1° La paix de 50 ans (28 mai 1412 — 28 mai 1462) serait
fidelement observ6e jusqu'ä son expiration.

2° Dans Fintervalle le pape ou le roi de France convoque-
rait pour le reglement döfinitif des points en litige une confe-

') Dr. Jäger 1. c. Les envoyes de 1458, le marechal de Lorraine, le
Commandern' d'Isenheim et lo heraut Mouson avaient rapportö au roi des

lettres du duc d'Autriche qui exprimaient toute la reconnaissance de
Sigismond pour les Services que cos agents lui avaient rendus. Ces lettres sup-
pliaient le roi de se faire representer ä Constance lo 25 mai 1459. Le
28 avril de cette annee Charles VII aunonca au duc d'Autriche qu'il se

rendait ä son desir et exprima la confiance que son allie se montrerait
facile et raisonnable afin que, ajoutait-il, « si non inde sequatur desideratus
eft'ectus, euneti per vos id non stetisse cognoscent» (lettre datee du
chäteau de llasilly [pres Chinon] et imp. par Chmel, Mater, z. österr. Gesch.

I, 3, 812 ä la date erronee de 1450. — Cf. lün. Ms. de Vallet de Viriville
ä la Bibl. Nation).
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rence solenneile ä Bäle, ä Constance ou ailleurs. Lä, en presence
du 16gat pontifical, des ambassadeurs du roi trös-chr6tien, de

l'eveque de Constance et des deputes des villes de Constance

et de Bäle, les pienipotentiaires autrichiens et suisses expose-
raient leurs griefs mutuels que les hauts mediateurs tächeraient

d'accommoder avant de procedcr enfin ä la conclusion d'une

paix perpetuelle1).
Charles VII n'etait pas au bout des peines que lui causait

depuis si longtemps celui qu'il continuait ä appeler son fils. La
nouvelle tr£ve consentie ä Constance n'avait pourvu qu'au plus

presse: la conservation de la paix. Dans la seconde moitie de

d6cembre 1459 une nouvelle r6union fut tenue ä Constance en

pr6sence de l'eveque Henri et d'une mission francaise2). II y
fut decide qu'une «journee » solennelle serait fixee dans cette

meme ville pour le dimanche iVOculi de Fannee suivante (16

mars 1460), suivant ce qui avait ete convenu le 9' juin prec6-
dent. Avis fut donn6 de cette convocation aux parties interess6s

sous le sceau de l'eveque de Constance3).
En realite lc duc d'Autriche et les Confed6res etaient fort

eioign6s d'une enteilte definitive. Un nouvel incident vint re-
mettre tout en question. Au mois de novembrc 1459 Sigismond
s'6tait rendu aupres du pape Pie II, ä Mantoue. Non content
de traiter avec son protecteur des interets de la chretiente me-

') Imp. in extenso Abschiede II, 881 s. Cf. Dr. Jäger, Mem. cite.
2) «weihe matery des frids in gogenwart ewrer kuniglich maiestat

hotschaiften am jüngsten zu der stat Costentz vernewt und abgeredt ist,
also nach seiner lawt ain zu leiben, in dem ewer kunglich wirdikait ain
sunder gcvallen darin emphangeii» etc. (lettre des Confederes ä Charles VII
s. d. Imp. par Chmel, Mon. Hahsb. I, 231 avec In date erronee de 1474).

II n'est pas douteux, comme l'indiquent Jüger 1. c. 278 et Abschiede II,
301 s. que cette lettre soit des premieres semaines de 1400. Mais est-il
probable qu'elle soit du 6 janvier, comme le voudraient les ouvrages cites?
Ce n'est pas notre avis, car les Confederes s'y plaignent d'un bref pontifical

qui ne fut lance que le 18 janvier.
8) Tschudi, Chron. II, 594 a.
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nac6e par les Turcs, le plus rancunier des Habsbourg ne manqua
pas de lui enumerer les griefs qu'ils nourrissait contre ses trop
heureux adversaires de la ligue suisse, dont les entreprises
Fempechaient de songer ä la croisade projetee. II se plaignit
amerement de ce que les Confeder6s, au mepris de la Convention

stipulee ä Constance le 9 juin prec6dent, continuaient ä detenir
Rapperschwyl et qui pis est avaient intiinö leur serment ä une
moitie de la ville de Steinl). Lo resultat de ces dobiaiices, qui
furent adress6es egalement au roi de France, ne tarda guere ä

se faire sentir. Le 15 des Kaiendes de fevrier (18 janvier 1460),
un bref pontifical prescrivit au duc d'Autriche et aux Suisses

de tenir rigoureusement la paix de 50 ans et enjoignit aux
Confederes de restituer ä Sigismond Rapperschwyl et Stein sous

peine d'excömmunication imm6diate2).
L'effet produit en Suisse par le bref de Pie II fut immense

et naturellement c'est sur celui qui l'avait inspire que retomba
le poids de Pirritation generale. Les accusations du duc
d'Autriche furent traitees de caloinnies. En vain Sigismond chercha
ä se justifier et pretendit qu'en signalant au pape les infractions
commises par les Suisses, il l'avait prie simplement de convoquer,
pour aplauir lc difterend, la Conference prävue et prescrite par
la Convention de Constance. En vain il repr6senta que c'etait
dans lc meine sens qu'il s'6tait adress6 au roi tres-chretien et
qu'en somme il n'avait travailie que pour la paix3). Les Suisses

ne s'y laisserent pas prendre et aecuserent carr6ment lc duc

d'avoir, en arrachant le bref incrimine ä la partialite que le

pape montrait en su faveur, accompli contr'eux un acte d'hosti-
lite et enfreint la paix de 50 ans.

l) V. lettre justificative adressee l'annec suivante, aprös la declaration
de guerre des Confederes (automne 1400), par Sigismond ä Petermann de

Rarogne, de Feldkirch 12 oct. 1400 (Tschudi, Chron. II, 604 s.). Cf. lettre
des Confederes au roi do France citee supra et infra.

ü) Abschiede II, 805. ll0
3) Sigismond ä Petermann de Rarogne (lettre citee).
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On trouve l'expression de ces sentiments dans la reponsc

que les Confed6res adresserent au commencement de 1460 ä

une lettre royale datee de Bourges le 15 noveinbre pr6c6dent*).
« Le duc s'etait plaint au roi de France de ce que les Suisses

avaient, au mepris de la foi juree, mis en leur main plusieurs
de ses chäteaux et le roi les avait pries d'en operer la
restitution. Voilä qui affligeait tres-fort les Conf6d6r6s en leur mon-

trant combien le roi etait mal instruit de tout ce qui s'etait

passe. Mais on avait le forme espoir que Sa Majeste mieux

informee reconnaitrait Finnocence des Confederes qui n'avaient

jamais eu et n'avaient actuellement qu'un desir, celui de vivre

en paix avec le duc d'Autriche. Maintenant encore, apres Pac-

commodement fait ä Constance, les officiers du duc ne cessaient

d'arreter, de depouiller et de maltraiter les particuliers suisses

qui avaient le malheur de s'aventurcr dans leur pays, sans con-

siderer quo les sujets autrichiens pouvaient traverser de jour et
de nuit, en toute securite, le territoire des Cantons. Toutes les

r6clamations avaient ete vaines. Bien plus, sur les imputations
calomnieuses de Mgr. Sigismond, le pape venait de lancer contre

les Confederes les foudres de son exeommunication. Etaient-ce

lä des procedes conformes ä la lettre de Pentendement de

Constance et de la paix de 50 ans? — Une nouvelle diete etait
annonc6e ä Constance oü plusieurs princes allomands devaient

se rendre en personne ou par representants pour etablir une

paix perpetuelle entre la maison d'Autriche et les Confederes.

Certainement ceux-ci n'6pargneraient rien pour en faciliter la

r6ussite, ils y feraient valoir leur innocence et y maintiendraient
leur honneur, afin que leur Imputation demeurät intacte aupres
des homines »2). Faut-il s'etonner apres cela si la reunion tenue

ä Constance le dimanche d'Oculi (16 mars)3) ne produisit pas

') Cette lettre recue le 3 decembro 1469 est perdue, mais la reponse

indique suftisamnient qu'elle etait l'öcho des doleances autrichiennes.

2) Lettre citee plus haut, p. 100, n. 2. Chmel, Mon. Habsb. I, 231 s.

") Ou ne possedo pas le reces de cette journee, mais un passage d'une

piece de date posterieure (mai 1461 sans douto et non 1474 comme l'u
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le resultat esp6re et si les efforts subsequents tentes au prin-
temps de 1460 par les evßques de Constance et de Bäle ne
rencontrorent pas Fassentiment uuanime des Cantons V Le 1"* juin,
cependant, ä Baden, la majorite des deput6s Confederes se pro-
110115a pour Facceptation d'une journee amicale et insista pour
que la minorite se ralliät ä cette proposition '). Peut-etre les
mediateurs eussent-ils fini par Femporter si une nouvelle mala-
dresse du duc Sigismond n'eut acheve de le perdre.

Nous n'avons point ä raconter ici la fameuse querelle de

ce prince et de l'eveque de Brixen en Tyrol, le ceiebre cardinal
Nicolas de Cusa2). Eleve par la cour de Rome au siege epis-
copal de Brixen, eu Opposition au Candidat eiu par le cbapitre
et aux desirs du duc d'Autriche, Nicolas de Cusa se mit en
bitte ouverte avec son souverain temporel. On en vint aux voies
de fait. L'eveque sc rendit ä Rome aupres de son protecteur
Pie II qui lui confia le gouvernement de cette cite, tandis que
lui-meme allait presider ä Mantoue le grand congres, destine
dans sa pensee ä sauver la chr6tiente menac6e par les 'Pures.

Lä le pontife essaya, mais on vain, de ramener Sigismond ä des

sentiments moins hostiles au cardinal. Celui-ci commit Pimpru-
dence de rentrer en Tyrol. II n'y demeura gueres. Surpris ä

Bruneck par son euneini, Nicolas dut souscrire ä ses conditions
(Päques 1460), mais porta une seconde fois au pape Fexpression
de son ressentiment. Sigismond eut beau d6puter ä Sienne un
ambassadeur charg6 d'expliquer sa conduite, Pie II, irrite de

son insubordinafion, refusa de l'ecouter et n'hesita pas ä lancer
contre son ancien protege les foudres de l'excoinmunication.
Revoquant le bref du 18 janvier, la bulle du 1er juin delia les

cru Chmel qui a imp. ce documont Mon. Ilabsb. I, 194—199) atteste que
cette diete eut lieu. On y promit de part et d'autre de respecter le statu
quo jusqu'il la Saint-Jean Baptiste (24 juin). (V. Chmel 1. c. 198 « Item
quamvis in dicta Oculi hie Constantio servata » etc.)

i) Abschiede II, 303. 304.

*) V. Müller L. IV c. VI, Trad. Moiinard T. VII, p. 36—52.
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Suisses de toute obeissance au duc d'Autriche et les excita ä

prendre les armes contre le prince rebellex). En vain Sigismond
en appela au pape mieux informe, au concile, ä Fempereur et
aux princes allemands. Les excitations du pape firent eelater
les ressentiments que les intrigues de Sigismond ä Mautoue
avaient accumuiees contre lui. A la fin de septembre toute la
Suisse Orientale etait en feu. Les ennemis de PAutriche, petits
et grands, coururent aux armes2) et envahirent de tous cöt6s

la Thurgovie. Cependant la Haute-AUemagne etait dans le plus
complet desordre. L'empereur Fred6ric, en lutte avec son frere
Farchiduc Albert et son cousin Sigismond pour le partage de la
succession de Ladislas, embrassait le parti du pape. La maison

d'Autriche, divisee contr'elle-memo, ne put soutenir ce nouvel
assaut. Au sud du Rhin et du lac de Constance, Winterthur seul

echappa. A l'ouest, l'Alsace et le Hegau etaient menac6s. Les
efforts du duc de Bavierc, Louis, Palatin du Rhin, reussirent
enfin ä arreter les hostilitös. Fideles ä leur mission paeifique,
les villes et les 6veques de Bäle et de Constance joignirent leurs
instances ä Celles du duc. Le 10 decembre 1460 il fut convenu
qu'une Suspension d'armes serait tenue jusqu'au dimanche de

Pentecöte de Fannee suivante (24 mai 1461)3).

Abschiede II, 305. Dr. Jäger 1. c. p. 278 s.

2) V. dans Abschiede II, 307, les dates des difterentes declarations de

guerre: Unterwolden, 20sept., Rapperschwyl, 20scpt., Lucerne,23sept., Zug,
30 sept. Les comtes Guillaume et George de Werdenberg-Sargans, 25 sept.,
Bernard Grudner (l'ancien favori disgracie de Sigismond), 27 sept., Zürich,
29 sept. — Zürich entrahm Berne et Soleure, malgre les cil'orts du duc
(v. ibid. sa lettre aux Bernois du 12 oct.). Le pretexte general invoque

par les lettres de doli est la plainte portee par Sigismond au pape l'annee

pröcedente et le bau public contre les Confederes qui en fut la consequonce.
(V. Tschudi, Chron. II, 002 ss. et le chant de victoirc imp. ibid. 009 s.)

Le 25 oct. Pie II excitait encore les Suisses ä la guerre — Us n'avaient
plus besoin d'encouragement. (Dr. Jäger, Diu,Fehde etc. citee p. 285, n.4).

!1) Imp. Abschiede II, 883—886 d'apres lfelr'Arch. de Zürich; et Chmel,
Mater. II, 1. 227—229 d'apres les Arch. autrich.
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Le pape ne se tenait pas pour satisfait. Le 10 janvier
1461 il invitait encore l'eveque de Bäle ä s'abstenir de toute
intervention pacificatrice. Le duc de Bourgogne1) et Parchiduc
Albert avaient vainement tente d'arreter sa colere. Nous igno-
rons quelle fut en cette circonstance la conduite du roi de

France2). D'ailleurs la conquete de la Thurgovie par les Suisses
fut si rapide qu'il est probable que Charles VII n'eut pas le
temps d'intervenir. II est certain neanmoins que ses sentiments
ä Fegard de son fils d'adoption ne furent nullemcnt modifies

par cette nouvelle catastropbe.
La treve du 10 decembre 1460 avait stipuie qu'une autre

journee paeifique serait tenue ä Constance au commeucement du
mois de mai 1461. Le pape tenta vainement de rallumer la
guerre en interdisant aux Couf6dei-es d'cntrer en arrangemeut
avec Pennemi commun. 11 avait contre lui les efforts de presque
tous les princes cbr6tiens3). La treve fut donc observee jusqu'ä
son echeanco. Mais dans l'intervalle (30 mars 1461) un nouveau
pacte intervenu entre Parchiduc Albert et Sigismond avait rendu
courage ä ce dernier. L'archiduc cedait ä son cousin certains
domaines qu'il possedait encore sur les confins de la Confederation

4) et un serment d'alliauce etroite dirigee contre les Suisses

avait uni les deux princes5). Aussi lorsque, dans les premiers

') Philippe de Bourgogne (sollicitö par Eleonore d'Ecosse) au pape,
13 nov. 1460 (Dr. Jäger 1. c.)

'-) Le 30 aoüt 1460 le nouveau roi d'Ecosse, Jacques 111, qui venait
de succedor il son pere, implora l'intervontion de Charles VII en faveur
de sa taute Eleonore menacee par les Suisses de perdre les Seigneuries que
son mari lui avait reinises en 1458. Mais cette lettre imp. par Chmel
(Mater, z. österr. Gesch. 11, 1. 238 s.) a trait aux evenements (Interieurs ä

la conquete de la Thurgovie.
") V. copendant la lettre de rempereiir, en dato de Gretz, lundi de

Piques (0 avril) 1461, sollicitaut des Confederes un secours de 3000 hommes

contre Albert et Sigismond d'Autriche (Tschudi, Chron. II, 612).
4) « etlich Schlosz, Land und' Lut hie diszhalb des Gebirgs des Arien

und des Ferren > (Tschudi, Chron. 11, 613 a).
r') Dr. Jäger 1. c. p. 286.
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jours de mai, les pienipotcntiaires des deux parties adverses se

pr6senterent, suivant ce qui avait ete convenu, devant le 16gat

du pape revenu ä des sentiments plus pacifiques, devant les

ambassadeurs de Charles VII]) et l'eveque de Constance, les

envoy6s autrichiens ne craignirent pas de reclamer au nom de

leurs maitres non-seulement les Seigneuries dont les Confed6r6s

s'etaient recemmcnt empares, mais tous les anciens domaines

que la maison (PAutriche avait possedes jadis au-delä du Rhin.
Ils sommerent en meine temps les Suisses de rentrer en l'obeis-

sance de la Seigneurie d'Autriche. Ces revendications presentees

en seize articles2) montrent combien les princes autrichiens
se rendaient peu compte du veritable etat des affaires. Les

deput6s Confederes y repondirent point par point, puis M°

Marquard Brisacher, au nom de PAutriche, reprit la parolo pour
refuter les arguments de ses adversaires3). La discussion s'en-

venimait. Les pretentions autrichiennes, conuues dans la ligue,

y soulevaient une vive indignation. Peu s'en fallut que les
orateurs suisses ne quittassent Constance en rompant les negociations.
II semble que ce fut surtout par les efforts des ambassadeurs

que Charles VII envoya d'abord ä Sigismond, puis aux Confederes

qu'une nouvel rupture put etre evitee4). Une autre reunion
fut fixee pour la semaine avant la Pentecöte (17—24 mai) ä

') Nous n'avons pu rotrouver les noms des personnages qui represen-
törent la France ä Constance au mois de mai 1461.

-) Imp. par Tschudi, Chron. II, 017 s. Cf. Chmel, Monum. lliibsh. I,
194—199.

8) Chmel 1. c. 186—193. La lecture de, ces documents remplis d'allu-
sions aux evenements recents et leur comparaison avec Tschudi 1. c. no

pennet pas, nous l'avons dit, de leur attribuer une autre date que celle de

mai 1461. (Cf. a l'appui de cette opinion Dr. «läger 1. c. p. 288 et
Abschiede II, 313.) La piece imp. p. Chmel p. 194 ss. est le factum presente
aux mediateurs par les envoyes autrichiens (Coram vobis etc.), celle iinp.
p. 180 ss. est la röfutation pur Marquard Brisacher de la röponse des

Suisses ä ses premieres aecusations.

*) Tschudi, Chron. II, 618 a.
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Constance '). A cette date on vit arriver dans cette ville le duc

de Baviere, Louis, qui n'avait pas cesse de travailler pour la
paix, l'eveque do Bäle et les envoyes de la memo cite, les
orateurs des Confederes, les eveques de Treves, de Spire, de Worms
et d'Augsbourg; les margraves de Brandenbourg et de Bade, les

ambassadeurs du roi tres-cbr6tien, ceux du roi d'Ecosse et du
duc de Bourgogne. Pour s'assurer du temps indispensable aux
negociations, Fillustre assembl6e, ä laquelle se joignit l'eveque
de Constance, commenca par prolonger la treve jusqu'au 4 juin,
puis la discussion commencji. Elle fut longuc et laborieuse.

Enfin, le 1" juin 1461, une paix ou pour mieux dire une treve
de quinze annees fut convenue entre les parties2). Dans Fim-

possibilite oü sc trouvaient les mediateurs d'arracher ä la maison

d'Autriche une renonciation formelle ä ses anciens droits, en

presence du nombre presqu'infini de points litigieux qui demeu-

raient en suspens, tout ce qu'on put faire fut d'essayer de

fermer pour quelques annees Fere des violences et des agressions.

Vains efforts du reste, car la paix de quinze ans ne devait pas
etre mieux tenue que celle dite de cinquante ans qui l'avait
precedee

La date meme de cettte negociation marque suffisamment

que Charles VII etait au bout de ses efforts. Un mois plus tard,
(22 juillet 1461), il expirait apres un long regne dont les fai-
blesses edatantes ont trop souvent fait oublier Fincontestable

grandeur. Au point de vue qui nous a occupe, il laissait en

mourant son oeuvre inconipieto. II etait reservö ä Louis XI de

Facbever et de r6coucilier defmitiveinent ces ennemis seculaires,

Sigismond, duc d'Autriche, et les Confederes. On peut dire quo
ce fut le plus admirablo coup de sa dext6rite politique, assurO-

') Ibid. 612 b.

-) Abschiede II, 317 et 886—890. Cf. Tschudi, Chron. II, 612—615.

Le 20 mai 1401 Charles VII adressa aux Bernois, de Mehuii s/Yevre, un
dernier appel ii la conciliation (Arch. de l'Etat de Börne, Missival Allem.
A f 343).
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ment le plus fecond, car son resultat immediat fut P6croulement
de Pempire bourguignon. On connait le röle predominant des

Suisses dans le grand duel livr6 entre les deux branches de la
maison de Valois et le profit que Louis XI sut tirer des

relations d'amitie nou6es par son pere avec les Confederes. Apres
avoir assiste ä leur enfantement, nous sera-t-il permis, pour con-

clure, de restituer ä Charles VII un titre souvent d6cerne ä son

fils, celui de « Pere de la diplomatie francaise »
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B.
i.

Concu dans les termes les plus larges et les moins com-

promettants, le traite de perpetuelle amiti6, ratifie par Charles Vil
le 27 fevrier 1453, avait assure aux Confederes les avantages

qu'ils s'6taient promis d'en retirer. Peu disposes, en regle generale,

ä etendre leurs alliances, ils negligerent, ä la mort de

Charles VII, de nouer avec son successeur de nouvelles relations.
Ils ne le complimenterent meme pas sur son avenement au
« sceptre des lys >•¦J). Quant ä solliciter de Louis XI la confir-
mation d'un traite quo son Pere avait approuve pour lui et pour
ses successeurs, c'est une formalite que les Suisses jugerent inutile.
« De toutes les alleances ou intelligences faictes par nous avecques

gens quelqu'ils soyent, » diront au roi les ambassadeurs de la

ligue en novembre 1463, «jamais u'avons acoustume d'en faire
aulcune confirmacion ni ratificacion, ains estent comnic' sont ju-
rees »2). Rien donc, au d6but du nouveau regne, ne semblait

presager un echange de rapports suivis entre la couronne de

France et la grande ligue de la Haute-Alleniagne. Les troubles

qui agiterent la Savoie en 1462 et le röle que Louis XI joua
dans les affaires de ce pays, en forcant les Suisses ä sortir de

leur indifferencc, engendrerent une serie de negociations qui me-
ritcnt d'etre retraeees.

') «; regioquo liliorum seeptro adhercre aifeetantes :> (Traite de 1453).

'-) Relation des ambassadeurs suisses citee plus loin.
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On sait dans quel abaissement la maison de Savoie se

trouvait plongee au milieu du XV siecle. Deuu6 d'6nergie et de

talent, le duc Louis I avait, abandonnd ä sa feinine, la Chypriote
Anne de Lusignan, les renes du gouvernement1). Les grandes

charges, les Offices etaient livr6s aux favoris de la duchesse.

Le parti national, ä la tete duquel se placa un fils m6me

du duc, Philippe, comte de Bresse, ou Philippe-Monseigneur2),
s'eieva resoluinent contre Finfluence de ces etrangers qu'on ac-

cusait de complotcr la ruine de la Savoie et son annexion ä la

France3). Aux intrigues qu'il reprochait ä sa mere Philippe
repondit par des actes de violence. Le meurtre de Jean de Varax,
maitre d'hötel de la duchesse, Farrestation illegale et la mise

en jugement du chancelier de Savoie, Jacques de Valpergue,

soupconnö, non saus quelque apparonce de raison, d'etre Fageut
du roi de France, tous ces actos de r6bellion de Philippe de Bresse

mirent le comble au desordre.

Louis XI nourrissait-il des desseius tenebreux contre l'in-
<16pendance de la Savoie, ou n'avait-il, comme il lc declarait lui-
meme, d'autre d6sir que celui d'assurer le tröne de son beau-

pere contre les entreprises d'un fils rebelle Nous Fignorons.

Toujours est-il qu'ä Geneve, oü Philippe poss6dait de nombreux

partisans, le bruit courut, des les premiers jours de juillet 1462,

que des gens arm6s arrivant de France se repandaient dans le

pays4). On craignit une surprise et les syndics furent invites ä

') V. le portrait tres-saisissant que Chastellain a laisse du duc Louis.

(Ed. Kervyn de Letteuhove, t. V. p. 38 ss.)

'-) Nous cmployons la forme Philippe-Monseigneur de preferenco ä celle

gendralement usiteo de "Philippe-Monsieur pour deux raisons; la premiere,
c'est qu'elle parait plus conforme aux habitudos du temps, la seconde, c'est

qu'elle est continuellement employee dans lu Relation des ambassadeurs

suisses de 1463 citee plus loin.

3) Guichenon, Hist. de Savoie I. 591 ss.

4) V. sur ces evenements d'oetobre 1462 les registres du Conseil de

Geneve dans Galiffe: Mater, pour l'hist. de Geneve I. 450 ss.
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prendre toutes les mesurcs necessaires ä la süret6 de la ville.

C'est le moment que le duc de Savoie choisit pour etablir sa

resideuce ä Geneve que le parti Chyprien se flattait sans doute

d'arracber aux adherents de Philippe. Peine inutile! au mepris

des defenses et des menaces du duc, le comte de Bresse put

pen6trer dans la ville (8 octobre). Les deux partis se retrouvaient

en pr6sence. Tandis que Philippe iiattait les bourgeois et de-

clarait n'en vouloir qu'aux Chypriens, un einissaire du roi de

France cherchait ä intimider les Genevois et declarait hautement

que son maltre prenait les Chypriens sous sa protectionJ). La

rumeur d'une Intervention francaise se r6pandait de plus en plus

et le Conseil de Geneve, d'aecord avec le comte de Bresse, pre-

parait la defense. Une crise etait imminente. Selon toute appa-

rence, une manifestation anti-ehyprienne porta la terreur dans

Farne du vieux duc, car le roi aecusa Fann6e suivante les

Genevois d'avoir en cette occasion outrage le pere de la Reine

de France, de « luy avoir couru sus et fait des choses notoires,

voire en la propre maison de son babitation »2). Lo duc quitta
Geneve et, s'en vint ä Lyon implorer la protection de son gendre,

le roi de France (octobre 1462).

Louis XI, ou le voit, tenait chaudement le parti du duc.

II avait declar6, assurait-on, que, Fexp6dition de Catalogne ter-

niinee, ses troupes marcheraient sur Geneve. Aussi Firritation y
fut-elle tres-vive lorsque des envoyes des deux princes parurent
dans la ville. Un des syndics s'emporta jusqu'ä insulter pu-

bliquement le duc de Savoie et n'epargna pas son royal pro-
tecteur. De son cöte, lc roi aecusait nettement les Genevois de

haute trahison3). Une mesure rigoureuse n'avait pas peu con-

tribue ä exasperer Geneve; Louis XI, par une ordonnance datee

') Galiffe 1. c. p. 480.

'-) Relation des ambassadeurs suisses ü Abbeville, uov. 1463. Arch. de

Geneve, piece n° 648. Imp. assez ineorroctemeiit par Galiffe 1. c. 253 ss.

et Abschiede II. 331 ss.

») Galiffe 1. c. 372.



112 Etüde sur les relations de Louis XI, roi de France,

de Saint-Michau s. Loire, le 25 octobre 1462, avait interdit aux
marchands francais de frequenter desormais les foires de Geneve

et aux etrangers de faire passer par les marches du royaume
les marchandises destinees ä ces foires. Lyon etait designe pour
remplacer Geneve ]).

Le coup etait sensible au commerce genevois *). II atteignait
egalement les communautes de la ligue de la Haute-Allemagne
dont les marchands allemands traversaient les territoires pour
se rendre ä Geneve et pour retourner chez eux3). Les Bernois
s'en 6murent. Dans ces affaires de Savoie leurs sympathies
avaient ete pour Philippe-Monseigneur, bien qu'aucun document

ne permettc de supposer qu'il eut recu d'eux une assistance

offizielle4). II est certain que le piteux etat oü se trouvait la
Savoie pr6occupait fort le gouvernement bernois. Des envoyes de

Berne et de Fribourg qui se trouvaient ä Geneve ä la fin d'aoüt

14625) n'avaient pu manquer do raconter ä leurs commettants

ce qu'ils avaient vu et entendu. Les rumeurs d'invasion
francaise en Savoie ne tarderent point ä se r6pandrc ä Berne.

Philippe-Monseigneur qui avait ete ä Romont, sollicitant sans doute

Pappui des Bernois, avait tout interet ä exciter leurs alarmes.
On en trouve la trace dans une lettre que Berne adressa ä

Lucerne le 15 septembre pour lui communiquer la grosse nouvelle,

tres-peu fondee en realite, de la marche du roi de France qu'on
disait avancer vers la Savoie et les pays d'Allemagne, ä la tete
d'une nombreuse arm6e(i). II importait d'eteindre un incendie
dont les ravages pouvaient devenir incalculables. Une diete fut

i) Arch. mit. Par. Reg. du Trösor des Chartes 198. Actes 455, 460.

-) Sur ces foires « icclle ville est principalement fondee > (Amb. suisses

ä Abbeville, Relat. citee).
;l) Ibid. et de Gingins (Mein, de la Soc. d'hist. romande VIII, 177).

') Des aventuriers (Reisläufer) suisses avaient rejoint Philippe-Mon-
scigneur ii Geneve (Galiffe 1. c. 497 et pussim.)

'¦>) Ibid. p. 459.

,;) Arch. de l'Etat de Lucerne. Miss. orig. du incrcrcdi apres l'Exal-
tation de la Croix.
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convoquee ä Lucerne pour le 21 septembre (Saint-Mathieu).
Sur les instances des Bernois, Lucerne promit de joindre ses

envoyes aux leurs pour qu'une ambassade collective des
Confederes tentät une d6marche aupres de Monseigneur de Savoie.
Le 5 octobre Berne r6clama le concours annonc6J). — II parait
probable que la retraite du duc Louis en France mit obstacle
ä Paccomplissement de ce projet qui fut repris par Berne six
mois plus tard. Une nouvelle diete fut tenue ä Lucerne vers la
fin de mars 1463, et les envoyes bernois y tracerent le tableau
le plus sombre des dissentiments qui avaient eclate entre le roi
de France et une partie de la maison de Savoie. Berne etait
resolu ä tenter un arrangement et priait ses allies d'envoyer
une ambassade commune en Savoie2). Comme d'habitude, la r6-
ponse ä une pareille proposition fut peu favorable. Berne et
Fribourg suffiraient bien ä conduire cette affaire pour laquelle
du reste on leur donnait de pleins pouvoirs... Ce n'est pas ce

que voulaient les Bernois. « Nous esperions, ecrivent-ils avec
quelque döpit, terminer cetto affaire avec votre secours, pour
l'honncur et ä Favantage de tous, et voici qu'on nous apprend
votre refus de joindre vos ambassadeurs aux nötres. Cette re-
ponse a lieu de nous surprendre, car cette affaire vous
interesse autant que nous Les choses vont de mal en pis
en Savoie et il est indispensable que les Confederes y envoyent
une ambassade. Fribourg a prie Mgr. de Savoie de se bien com-
porter jusqu'ä notre arrivee »3). Une nouvelle reunion fut fixee

pour le 12 avril, ä Lucerne. Nous ignorons quelles resolutions

y furent adopt6es. II semble certain pourtant que les propositions
bernoises rencontrerent peu de faveur.

De ce qui precede il ressort qu'on avait soupgonne s6-

rieusement ä Berne et ä Fribourg les desseins du roi de France

sur la Savoie. Louis n'avait pas tarde ä en etre instruit et

Arch. de Lucerne. Miss. orig. du mardi apres la S' Michel.
2) Abschicdo II. 326 s.

») Ibid.
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s'etait, des Fabord, efforc6 de rassurer les Bernois. Thibaut de

Neufchastel, marechal de Bourgogne, qui, avant de passer dans
les rangs des ennemis du roi, fut quelque temps un de ses gros
pensionnaires et son agent particulier sur les marcbes

d'Allemagne, Thibaut se rendit ä Berne, oü il etait fort bien vu, pour
calmer les appr6hensions que la conduite du roi avait fait naitre1).
Malheureusement apres lui on vit arriver de Savoie un autre.

orateur royal, Farcheveque de Bourges2), qui, sans doute pour

') Thibaut IX, Seigneur de Neufchastel s. Moselle et de Blamont
(1410—1469). — Nous n'avons trouve d'autre trace de ce premier voyage
du Maröchal ü Berne que ce qu'il en dit lui-möme (Abschiede II. 328).
II est probable qu'il eut lieu vors la fin de 1462. En consideration de ses

Services, le roi lui accorda vers cette 6poque 4000 livres de pension an-
nuelle. (Lettre orig. de Thibaut aux gens des Comptos de Grenoble, aux
Arch. de la Cour des Comptes de Dauphine ä Grenoble, d. de Dax en

Guyenne 25 fev. 1463 n. s.) Eu 1463 Thibaut recut egalement du roi la
vüle d'Epinal (le P. Anselme VIII, 350 et Commynes-Dupont, I. 15, n. 2).
II se brouilla avec Louis XI des 1464 et prit en 1465 une part activo ä la
guerre du Bien Public « ä cause que des pieea en Lorraine le dit Seigneur
lui avait donne Epinal et puis oste pour la donner au duc Jchan do Ca-

labre, dont grant dommaige en avoit le dit mareschal» (Commynes-Dupont

I. 104). D'autre part, Lenglet (Commynes II. 597) assigne aux lettres

par lesquelles Louis XI retira Epinal ä Thibaut la date du 6 aoflt 1466,
ce qui transformerait cet acte de defaveur en une cons6quence de la part
prise par le Sire de Neufchastel au Bien Public. — Le Portef. Fontanieu
n° 130 (Bibl. nat.) contient une lettre orig. du marechal, datee de Dijon,
6 mai, s. d. d'annee (1462 ou 1463?); il mande au roi de France qu'il s'est
rendu dernierement ä Beifort en Allemagne oü etaient assembles quelques
menibres du Conseil du duc d'Autriche, le comte de Lof (Lupfen sans

doute) et quelques autres Seigneurs d'Allemagiie et qu'il peut assurcr S. M.

que. '¦ quand son plaisir sera, eile trouvera dans ces marcbes des places
et des gens pour la servir ».

'-) Abschiede II. 828. Le texte dit simplement < l'Evequo » de Bourges.
Ce serait Jean Coeur (Gallia Christiana II. 88 s.). D'apres ce recueil, ce per-
sonnage auruit eu 41 aus en 1462, et cependant Thibaut dit (Abschiede
1. c): «L'eveque est jeunc *. — Un inventaire de Legrand (Pieccs T. V.
Bibl. nat.) contient cette mention: « Instructions donnees a Mgr. de Bourges
le 31 juillet 1462 pour aller devers lc duc de Savoie >. — Le Ms. fr. 2899
fol. 79 (Bibl. nat.) renferme une indication plus precise et qui parait se
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detacher les Bernois de Philippe-Monseigneur, ne craignit pas
d'employer la menace. Ses discours firent le plus mauvais effet
et il ne fallut pour Feffacer rien moins qu'une nouvelle mission
du Sire de Neufchastel. Thibaut se rendait ä Berne lorsqu'un
ordre du duc de Bourgogne, son maltre, le retint en Comte pour
assister ä la reunion des trois 6tats de Bourgogne, le 23 juillet
1463. Sur sa deinande, le Conseil de Berne lui d6puta ä

Blamont deux hommes qui devaient jouer un grand röle ä la
tete du parti francais, Thuring de Ringgoltingen et Nicolas
de Diessbach. La Conference eut lieu le 16 juillet. Le marechal,

apres avoir excuse la vivacite des paroles de Farcheveque, s'ap-
pliqua ä rassurer les Bernois au sujet des desseins agressifs
faussement attribu6s au roi de France. « S. M. avait appris qu'ä
Berne et dans la ligue le peuple tenait des propos hostiles et
qu'on parlait de lui faire la guerre s'il faisait mine d'envahir le

pays. Le roi n'y avait jamais pens6. Son pere, le roi Charles,
n'avait-il pas conclu des alliances avec les Confed6res et leurs
descendants pour lui-meine et pour ses successeurs? Les rois
de France 6tant des princes tres-chr6tiens, S. M. transgresserait-
elle un pacte que son pere avait confirm6 de son sceau Le roi
Louis etait instruit aussi que les Confederes avaient passe des

alliances defensives contre lui. Si c'etait vrai, il fallait les rompre,
car le roi, en prince loyal, tiendrait les «intelligences » aussi

longtemps que les Seigneurs de la ligue *). S. M. demandait une

rapporter ä notre ambassade. Dans un Inventaire des sacs et lettres du
Roy (Charles VII)... ä Tours est portee « l'aliance des Suyssez » (evidemment

la lettre dos Confcdcrös de novembre 1452), et une note de la meine
main, celle de Doriole, mais d'une autre euere, a ajoutö ces mots: « Le
11" jour do Septembre MCCCCLXII, baille par l'ordonnanco du Roy ä

Mgr. de Bourges la coppie des alliences des Bicrnoys et Svissois, signöe
de Maistre Anthoino Desrive et la coppie de l'allionce que lo Roy
bailla. » On peut en conclure que la mission de Jean-Cceur a Borne doit
se placer vers la fin do 1462 ou au commencoment de 1463.

') Cf. les paroles du roi aux ambassadeurs suisses a Abbeville (nov.
1463, rapport cito): « Pourquoy par avant je vous ay fait dire par beau
cousin le mareschal de Bourgogne que j'ostoye content de tenir et observer
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reponse.» — Et comme les deiegu6s bernois faisaient observer

qu'ils devaient en referer aux Confeder6s, le marechal reprit: « Je

vous parlerai en ami. Bien que le roi ne m'ait rien dit ä cet

egard, il me semble que s'il avait voulu avoir ä faire aux

Confederes, il leur aurait ecrit, or, il ne Fa pas fait; il s'adresse

aux Bernois, parce qu'en somme la chose ne concerne qu'eux,

car ils sont seuls les alli6s de la maison de Savoie Mgr.

Philippe de Savoie est au fond de tout cecix). »

Des deux cöt6s, on lc voit, la mefiance etait eveillöe. Malgre

le conseil de Thibaut, les Bernois ne voulurent pas s'engager

seuls, ils consulterent leurs allies2) et la reponse fut « qu'on ob-

serverait les intelligences comme bonnes et 16ales gens faire

doivent»3). De plus, ayant ä coeur de r6concilier le comte de

Bresse et les Genevois avec le roi et d'obtcnir la revocation du

funeste edit de Saint-Michau s. Loire, Berne, cette fois avec

l'appui de ses conf6d6r6s et allies, r6solut d'envoycr ä Louis XI
une solenneile ambassade. Le marechal de Bourgogne en fut
aussitöt informe. « Apres avoir mürement consid6r6 les bons avis

que votre amitie pour nous vous a inspires, nous avons d6cide

ä Funanimite de d6puter au roi une ambassade collective4). »

Les envoy6s se r6unirent ä Berne le dimanche apres la

Saint-Michel (2 octobre) 1463 et se mirent en route des le

les intelligences faictes entre feu Monscigneur mon Pere (que Dieu absoille)

et vous et les ratiffier et confermer par ainsi qu'ilz (les Confederes) feissent

pareillement».
i) Ahschiedo IL 328 s.

2) Berne il Thibaut de Neufchastel (Arch. de Berne, Missival allem.

A. 418), le vendredi apres la Saint-Mathieu 1463 (23 sept.).

8) tout ainsi comme pour les ulliez a esti'i röpondu a M. lc
marechal de Bourgogne, de les vouloir tenir et lealement observer», etc.

(Rapport des ambassadours suisses cite). C'est tout ce que nous savons de

cette reponse qui dut etre envoyec ä Chastel s. Mosello (Muselburg) vers

la fin d'aout, comme le maröchal lui-inCme l'avait demandß (Abschiede II.
329).

4) Lettre citee ci-dessus n. 2.
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lendemainJ). Zürich avait d6put6 Messire Henri Schwend, Chevalier

; Berne, Thuring de Ringgoltingen et Petermann de Wabern;
Fribourg, Jean de Praroman et Jacques Cudrefin; Soleure,
Nicolas de Wengi; Lucerne, Henri de Hunwyl et Schwytz Conrad

Kupferschmid2). Uri et Unterwaiden n'avaient pas de represen-

tant special. — Les archives de Geneve ont conserv6 une copie

ou une traduction contemporaine de la relation adressee par les

ambassadeurs ä leurs commettants. 11 faudrait la reproduire en

eutier, car tout y est curieux, mais son etendue nous contraint
de renvoyer au texte imprime et malheureusemcnt rajeuni par
Galiffe3). Nous n'en retiendrons que la substance.

Le roi venait de racbeter au duc de Bourgogne les villes
de la Somme. C'est ä Abbeville, le samedi 19 novembre, que la
mission suisse parvint ä le rejoindre. Le lundi suivant, apräs

lui avoir pr6sente leurs lettres de creance et Favoir salue de la

part des allies, les ambassadeurs s'excuserent de n'avoir point
encore felicite le roi de son avenement et rejeterent la faute
de ce retard sur les « diverz et p6rilleux cours des guerres qui
ont oste en les marcbes et pays par-delä». Quant ä leur mission

proprement dite, eile etait double. Les « allies» suppliaient le

roi de permettre ä ses sujets de fr6quenter les foires de Geneve

« comme bien anciennement a este aecoustume, et non pas devant,
mais apres de ce que les feres de Lyon seront tenues ». Ils
suppliaient egalement S. M. de « vouloir bien oublier son « cor-

reur et maltallent» contre Pbilippe-Monseigneur de Savoie et
de le « reprendre benignement en ses bonne amour et gräce ».

1) Lettre citee ci-contre n. 2.

•) Ces noms sont fournis par la relation memo de l'ambassade. —
Legrand (Hist. msc. de Louis XI, I. 557 v°, Bibl. nat.) rapporte quo la mission

composee de trente-cinq personnes fut defrayec par le roi du 19 au
28 novembre.

8) L'cditeur du T. II des Abschiede a reproduit purement et simple-
ment (p. 331—838) le texte donne par Galiffe (Materiaux p. l'Hist. de

Genfcve 253 ss.).
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En ce faisant le roi obligerait grandement ses «tres-humbles
serviteurs les alliez ».

A cette « all6gation » des orateurs suisses, le roi repondit
« de sa propre bouche ». II les remercia de leurs compliments,
leur souhaita la bienvenue, comme ä ses «bons amys qui,
en sa povrete, ne Favaient point persecut6z ne fait desplaisir,
comme ont fait aultres. » Aussi etait-il pret, comme il l'avait
fait dire aux Bernois par le marechal de Bourgogne, ä tenir les
anciennes «intelligences » et ä les confirmer ä nouveau.

Une conf6rence eut lieu le lendemain en l'6glise collegiale
de Saint-WulfranJ). Les conseillers du roi designös pour suivre
les negociations avec les ambassadeurs suisses etaient G. Juv6nal
des Ursins, Seigneur de Trainel, ancien chancelier de France,
Aymar de Poissieu, dit Capdorat, bailli de Mantes et gouverneur
du Dauphine, et le general des finances, Briconnet. Sur le premier
point, le seul touche par le roi, celui des «intelligences », les

conseillers du roi de France d6clarerent que non-seulement leur
maitre etait pret ä confirmer par ses lettres patentes Celles qui
existaient dejä, mais qu'il offrait d'en faire « de nouvelles et plus
amples ».

Les foires de Geneve et la conduite des Genevois furent
l'objet de longues et « aigres » recriminations de la part des

commissaires francais. Quel que fut le grand d6sir du roi de

complaire aux allies, il ne pouvait oublier les insultes prodigu6es
au duc de Savoie, päre de la reine de France et au roi lui-
meme. — Philippe-Monseigneur aussi etait pour S. M. un sujet
de grande irritation, tellement qu'il n'etait pas encore « (161iber6

de le leisser passer sans condigne pugnicion >\ Toutefois le roi
desirait sur ce dernier point avoir Fopinion des orateurs alliez.

Ceux-ci, ayant demande ä refl6chir, la seance fut reprise le
mercredi matin. Les ambassadeurs protesterent de « Pentiere et
parfaicte » intention des Suisses de tenir et observer les

«intelligences ». Ils remerciaient le roi de son offre, mais s'excusörent

') « Saint-Offran » dans le texte. Notre correction n'est pas douteuse.
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sur leur defaut d'instructions ä ce sujet. Sur les deux autres
points ils s'abstinrent prudemment de nouveaux d6veloppements
et se bornerent ä declarer qu'ils tenaient Philippe-Monseigneur
« estre piain en beaucoup de bonnes vertus ».

II semble que cette r6ponse ne satisfit pas Louis XI, car
le meme jour, apres diner, les ambassadeurs, convoques au logis
des conseillers royaux, les entendirent s'exprimer plus «rude-
ment » qu'avant sur le fait des Genevois. Lorsqu'ils en « feroient
condigne reparacion et emende, tant ä M. le duc leur prince et

seigneur, comme aussi au Roy et qu'ilz se submectroyent aussi
de souffrir la punicion qu'ilz en avoyent merite, lors le Roy
aviseroit quo plus avant se devroit faire >. Plus ample encore
et plus severe fut le discours des commissaires francais au regard
de Philippe de Savoie. S. M. etait informee qu'il « s'entremectoit
d'avoir le gouvernement de la maison de Savoyc, ce que le Roy
te souffreroit pour rien qne ce soit, car audit Philippe n'ap-
partenoit». Ils ajouterent que le Roi etait absolument decid6,
avec Fassentiment du duc de Savoie, « de mettre bon regime
et gouvernement en ladite maison de Savoye », comme aussi de

punir les rebelles. Le Roi desirait savoir des envoyes suisses
si les alli6s avaient Fintention de s'opposer ä sa volonte, ou
« donner faveur, ayde ne confort en maniere qu'il fust audit
Philippe-Monseigneur ou ä aultres quelconques qui contre le
vouloir du Roy sc vouldroyent opposer ».

A cette question directe et qui montre bien de quel cöte
etaient tourn6es les preoccupations du roi, les envoyes repon-
dirent que «leurs seigneurs et amys.... n'avoyent point pense

ny ymagine que leur deussent occourir les choses qui leur oc-

couroyent», et ne leur avaient donn6 sur ce point « aulcune

Charge ni commission ». II etait impossible par consequent d'y
repondre.

Le but de Fambassade paraissait manqu6. Les envoyes
suisses n'avaient obtenu de reponse satisfaisante ni au sujet des

foires de Geneve ni ä l'6gard de Philippe de Savoie. Le roi
6tant parti pour la chasse, la mission se disposait ä quitter Abbe-
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ville, lorsqu'il lui fut dit que le roi d6sirait la revoir. Bon gre"
mal gr6 il fallut attendre S. M. qui ne revint de la chasse que
le samodi suivant, «bien tard ».

II parait qu'entretemps les ambassadeurs avaient entendu

reprocher aux Suisses d'avoir fait «alliances et promesses»
contre le roi de France. Aussi leur premier soin, lorsqu'ils se

trouverent en pr6sence de Louis XI, le dimanche ¦<. apres diner »,
fut de se disculper de cette accusation malfondee. Ils pro-
testerent de leur desir de servir et d'honorer le roi, Monseigneur
le duc de Savoie et « sa noble maison », et supplierent S. M.
« de son benigne conge ». La r6ponse du roi fut des plus af-
fables. Les gens de son conseil avaient parle « plus rudement»
qu'il ne voulait le faire. II n'oubliait pas qu'il les avait toujours
trouves bons et loyaux, m6me « en sa povrete ». Aussi son desir
etait-il de tenir et d'observer les « intelligences » faites par son

pere avec eux. II n'avait « alliances d'aide » avec aucun prince,
mais il 6tait pret ä en faire avec les allies de « nouvelles fit

plus amples » que Celles qui existaient.
A cette proposition renouveiee les envoy6s ne purent que

r6p6ter ce qu'ils avaient dejä r6pondu aux gens du Conseil, ä

savoir qu'ils n'avaient recu aucun pouvoir ä ce sujet. Toutefois,
ajouterent-ils, «nous en ferons tres-volontiers relation ä vos
dits tres-humbles serviteurs les alliez, ou s'il vous plaic d'y
envoyer, votre bon plaisir s'en face ».

« A ce dit le Roy: « Je vous feroy fere la dessus dite con-
firmacion pour Femporter1), et, s'elle vous piaist, vous nie fer6s

la reriproque; et n6antinoins j'envoyrai mes ambassadeurs par-
delä tant pour ces choses comme aultres le plus brief que je
porray». Reprenant alors la question des foires, il leur exposa

que les foires de Geneve n'avaient ete etablies que pour « mettre
au bas les feres de Lyon et aultres du royaulme ». D'autre

') La lettre royale porte la date du 27 nov. 1463. Orig. avec sceau

aux Arch. de l'Etat ä Berne. Imprime en dernier lieu et tres-exiictemcnt
Abschiede II. 892.
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part, les Genevois avaient grandement offens6 non-seulement le
duc de Savoie, mais aussi le roi et la reine. Toutefois, s'ils
venaient vers le duc en reconnaissant leur offense et s'engageaient
ä lui 6tre obeissants comme ä leur prince et seigneur, le roi
autoriserait ses sujets ä frequenter les foires de Geneve non pas

durant, mais apres Celles de Lyon. Quant ä Philippe de Savoie,
s'il n'avait fait que chasser les Chypriens, le roi ne lui en
voudrait guere, car ils «n'ont point porte profit ä la maison de

Savoye». Mais il avait fait perdre au roi «son serviteur de

chancelier», ce qui lui avait porte grand dommage, car il etait
«en traictie de lui fere avoir Geynes, qui a est6 tout rompu
par son tr6pas »l). De plus il avait entrepris d'arracher ä son

pere le gouvernement de Savoie, au mepris de tout droit. A ses

violences passees Philippe venait d'ajouter la prise du chäteau
de Montm61ian. Si neanmoins le prince rebelle consentait ä faire
sa soumission pleine et enticre, le roi le traiterait « comme son
bon fröre» pour Phonneur de Dieu et des alli6s. Louis XI s'6-

tendit longuement sur ces affaires de Savoie. 11 etait bien resolu
ä y mettre bon ordre et pour cela y cnverrait ses gens. Ses

bons amis les allies soraient bienvenus ä faire de meine. « Et
tout cecy il jura lo dampnement de son äme, disant: « Je n'en

ay qu'une, et, ('mcctant sa main ä la poictrine), ja soit que Pen

die, comme il m'a est6 rapporte, que je quiers avoir la seigneurie
et domination de la maison de Savoye, ce qui n'est point ne que

onques ne pensay, ne n'en desire avoir hommaige ou en faire
fiez nc avoir seigneurie en maniere que ce soit, combien que ce

fust este et sereit ä moy legiere chose de faire, veu quo j'ay ä

moy les plus principaulz barons de Savoye, (les nommant tel et

tel, ung chascun par son nom), — mais je n'y vois poiut ne n'y
entens d'aller senon en bonne foy et entencion, connne je vous

ay dit.» Apres ces paroles les orateurs suisses prirent conge du
roi de France et retournerent dans leur pays.

i) Cf. Vallet de Viriville, Charles VII, III. 127 et pass., et Urhain

Legeay, Hist. de Louis XI, I. 345 s.
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Louis XI avait promis d'envoyer ses ambassadeurs «par-
delä». Deux mois plus tard en effet, le 2 fevrier 1464, au soir,

une ambassade francaise composee de quatre personnes arriva ä

Berne et s'empressa de se mettre en rapport avec Favoyer et le

Conseil1). Aprös avoir pr6sente leurs lettres de creance, les

Francais communiquerent au Conseil les Instructions dont ils
etaient munis et Fassurerent des dispositions bienveillantes de

leur maitre. Leur discours porta sp6cialement sur deux points,
le renouvellement du traite de 1453 et Faffaire de Savoie. Sur

le premier point ils detiarerent qu'ils avaient mission de

confirmer les «intelligences» existantes et d'en faire de nouvelles,

comme le roi en avait exprime le desir aux orateurs de la

ligue. Le projet des envoy6s francais etait de se rendrc sueces-

sivement dans tous les cantons allies pour s'assurer de leur

r6ponse. Quant ä Philippe-Monseigneur dont les orateurs suisses

avaient sollicite le pardon, le roi, apres y avoir mürement re-
flechi, d6clarait ne pouvoir se r6soudre ä oublier la conduito

coupable de ce prince. Les envoyes entrerent dans de grands
details ä ce sujet sans menager le comte de Bresse. Le roi etait
d6cide ä s6vir et enverrait dans ce but des troupes en Savoie.

Que feraient les Conf6d6res? S'opposeraient-ils ä cet acte de

justice en pretant ä Monseigneur Philippe leur assistance, ou
bien laisseraient-ils les volontes du roi s'accomplir?

') Nous n'avons pas rctrouvc les noms des envoyes du roi. On peut
croire cependant que la mention portee dans un inventaire de Legrand,
(Pieccs T. V), ii la dato de 1463 (ce qui peut significr 1464, puisqu'ils s'a-

girait du mois de fövricr), se rapporte a cette mission. La voici: « La

reponse des Bernois faite par eux a Am6 de Beaumont envoyö devers eux
de par le roi toucliant l'ordre estre mis en Savoie ». — La date de l'ar-
rivde do la mission francaise est fournie par une lettre de Berne aux
Confederes, oetave de la Purification 1464 (Arch. de Berne. Missiv. allem. A.

448). — Nous empruntons les details de la coidercnce au rapport que
Louis Iletzel, envoyö par Berne, en fit au conseil de Fribourg le jeudi
avant l'ancien carnaval (Arch. du cauton de Fribourg. Manuel du Conseil

n° 3. p. 77 s.).
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A ces ouvertures les Bernois objecterent qu'ils ne pouvaient
donner reponse ä Fegard des «intelligences » sans consulter

leurs allies et pour eviter aux envoy6s Fennui d'un long et

p6nible voyago, ils offrirent de convoquer ä Berne les deputes

des Cantons. Cette proposition fut accept6e et la Conference fixee

au mardi suivant. Sur la question de Savoie, le Conseil trouvait
la reponse du roi bien severe et ne pouvait s'empecher d'esperer

que les ambassadeurs avaient pouvoir d'en adoucir la rigueur.

Apres le diner qui fut pris en commun la conversation re-

commenca, et les Francais finirent par convenir qu'ils avaient

recu de pleins pouvoirs pour aecorder ä Monseigneur Philippe le

pardon de leur maitre, ä la condition expresse que le comte de

Bresse renongät expressement ä se meler du gouvernement de Savoie

et fit ob6issance au duc son pere, au roi et au prince de Pi6-

mont son frere aln6. Lo roi en echange lui aecorderait de grands

avantages et le duc de Savoie lui ferait une pension que le roi,
ä defaut de son beau-pere, s'engageait ä porter ä 4000 ecus1).

Le premier soin des Bernois fut d'informer leurs allies des

propositions francaises. Le 9 fevrier2) ils inviterent instamment

les Confed6res ä d61ib6rer sans retard sur les points indiques.

Ils s'etaient toujours montres les amis fideies de Monseigneur

Philippe, peut-etre dcpendait-il d'eux de ramener en Savoie

Fordre et la tranquillite. A Fegard du traite l'avis de Berne

6tait que le roi en ayant remis sa confirmation aux orateurs de

la ligue, on ne pouvait demeurer en arriere, sans toutefois qu'il
fut utile de s'avancer davantage, car, en somme ce traite d'amitie

n'avait jamais cause de tort aux Cantons. Rendez-vous 6tait

donn6 pour la r6ponse ä Berne, le mardi apres Fancien Carnaval

(19 f6vrier).
Philippe de Savoie de son cöt6 recut communication des

intentions du roi ä son e.gard3). Enfin, malgre quelques menees

J) Tout ceci dans lo Manuel du Conseil de Fribourg cit6.

2) Berne aux Conföderes, lettre citee de l'octave de la Purification.
iA U.imrmrt il« T.nniK Hftt.z*d c.it.M
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contraires J), le 23 f6vrier 1463, les Conf6d6res se detiderent ä

renouveler et ä confirmer le traite d'amitie pass6 onze annees

auparavant avec Charles VII2). Fait curieux, et qui montre avec

quelle circonspection il faut accepter les termes des documents

les moins contestables, les lettres de confirmation d61ivr6es par
le roi ä Abbeville le 27 novembre 1463 et dont la contre-partie
fut ratifiee ä Berne le 23 fevrier suivant, ces lettres portent la
mention expresse que les Suisses ont humblement sollicite ce

nouvel instrument. On a pu voir par les termes de la Relation
des orateurs allies comme par tout ce qui precede combien cette

aliegation est peu conforme ä la r6alit63).
Quoi qu'il en soit, si le roi n'avait pas r6ussi ä s'attacher

plus etroitement la ligue de la Haute-Allemagne, il 6tait assure

du moins que les Suisses ne preteraient pas ä Philippe de

Savoie Pappui de leur bras redoutable. C'etait Fcssentiel. Quant ä

dire avec M. de Gingins4) qui a connu seulement les principaux
traits de cette negociation, que «le roi meditait dejä ses vastes

plans contre la Bourgogne» et que « ce traite de 1463 forme
le premier anneau de la chalne de negociations et d'intrigues
qui aboutit ä la guerre de Bourgogne et ä la catastrophe de

Nancy », les documents que nous connaissons ne nous y auto-

risent pas. Les affaires de Savoie furent l'objet principal sinon

unique des negociations et le nom du duc de Bourgogne n'y fut
peut-ßtre pas prononc6. 11 est incontestable que Finteröt de la

ligue etait de maintenir ses bonnes relations avec la France.

Engag6s dans des lüttes presque continuelles contre PAutriche,
leur eunemie h6reditairc, il importait aux Confederes d'assurer

') Le marechal de Bourgogne aux Bernois de <- Chastel s. Mözclle »

18 fevrior 1464 (en francais), dans le Missiv. allem. A. 552 v°, aux Arch. de

Berne. „
-) Celle contre-lettre est en latin dans Tschudi, Chron. Helv. II. 650,

et en francais dans Commynes-Lenglet III. 867, Preuves.

a) De Gingins, Mein, de la Soc. d'Hist. Romando VIII. 179, n. 3. —
La lettre de Berne du 9 fevrior 1464 citee est tres-positivo sur ce point.

<) Ibid.
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leurs derrieres contre toute diversion possible. C'est en somme

ce que leur garantissait du cöte de la France « Fentendement »

de 1463/64, lequel, sans etendre en rien leurs engagements,
ameliorait la position respective des parties contraetantes et con-
firmait leur securite x).

II.
II faut avouer qu'apres avoir obtenu de la bonne foi des

Suisses le resultat qu'il avait ä coeur, Louis XI leur fit jouer
un röle sur lequel ils ne comptaient guere. On a vu avec quel

empressement les Bernois avaient communique ä Philippe de

Savoie la promesse de pardon qu'ils se flattaient d'avoir arrachee

au roi de France. Confiant dans les bonnes dispositions du roi
et muni d'un sauf conduit que Louis lui avait envoye ä Lyon
par Gargasalle, premier ecuyer de son ecurie, le comte de Bresse

fut attir6 dans un pi6ge. Arrete ä Vierzon avec toute sa suite,
le prince savoyard fut enferm6 ä Loches. II y resta deux ans2).
On comprend quelle fut Findignation des Bernois qui s'etaient
faits en quelque Sorte les Instruments de sa perte. S'il faut en

croire Stettier, ils allerent jusqu'ä menacer le roi de lui retirer
leur amitie3). Tout aussi positif est Chastellain. « Les Bernois »,

dit-il dans son langage color6, « s'en demenoient jusques ä en

menacer le roy » *). — Un document contemporain moutre tout
le parti quo les ennemis de Louis XI espererent tirer de ce

') Le roi qui, suivant lo temoignage de Commynes, etait «l'homme du
monde qui plus travailloit ä gaigner ung homme qui le povoit servir ou

qui luy povoit nuyre » parait avoir dös cette epoque eultivö l'amitiö des

chefs bernois. (Charte de Louis XI pour monsoigneur Nie. do Sernetal

(Scharnachthal), il Mauny 2 aoüt 1464, citee par de Rodt (Feldzüge Karl's
des Kühnen I, 80,

2) Guichenon I, 590 ss. — Berne il ceux d'Ulm, de Nuremberg etc.

le 28 mai 1466 (Arch. de Berne, Manuel du Conseil n° 1, p. 222).
») Liv. V, p. 186.

*) Ed. Kerwyn de Lettenhovo T. V, p. 8—11.
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mecontentement. Le 26 mai 1465, ä la veille d'envahir la terre
de France « soubz couleur de Bien Public », Charles, comte de

Charolais, depöcha en Bresse, en Savoie et en Suisse, Francois
de Menthon, Chevalier, bailli d'Aval. avec mission de soulever

contre le roi les sujets de Philippe-Monseigneur et d'exhorter
les amis du prisonnier de Loches ä concourir ä sa deiivrance.

Mgr. de Charolais savait combien «la prise et detenue dudit
Philippe » d6plaisait ä ses amis des ligues « et que ilz desirent

sa deiivrance et ce tant pour Fonneur de la maison (de Savoie)
et Pamour qu'ilz ont ä la personne dudit Philippe comme pour
ce que mon dit Sgr. de Charroloys a este adverty que le Roy
Fa deceuz soubz couleur de certaines paroles qu'il dist aux
ambassadeurs desdits de Berne et de Fribourg, assavoir que se

lc dit Philippe aloit devers luy il lui feroit beaucop de biens

et le tiendroit comme son frere; esquelles parolles le dict
Philippe adjousta foy et pour ce entreprinst d'y aller, dont il luy
est advenu comme chacun peult voir et savoir » l).

Quelle reponse les Bernois firent-ils aux pressantes sollici-
tations de Pemissaire bourguignon Nous Fignorons. Mais nous

savons, ä n'en pas douter, que si Louis XI eut ä compter des

Suisses parmi ses adversaires de Montlh6ry, c'est que ces com-

pagnons s'etaient enröl6s sans l'autorisation de leurs gouvernants.
Ils etaient lä cinq ou six cents2) qui combattirent vigoureusc-

') « Instructions et memoires ii Messire Fr. de Menthon etc. pour
dire et remontrer de par Mgr. de Charoloys ii Mgr. lc comte de Geneve

et aux comtes de Gruyeres et de Montrevel, Sgr. de l'Aubergement, aux
bonnes villes, communaultez de Berne, de Fribourg et a leurs aliez, et
aux nobles du pays de Bresse et de Vaulx et aux aultres bonnes villes
les choses cy dessoubz escriptcs ete Fait ä Hondecourt le 26" jour
de May, mil IUI0 LXV S. Charles et plus bas : Gros ». (Bibl. du College
ä Fribourg Ms.). — L'orig. ms. de la lettre de creance pour le meme per-
sonnage adressöe « a noz tres chiers et especiaulx amis les advoyer,
conseillers et communaut(5 de Fribourg et a leurs alli6z m. d., se trouve
aussi ii la Bibl. du College de Fribourg (Aktenstücke z. Gesch. des XV.
und XVI. ssec. T. VII, p. 1).

-) 500 d'apres Commynes, 600 suivant Tschudi.
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ment sous la banniere de Jean de Calabre, fils du roi Rene de
Sicile. Ce furent, dit Commynes *), «les premiers qu'on vit en
ce royaulme et ont est6 ceulx qui ont donne le bruit ä ceulx
qui sont venuz depuis, car ilz se gouvemerent tres-vaillamment
en tous les lieux oü ils se trouverent». Revenus ä Berne ces
« Reisläufer » furent severement punis pour avoir vioie les termes
du traite avec la France2).

La crise du Bien Public passee, Louis XI finit par c6der
aux instances de Berne et Philippe de Savoie fut rendu ä la
liberte en 1466, avant Päques3). 11 vint alors ä Berne et
«demanda ä nos Seigneurs de lui donner un envoy6 de leur Conseil

pour Paccompagner auprös du roi Louis de France, vu qu'il
etait en grande disgrace de ce prince. Sur quoi on deiibera de
lui accorder Fambassade qu'il reclamait » 4). L'homme choisi pour
cette mission deiicate ne fut autre que le celebre avoyer
Nicolas de Diessbach, Fun des plus fins politiques de son temps.
L'avoyer se fit accompagner en France par deux de ses cousins,
Louis et Guillaume de Diessbach. Ils se rendirent d'abord ä
Geneve oü Philippe-Monseigneur les recut ä merveille et demeu-
rerent lä quinze jours; puis ils accompagnerent le comte ä Bourg
en Bresse oü ils sejournerent assez longtemps. Enfin tous en-
semble ils prirent la route de France et trouverent la cour ä

Montargis en Gatinois. « Lc Roi apprenant Parrivee d'une
ambassade de Berne demanda le nom de Pambassadeur; on lui
repondit que c'etait un avoyer nomm6 Nicolas de Diessbach. Or le
Roi le connaissait bien, Fayant vu souvent, et savait que c'etait
un homme ä employer. II l'envoya qu6rir et lui fit le meilleur

') Ed. Dupont, I. 02. Comment M. Dändliker a-t-il pu croire, en pre-
sence de ce texte formel, quo ces mercenaires suisses combattirent pour le
roi contre le comte de Charolais (Ursachen und Vorspiel der Burgunderkriege

p. 24.)
2) Stettier, L. IV, p. 185.

!l) Guichenon I, 590 ss.

¦() Autobiographie de Louis de Diessbach imp. dans le Schweizer.
Geschichtsforscher VIII, 162.



128 Etüde sur les relations de Louis XI, roi de France,

accueil » i). Quant au but de Fambassade il fut pleine-
ment atteint. Philippe de Savoie rentre en gräce fut nomm6
lieutenant du roi et gouverneur du pays de Guyenne avec une
Pension de 2000 livres2).

Les temoignages d'estime et de bienveillance dont le roi
se montra prodigue ä l'egard des Diessbach3) ne tarderent pas
ä porter leurs fruits. On a vu comment Fannee prec6dente le
comte de Charolais avait cherche ä exploiter Faffaire de Philippe
Monseigneur pour se procurer des auxiliaires ä Berne. En 1466
la Bourgogne eutama ä Berne des negociations dont il est diffieile

de pretiser la portee. Un chroniqueur bernois du 17° siecle,
Stettier, que nous avons dejä cit6, mais dont la date ne permet
pas d'accueillir sans r6serve les aüBertions, est le seul guido que
nous possedions pour ces traetations bourguignonnes dont
Rudolphe, comte de Hochberg-Neuchätel, vassal du duc Philippe le
Bon et hourgeois de Berne, fut Pintermediaire. Zellweger4) a
suppose que la Bourgogne, satisfaite du concours des aventuriers
suisses qui avaient fait si bonne figure ä Montlhery, desirait
s'assurer des Confederes par une alliance formelle. Cette opinion
n'a rien de deraisonnable. II est 6vident en outre que le duc de

1) Louis de Diessbach ä qui nous einpruntons ces details (Autob. cit.)
ajoute « Hie hebt sich ob Gott will an das Glück und Heil der von Dies-
bach, denn der Ritt vil Guts bracht». Tout son röcit est des plus curieux.
Ne en 1452 Louis do D. n'avait alors quo 14 ans. II lo dit lui-meme. M.
de Gingins (Append. au T. VII de Muller-Monnard) plaeo cette ambassade
en 1464 et de Rodt eu 1467. Mais Zellweger donne 1466 et les raisons
qu'il apporte ä l'appui do cette date nous ont paru coucluantes. C'est aussi
la date de Stcttler (L. V, 187). Le voyago dut avoir lieu vers le milieu
de cetto annee; au moins le manuol du Conseil de Berne (n° 1, 371)
mentionne-t-il ü la date du 22 decembre 1466 des remerciemeuts au roi
pour la gräce faite ä monseigneur de Diessbach.

2) Bibl. Nat. Ms. fr. 20,685 p. 409. Compte de Jean Briconnet du 16
döc. 1466 au 30 sept. 1467.

8) A l'avouö de Berne, 200 livres. (Legrand, Pieces, T. 9, Bibl. nat.).
Cf. Autob. do Louis do D. cit6e.

4) Versuch etc., p. 10.
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Bourgogne et le comte de Charolais ne pouvaient considerer
sans inquietude les progres de Finfluence francaise ä Berne; ils
n'ignoraiont ni les negociations de 1463/64 ni le renouvellement
des intelligences de 1453. A la veille de succeder ä son pere,
le comte de Charolais devait ötre naturellemcnt porte ä s'assurer
du moins la neutralite des Cantons en vue de la grande lutte
qu'il allait poursuivre contre le roi de France.

Celui-ci de son cöte ne manqua pas d'etre instruit des

men6es bourguignonnes qui paraissent avoir ete poussees active-
ment pendant le voyage de Diessbach en France, c'est-ä-dire
dans la seconde moiti6 de 1466. Nous en trouvons la preuve
dans une mention significative du Rathsmanual bernois, en date
du 22 decembre, qui montre que Messire de Diessbach ne s'en-
dormit pas sur ses succes et tint töte ä Berne aux adversaires
du roi, son patron*). Stettier2) n'hesite pas ä attribuer aux
efforts du roi le rejet des ouvertures bourguignonnes et le

temoignage que nous venons d'invoquer confirmerait cette asser-
tion. Faut-il en conclure que des cette öpoque le parti francais
dominait ä Berne? Ce serait une erreur que des faits post6rieurs
viendraicnt demcntir. Mais il faut avouer que si le comte de

Charolais cherchait encore ä exploiter Faffection des Bernois pour
Philippe de Savoie, ce fut un trait de genie du roi de parer
le coup en envoyant ä Berne le prince savoyard non plus en

suppliant, mais Charge d'honneurs et de dignitös. Ce fait curieux

rapporte par Stettler3) est implicitement contenu dans la mention

citöe du Rathsmanual de Berne.

') N° 1, 871 « Au roi de France, comment une proposition nous a 6te

faite et comment rien n'a ete conclu gräce au zöle qu'a mis M. de Diessbach

ä l'empecher. Nous no voulons rien achever avant Varrivic de Mgr.
Philippe, etc. — M. Dündliker 1. c. p. 25 ne parait pas avoir connu cette
mention.

2) P. 197.

u) L. V. p. 187. II importo do distinguer ce deuxieme voyage de

Philippe ä Berne vers janvier 1467 de celui qu'il avait fait en cette ville
en 1466.
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Quelle fut au juste la mission du comte de Bresse ä Beratet

dans quelle mesure reussit-clle Nos documents sont muets

ä cet egard. Le 3 avril 1467, ä Zürich, Rudolphe de Hochberg,

agissant au nom du duc Philippe le Bon et du comte de

Charolais, son fils, porta devant la diete un projet de traite dont

les conditions etaient aussi peu compromettantes que Celles dont

Louis XI avait obtenu la confirmation en 1464 *). Comme la

France, la Bourgogne, quelqu'eussent et6 ses premieres proposi-

tions, dut se contenter d'une assurance de ncutralite retiproque.
Encore ne reussit-elle qu'ä moiti6. II fallut que le Conseil de

Berne insistät energiquement et fit observer ä ses allies que de

pareilles «intelligences » n'avaient rien de p6rilleux et ne con-

stituaient en aucune facon une v6ritable alliance2). Le traite

porte la date du 22 mai 1467 ; deux mois apres Berne en etait

encore ä supplier Soleure et Zürich d'y apposer leur sceau. Du

reste ces trois commuuautes furent avec Fribourg les seules

parties contractantes du cöte des Suisses. Le traite, reduit ä

l'essentiel, ne r6ussit pas, bien que tres-avantageux pour la ligue,
ä reunir los suffrages des petits cantons3). Teile 6tait leur
aversion pour les alliances ötrangeres! — On sait comment

eclata peu apres la guerre dite de Mulhousc qui fut suivie du

siege de Waldshut par les bandes alli6es. Le duc d'Autriche
se häta de profiter de la discorde qui partageait les assail-

lants pour leur offrir la paix qu'ils voulurent bien accepter

i) Abschiede II, 364.

'¦=) Ibid. 366.

;l) Par les memes raisons que Celles exposees plus baut. Les Bernois, lies
commercialement ä lu llautc-Bourgogne et condamnos fataleinent par leur
alliance avec Mulhouse et avec Schatt'ouse il entrer en lutte avec la noblessc

d'Alsace et par suite avec PAutriche, les Bernois avaient, il faut le dire,
un interet bien autrement pressant que les Cantons orientaux il se menager
la noutralite bourguignonnc. M. Dändlikor 1. c. p. 25 s. n'admet pas que
Palliance avec Mulhouse qui datait döjä de Tete de 1466 ait pu determiner,
en 1467, Berno a accepter ce qui avait ete rejete dans la seconde moitie
de l'annee precedente. II nous semble que si les propositions bourguignonnes
furent rejetees en 1466, c'est que: 1" clles 6taient plus etendues que Celles
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(27 aoüt 1468). Sigismond s'engageait ä payer, dans le terme
de dix mois, 10,000 florins du Rhin aux Confederes comme in-
demnite de guerre. Waldshut et le Schwarzwald demeuraient
affectes ä la garantie du paiement, avec la condition expresse

que si le duc d'Autriche ne s'ex6cutait pas ä la date convenue,
ces deux districts preteraient serment d'obeissance aux
Confederes.

Ces evenements et peut-etre aussi Fabsence momentanee de

Diessbach interrompirent pour quelque temps les relations des

Bernois avec le roi de France. Le silence des documents en est

une preuve et bien plus encore une lettre de Favoyer et du

Conseil de Berne au roi, qui, tout en le remerciant des pensions
accordees ä Nicolas et ä Guillaume de Diessbach et des bien-
faits dont il coinblait cette famille, excuse les Bernois de leur
silence prolonge dont la faute avait 6t6 ä leurs grandes occu-

pations 1).

Le roi de son cöt6 6tait tenu au courant de tout ce qui
sc passait par Louis de Diessbach que son cousin Nicolas avait

rappele ä Berne pour le derober ä Finfluence toute bourgui-

gnonne du Sire de Luyrieux, puis envoye en France oü le roi
l'avait pris ä son Service2). Louis XI ne n6gligea pas Foccasion
de flatter les Suisses. II leur offrit son assistance armee contre
leurs enneinis. Cette « habilete » r6ussit ä merveille. La guerre
etait termin6e ou toucbait ä sa fin et on sait que les Conf6d6res

n'avaient pas besoin d'aide, mais Berne n'eut pas de termes

assez forts pour exprimer sa reconnaissance. « C'est le cceur

bien joyeux que nous avons appris la proposition de V. M. de

nous assister contre nos ennemis avec une troupe de gens armes.

de 1467. 2° N. de Diessbach etait lä pour les combattre, tandis que l'annoe
suivante il accomplissait un voyage en Orient avec son cousin Guillaume
(v. de Rodt 1. c. I. 32). Ces deux motifs sont ä ajouter ä ceux que donne
M. D. 1. c. p.26.

') 23 juillet 1468 (Arch. de Berne, Missiv. lat. A. 56 v").
s) Ibid. et Autobiogr. cit. p. 163. De Rodt, Feldzüge etc. I, 104 s.,

juillet 1468.
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Nous remercions de cette faveur edatante la bienveillanco inn6c

qui s'est manifestee envers nous tous et envers Berne en parti-
culier, car ce n'est pas ä nos m6rites que nous pouvons Fattri-
buer. Bien que nous n'ayions pas besoin d'un secours si im-

portant, la guerre etant finie, nous vous sommes aussi recon-
naissants que si vous nous aviez reeUement secourus » ').

« Le traite de Waldshut, a dit M. de Gingins2), etablissait

une espece de paix plätr6e entre Parchiduc et les Suisses sans

eteindre les inimities nombreuses et inv6terees qui divisaient
les bourgeois des villes libres du Haut-Rhin et la noblesse des

provinces ant6rieures appartenant ä la maison d'Autriche ». Im-
puissant ä combattre, Sigismond se trouva non moins impuissant
ä payer. D6jä il avait engage ä ses vassaux üne grande partie
de ses domaines alsaciens; son cr6dit etait epuis6. Au fond ni
lui ni les nobles d'Alsacc ne dösiraient la paix; ils Favaient

subie par necessite, mais ils comptaient bien trouver avant
Fech6ance un allie dispos6 ä embrasser leur quereile et ä les

soustraire ä la dure Obligation qu'ils avaient contractee3). Le

voyage de Sigismond en France aupres du roi qui sc garda bien

d'accueillir ses dangereuses propositions4), puis en Bourgogne ä

la cour du nonveau duc, est un fait trop connu pour nous ar-
röter. Bornons-nous ä constater avec M. Dändliker qu'il est

fort improbablc que Louis XI, comme on Fa dit trop souvent

sans preuves, ait engage lo duc d'Autriche ä s'adresser ä Charles

de BourgogneB). La verite est que le grand-duc d'Occident eut

pour accepter les offres de Sigismond de tres-bonnes raisons,

comme son suzerain en avait eu d'excellentes pour les repousser.
Par le traite de Saint-Omer (mai 1469) lc duc d'Autriche en-

') Berne au roi, 20 nov. 1468 (Arch. de Berne, Missiv. lat. A. 63).
Cette lettre ecrite evidemment sous l'infiuence des Diessbach se termine par
de chaudes recommandations en faveur de cette famillo.

2) Append. au T. VII de Müller-Monnard, p. 368.

9) Tschudi II, p. 702 et 708.

*) Careme 1469. Ibid.
r') Ursachen uud Vorspiel der Burgunderkricge p. 21 s.
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gageait au duc de Bourgogne le landgraviat d'Alsace, le Comte

de Ferrctte, Rheinfelden, Seckingen, Laufenburg, le Hauenstein,

Waldshut, le Schwarzwald etc. pour une somme de 50,000 florins.
Charles s'obligeait aussi ä payer aux Confederes les 10,000
florins du traite de Waldshut et ä desint6resser les creanciers du

duc d'Autriche en Alsace. Enfin, et c'est ici la clause iinpor-
tante pour Fappretiation des evenements posterieurs, Charles

prenait sous sa sauvegarde Sigismond avec ses terres, pays,
chäteaux et cit6s envers et contre tous et particulierement contre
les Suisses. Mais, remarquons-le bien, cette promesse de sauvegarde

ne pouvait etre invoquee par le duc d'Autriche que dans

le cas oü il se verrait attaqu6 par ses ennemis h6r6ditaires. Les
termes de la lettre de garde sont absolument pr6cis sur ce

point essentiel et Sigismond dut s'y tromper d'autant moins que
le duc de Bourgogne mauifesta imm6diatement Fintention de

röconcilier la maison d'Autriche avec les Confederes1).

Le traite de Saint-Omer (2 et 9 mai 1469), si peu hono-
rable qu'il fut pour Sigismond2), lui apportait le salut. Repouss6

par le roi, presse par ses cr6anciers, sans argent, sans puissance,
le pauvre duc etait aux abois. Sans la Bourgogne, Waldshut et
le Schwarzwald etaient perdus ä tout jamais. Au moins le duc
d'Autriche conservait-il la chance, bien faible en apparence, de

pouvoir racheter un jour ses domaines alien6s. Depuis longtemps
il en jouissait fort peu et les entreprises violcntes des Suisses

et de leurs adh6rents venaient saus cesse troubler sa possession.
Elles ne pouvaient etre reprim6es que par un prince puissant.
Sigismond, ä n'en pas douter, avait sur ce point des arriere-
pensees. A d6faut de Palliance offensive qu'il n'avait pu obteuir,
ce prince rancunier devait souhaitcr vivement que Charles fut
contraint ä venger les humiliations dont les Suisses avaient

>) V. de. Gingins (Append. au T. VII de Müller-Monnard, p. 119 ss).

Zellweger, Archiv f. Schweiz. Geschichte T. V, p. 12, et Schweiz. Museum,
Frauenfeld 1888. Chmel, Monum. llabsb. I, 1—8 etc.

2) « das doch dem durchluchten loblichen Huoz Oesterrich ein
klein Ehre was » (Schilling, Beschreibung der Burgunderkriege p. 71).
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abreuv6 la maison d'Autriche. Ses efforts continuels pour entrainer

le duc Charles ä lui preter un concours plus effectif, ses ex-

hortations incessantes ä la guerre prouvent bien que les desseins

secrets du duc d'Autriche depassaient les termes de la lettre

de sauvegarde. C'est un point du reste sur lequel tout le monde

est d'aecord. Mais cette unanimite rigoureuse des bistoriens

cesse compietement d'exister lorsqu'il s'agit d'apprecier la con-

duite du duc de Bourgogne. Tandis que M. de Gingins oppose

la politique «franche et naturelle de Charles le Hardi aux

t6nebreux desseins du duc d'Autriche » et affirme que «la
prudence et la securite de ses provinces meridionales prescrivaient

au duc de Bourgogne d'aeeepter les öftres pressantes de Sigismond

]), M. Dändliker soutient qu'en n'imitant pas son suzerain

le roi de France, Charles donna la preuve qu'il se souciait fort

peu de Famitie des Confederes. Bien plus, il viola ses engage-

ments de neutralite et rompit le contrat de 1467 qu'il avait

souscrit; «il etait d'ailleurs peu habitae ä agir loyalement quand

un manque de parole pouvait lui profiter » 2).

Entre ces deux opinions extremes, oü est la verite? La

question est celle-ci. Est-il avere que Charles en prenant Sigismond

sous sa sauvegarde viola les termes du traite de 1467?

Le comte de Charolais, comme son pere, s'etait engag6 formelle-

ment ä ne causer aux Confederes ni tort ni dommage d'aucun

genre et ä ne tol6rer dans ses domaines aucune entreprise hos-

tilc ä la ligue de la Haute-Allemagne. Rien de plus. D'autre

part le traite de Saint-Omer n'etait ex6cutable contre les Suisses

que s'ils attaquaient Sigismond. Ils n'avaient qu'ä se tenir en

paix pour que le traite de 1467 demeurät ä Fabri de toute

atteinte. Un fait que les documents contemporains mettent ä

Fabri de toute discussion, c'est que le duc de Bourgogne r6-

sista jusqu'ä la fin aux objurgations du duc d'Autriche qui le

i) Append. au T. VII de Müller-Monnard, p. 370.

2) Ursachen etc. cit. p. 29 s.
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pressait d'attaquer les Suisses et se renferma toujours dans les

termes etroits de la lettre de garde.
Que si, abordant la question ä un autre point de vue nous

nous deinandons si Charles le Hardi fit un acte de bonne
politique en acceptant les propositions du duc d'Autriche, nous re-
pondrons qu'il eut 6t6 impardonnable de les repousser. Ce n'est

pas dans la conception de l'oeuvre que le duc se trompa, mais
bien dans son executiou. Centralisateur brutal et welche, Charles

ne comprit jamais le caractere allemand. Comme tous les princes
de sa race il etait tres-ainbitieux, tres-enticr et de plus, disons le,

peu adroit. Mais sans parier encore du grand dessein auquel son

pere avait songe avant lui et qui devait rcmplir la deuxieme

partie de sa carrierc, le duc de Bourgogne pouvait-il negliger
Foccasion qui se pr6sentait de relier les morceaux epars de son

empire et d'assurcr par un solide etablissement en Alsace, le
racbat etant si iniprobable, le sort de ses provinces möridionales
Encore une fois Fouvrier faillit ä l'oeuvre, mais Fentreprise etait
digne de reussir.

L'emotion avait ete vive dans la ligue lorsqu'on y connut
le voyage de Sigismond en France. A une journee tenuo ä Zürich
en man 1469, les deputes, «considerant que le duc Sigismond
s'cst rendu en personne ä la cour de France et a envoyO des

ambassadeurs au duc de Bourgogne » ]), proposerent que les
Cantons envoyassent dans les deux pays une ambassade pour
defendre les Confederes contre toute aecusation calomnieuse, se

renseigner sur les retiamations du prince autrichien et apprendre
quelle reponse il avait obtenue. — Les craintes qu'on pouvait
concevoir sur Fattitude du roi furent de courte dureo. Des le
12 avril lc banneret Archer, depute par Borne ä la diete de

Lucerne, se chargea de les dissiper2). « Le duc d'Autriche, dit-il,
avait cnvoy6 au roi le comte d'Eberstein pour se plaindre des

Suisses et sollicitcr une assistance annee. Mais le roi avait nette-

i) Tschudi II, 702.

2) Abschiede II, 394.
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ment refuse son concours. II en avait par ses lettres J) informe
Berne et ses confederes en declarant qu'il ne voulait ni leur
declarer la guerre ni rien entrcprendre contr'eux. Les Seigneurs
de Berne saisissaient cette occasion d'avertir leurs allies que
Nicolas et Guillaume de Diessbach etant sur le point de partir
pour la France, il serait bon de les accrediter aupi^s du roi,
avec mission de lui recommander la ligue et de le remercier de

sa lettre ». Cette proposition fut acceptee sous r6serve que les

instructions des ambassadeurs ne seraient pas etenducs ä d'autres

') Schilling p. 70 dit que le roi fut instruit do la moderation des

Suisses et de la verite par de bons amis des Confederes qui sc trouvaieut
alors ä la cour.

Voici le texte de la lettre de Louis XI, tel qu'il se trouve ä l'etat de

traduction alleniande contemporaine ms. aux Archives de Lucerne
(Frankreich-Bünde).

« Ludwig, von Gottes gnaden Kunig zu Franckrich. Allerliebsten uud

grossen frunde, der graff von Eberstein und ander der partye us tutschen
landen sind komen zu uns zu machen und handien ein Buntnis und ver-
stentuis, und meint derselb graff von Eberstein die buntniss zwuschend uns
und dem hortzogen von Osterich ze besliessen. Aber darumb dz wir wol
underricht sind der kriegen und miszhell die sind zwuschend dem genanten
von Osterich und uch und wir ouch bedencken uwern guten willen zu unns,
so verkünden wir uch dz wir weder mit dem noch andern dhein Bund
noch anders dz uch widerwertig oder in dheinem weg miszvellig were
wollen besliessen, sundern uch alzit uudcrrichtcii der sachen die unns fur-
komeiit und uch beruren, als wir das ze tunde schuldig sind als unsern
sunder lieben puutguossen wollwollenden und frundeu, und bitten uch dz

ir desglichen uwers teils ouch tun, und uns underrichten wollen der dingen
die uns mögen zu hinderung darlaugen. Allerliepsten und grossen frundeu,
unnser herr hab uch in seinem heiligen Hut. — Geschriben zu Amboyse
uff dem lestcn tage Meyens. — Ludwig.

An uunseru allerliebsten und grossesten frunde die burgermeister und

guberniercr der gemeind der Bcrner und der eitgenossen ».

II faut lire Mertzens et non Meyens, car cette lettre est evidemment
de 1469, or le roi ne se trouva cette annee-lä ii Amboise que le 31 mars
(Itin. Ms. de Louis XI par M"° Dupont). D'autre part c'est a cette lettre
que fait allusion le reces du 12 avril 1469 cite.
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objets et le 29 mai, les deputes des Cantons r6unis ä Berne

recommanderent collectivement au roi l'avoyer de Diessbach et

son cousiu Guillaume charges tous deux de remercier Louis XI
de la faveur qu'il avait temoignee aux Confederes pendant la
derniere guerre contre PAutriche2) ainsi que de la reponse qu'il
avait opposee au duc Sigismond3). — Les voyageurs furent
admirablement recus ä la cour de France; le roi les garda

quelque temps aupres de lui et les combla d'honneurs et de

presents. Ils revinrent ä Berne au commcncement d'aoüt4). Le
Conseil en avertit aussitöt les Conf6d6r6s: « Nos d6putes nous

ont appris qu'on a discute mercredi dernier ä Lucerne (2 aoüt)
la proposition du duc de Bourgogne de fixer une journ6e amicale

pour regier nos differends avec PAutriche. Cependant
Messieurs Nicolas et Guillaume de Diessbach, Chevaliers, sont arrives
de la cour de France, oü ils ont passe quelques jours pour
leurs affaires et pour cellcs de la ligue. Les nouvelles qu'ils rap-
porteut sont fort importantes (gar treffenliche) ». — Bendez-vous

etait donu6 ä Soleure pour le dimanche apres la Saint-Laurent

(13 aoüt). Quant aux propositions du duc de Bourgogne, Berne

etait d'avis de ne point les accepter5).
Ce qu'etaicnt ces importantes nouvelles, le reces de Soleure

du 13 aoüt, nous Papprend. En voiei la substance:
« Les Seigneurs Nicolas et Guillaume de Diessbach se sont

rendus, munis des lettres des Confederes, aupres du roi de France

qui les a bien recus et les a 6cout6s avec bienveillance. Comme

ils remerciaient le roi tres-chretien d'avoir refus6 son assistance

au duc d'Autriche et econduit le comte d'Eberstein, son envoye,

i) « so vil uns allein umb dz stuk und nit witter dem Kung danken

und uns verantwurten ».

2) « des man billich der Christenlichen Crone von Franckrich zu Gutem

niemer vergesset * dit Schilling 1. c. p. 71.

») Abschiede II, 397.

4) Et non pas en novembre (Zellweger, Versuch etc. p. 13 ; de Rodt,
Feldzüge etc. I, 105).

!<) Arch. de Berne. Missiv. allem. A. 612 et Abschiede II, 401.
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le roi a r6pondu que depuis sa lettre aux Cantons le duc
d'Autriche est venu ä Troyes, sollicitant une entrevue. Mais S. M.
a refuse, en declarant que sa volonte etait non pas de faire du

tort aux gens de la ligue, mais bien plutöt de les assister dans

leur neccssite. Sur cette r6ponse le duc d'Autriche s'est rcndu
tout droit aupres du duc de Bourgogne et a si bien travaille
quo le duc Fa pris en sa sauvegarde, specialemcnt contre les

Suisses Apres maint cntretien prive avec le roi et son Conseil,

les deux Seigneurs de Diessbach ont ete tres-secretement
instruits de ce qui suit. Pendant la derniere guerre entre le roi
et Monseigneur de Bourgogne, le roi, muni d'un sauf conduit,
est alle trouver le duc ä Peronne, mais celui-ci a fait formelles

portes de la ville et n'a pas craint de menacer de mort le

roi son seigneur, et tous ceux qui etaient avec lui s'ils no cou-
raient sus aux Liegeois, allies de la France. C'est ce que la

couronne de France n'oubliera jamais. Le roi a raconte aussi

que le Cardinal (Balue), maintenant en prison, a voulu le livrer
avec son frere au duc de Bourgogne. — L'opinion des deux de

Diessbach etait que le ressentiment du roi Louis contre le duc

ne s'apaiserait qu'apres une vengeanco eclatante — Le roi
a remis ä Messieurs de Diessbach des lettres de creance pour
les Confed6r6s et les a chargäs des ouvertures suivantes. Puisque

le duc de Bourgogne soutient le duc d'Autriche contre les

Confederes, ceux-ci devraient refuser de faire d6sormais aucun
traite avec lui; tout au moins, si cela leur döplait, devraient-

ils s'engagcr ä ne pas aider le duc dans ses entreprises contre
le roi; en echange le roi promettrait de ne pas assister le duc

contre les Confeder6s» Enfin le roi
conseillait aux alliös de ne pas quitter leurs defiles et leurs mon-

tagnes et de faire bonne garde, de la Sorte ils sauraient bien

resister au duc. — S'il devenait necessairc de discuter ces choses

plus au long le roi enverrait ses ambassadeurs « par delä » ; il
etait donc inutile de lui envoyer des orateurs ]).

]) Abschiede II, 400 s.
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Los deputes des Cantons devaient se reunir ä Lucerne le

mardi apres la Saint-Barth61emy (29 aoüt) pour repondre aux
propositions francaises II est probable quo cette r6union n'eut
pas lieu et il parait certain que la reponse demandee par le
roi fut longtemps differee, car c'est le 3 novembre seulement

que «les ambassadeurs des villes et provinces de la graut lige
d'Alamaigne haute, congreguez ä Zürich » se detiderent ä Fen-

voyer par Fentremise de Fancien avoyer de Diessbach. Eucore
le roi dut-il s'en tenir pour medioerement satisfait. « Et sur
ce » (la proposition d'intelligences plus etroites) « nous avons
souventeffois » ecrit Favoyer ä Louis XI, « mis la chause en
terme et conseil, par quoy la chause a este toujours differee.
Combien que pour les grandes oecupations et nouvelles qui
courent par de ca n'en ayons pu mectre conclusion, dont en avons
grant desplaisance, touttesfois si sunnnes nous en bon et ferme

propos et vouloir d'entrettenir les dessus dictes confederacions
tant ainsi comme elles sont entre vous et nous confaictes »2)

Les «grandes oecupations qui courent par dega» c'est l'excuse
de Diessbach. La verite est que le duc de Bourgogne avait r6-
ussi dans une certaine mesure ä calmer les craintes des
Confederes. Guillaume de la Baume, Seigneur d'Ilens, son conseiller
et son chambellan, et Jean de FEstaques, clerc de son argentier,
avaient le 23 juin, la veille de l'echeancc, acquitte integralcment
et recouvre Fobligation sceliee du duc d'Autriche et de plusieurs
de ses vassaux pour une somme de dix mille florins3). Le duc
Charles avait saisi cette occasion pour proposer sa mediation
en vue d'aplanir les diflicultes qui divisaient les Confeder6s et
la maison d'Autriche. Les agents du roi n'avaient rien neglige
pour ranimer l'inquietude et le 13 aoüt, ä la diete de Soleure,
il avait ete detide d'envoyer des ambassadeurs en Bourgogne

') Abschiede II, 400 s.

2) Ibid. 402 s.

;1) Ibid. 398. — L'instruction de Charles ä ses ambassadeurs est aux
Aach, de Dijou et porte la date du 26 mai (Gachard. Arch. de Dijon, p. 162).
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pour prier le duc de renonccr ä la sauvegarde qu'il avait pro-
mise ä Sigismond l). Mais le comte de Neuchätel etait venu

röpeter de la part de son maltre les assurances les plus tran-
quillisantes2). Le roi de France avait beau faire, les anxietes

des Confed6res tres-sinceres, tres-iegitimes tout d'abord, avaient
du s'apaiser devant les preuves tangibles du bon vouloir du duc

Charles. En effet, si le prince bourguignon avait m6dite une

agression, il parait peu probable qu'il eut, en payant les dix
mille florins que Sigismond devait aux Suisses en vertu du traite
de Waldshut, reconnu implicitement la validite d'une Convention

que Fempereur Frederic lui-meme venait de döclarer nulle et

non avenue3). On a mis en doute la sinc6rit6 des propositions
de mediation que le duc avait adressees aux Suisses, on a pr6-
tendu qu'elles avaient seulement pour but de leurrer les Suisses.

Et pourquoi? L'interet de la Bourgogne engagee d6sormais ä

tirer l'epee pour döfendre le duc d'Autriche contre une agression
des Confederes n'etait-il pas de tout faire pour que les relations
des deux adversaires jusque lä si tendues prissent une tournure
moins menacante?

Malheureuseinent pour le duc Charles son prot6ge le duc

d'Autriche tenait essentiellement ä le brouiller avec les Alliances

et ne cessait d'intriguer ä la cour de Bourgogne pour faire
sortir le duc de sa neutralite. D'autre part Charles le Hardi
avait choisi pour administrer ses nouvelles provinces du Rhin

un gouverneur peu propre ä la politique de paeification et d'apaise-
ment qu'il 6tait si urgent de poursuivre en Alsace4). Pierre de

') Abschiede II, 401.

2) Ibid. 404, Berno ii Hagenbach.

8) Dändliker, Ursachen etc. p. 31. — Gratz 25 mai 1468.

4) « Hett sich sein herr von Burgund basz bedacht
und hett ein Ironien landvogt gmacht
der von ehren wer gewesen,
sie weren villicht beide wol geneszen ;

sunst hat er einer dem andren gehoüert
und damit sich selb beid in den tod geliert.
Ilagenbach was ein solcher man,
der Unglück wol kunt faheu an. »

(Reimchronik über P. v. Ilagenbach. Ed. Mone, p. 258 b.)
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Ilagenbach a ete fort maltraite par Fhistoire et cela est peu

surprenant^car ce qu'on sait de lui vient surtout de ses ennemis.

Nous n'avons pas ici ä discuter son administration, nous
nous bornerons ä signaler Finfluence que sa conduite excrca sur
les relations des Confederes avec Louis XI. Deux mois apres
son entrae en fonctions les Suisses lui signalfcrent les molesta-
tions dont Mulhouse etait l'objet et lui rappelörent les promesses
pacifiques de son maltre J). L'ann6e suivante, au mois de mars,
ils s'adresserent au duc lui-meme. « C'etait avec une vive satis-
faction qu'ils avaient vu Monseigneur de Bourgogne envoyer en

Alsace ses officiers avec mission d'y retablir Fordre et la se-

curite et d'assurer aux ligues la liberte du commerce. Ainsi le
voulait le traite pass6 entre le feu duc et quelques-uns des

Cantons. Mais les ennemis des Confederes, Bernard (FEptingen, Jean
de Huse et d'autres, loin de se tenir en repos, continuaient ä

maltraiter les alü6s des Suisses; leur commerce etait inqui6t6.
Bref, on suppliait le duc de mettre ordre ä cet etat de choses »2).

A peine cette missive etait-elle partie que ce conseil de

Berne recut uno lettre d'Adrien de Bubenberg, alors ä la cour
de Bourgogne qui n'etait pas, venant d'une source aussi peu
suspecte, pour calincr Finquietude que causait aux Bernois Fatti-
tude peu bicnveillante de Hagenbach ä l'egard de Mulhouse.

Bubenberg conseillait ä ses commettants de ne pas r6pondre
avant son retour aux propositions du margrave de Hochberg,
qui venait de leur 6crire pour leur proposer une «journ6e amicale

» avec PAutriche. II leur signalait la pr6sence ä la cour
de Bourgogne d'une ambassade autrichienne dont la mission etait
de se plaindre aineremcnt des Confederes et de solliciter contr'eux
Fassistance annee du duc Charles 3). — Enfin le 10 mai, ä Bäle,

Bubenberg rapporta aux envoyes de Zürich, de Berne, de

Lucerne, de Schwytz et au Conseil de Bäle certaines paroles hau-

i) Abschiede II, 404 (6 dec. 1469).

2) Ibid. 400 (1" mars 1470).

») Ibid. (5 mars 1470).
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taines du duc qui tendaient ä prouver que Mgr. de Bourgogne
etait detide ä soutenir son bailli de Ferrette ').

C'etait, il faut Favouer, une insigne maladresso de la part
du duc. Quelque pacifiques que fussent en realite ses intentions
ä l'egard des Suisses, le traite de Saint-Omer l'avait place dans

une position assez deiicate pour qn'il evität toute parole capable
d'eveillcr les susceptibilit6s de ses voisins2). Mais le bon sens

ne fut jamais sa vertu dominante. Habilement exploites par les

agents du roi de France, les rapports de Bubenberg ne tarderent

pas ä porter leurs fruits3). Des le 20 mai, Berne resolut d'en-

voyer en France Guillaume de Diessbach pour y negocier avec
Louis XI des «intelligences» moins generales que Celles de

1463/4. Ce n'etait pas lä un projet nouveau, car on a vu les

efforts jusque-lä infruetueux du parti francais. II est constant

que des les premiers mois de 1470 les propositions du roi etaieut
ä Fordre du jour en Suisse4). Ce n'est pas qu'on eut la moindre
vell6ite de rompre avec la Bourgogne, mais on redoutait quelque

piege et, il semble que Bubenberg lui-meme, tout attache

qu'il fut au duc de Bourgogne ne fit aucune Opposition ä la

l) Abschiede II, 409.

'-') 11 est juste d'ajouter quo le duc avait etö irrite par la nouvelle de

l'arrestation d'un de ses sujets par les Suisses. C'etait le resultat d'une

erreur de nom et le prisonnier fut aussitöt relache. Des le 16 mai les
Confederes s'excuserent aupres du duc. Ils profiterent de l'occasion pour
protester de leur attachement. Ils esperaient vivement quo Mgr. de

Bourgogne observerait etroitement les traites, ainsi que son bailli, P. de Hagenbach,

en avait donne l'assurance (Abschiede II, 410).
;i) Le 20 mars 1470, Louis XI ecrit d'Amboisc ä Nicolas de Diessbach

que le duc de Bourgogne rassemble des troupes dans le dache et cn Comte.
Ces gens de guerre sont destines au Comte de Ferrette et peut-etre ä
marchcr contre les Coulcder6s (Abschiede II, 406).

¦•) Abschiede II, 405 (23 fevr. 1470). — Le recueil ms. intitulc
Formular M. 118 f° 144 aux Arch. de Lucerne contient la copie d'une lettre
des Confederes au roi cn date du 5 dec. 1469, ä Lucerne, par laquelle on
lui recommande un envoye de Galcas Marie Sforza, duc de Milan. Cette
lettre renferme de grandes assurances de devouement, mais il n'y est pas
fait allusion au nouveau traite.
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negociation francaise. Lc lor juin, Nicolas de Diessbach annoncait
ä son pati'on le succes de ses longues dcinai'ches. « Ce est vrai,

ecrit-il, que mon nepvcu et moy nous sumes transpourtez par
plusieurs fois vers les dits aliez, tant en villes comme en pays
de vaiees, sans adviser missions, travail ne peine, ainsi comme

est bien de raison, jusques autant que lesdits aliez ont conclud

et delibere d'un mesine accord de vous donner sur ce reponse.

Ce est la chouse coinmise ä inon dit nepvcu, lequel le vous

rapportera de par eulx » v).

Cette reponse qu'on lui donnait enfin, le roi Pattendait
depuis trop longtemps pour ne pas etre presse d'en finir2). Des

le 24 juillet Berne pouvait annoncer ä ses alli6s le retour de

leur envoye pour le surlendemain. II amenait avec lui les

orateurs royaux charges de conclure im nouveau traite3). Les

deputes de la ligue etaient convoqu6s pour le 26 juillet, mais

quatre cantons, Lucerne, Uri, Unterwaldcn et Glaris, ne s'etant

pas fait representer ä cette journ6e, on leur envoya le projet
prepare par les deputes des autres cantons et on fixa une
nouvelle reunion pour le 7 aoüt, ä Lucerne4). Malgr6 les efforts

') Nie. de D. au roi (Arch. de Berne, Missiv. lat. A. 33): Le 1" mai

Diessbach, en recommandant ä son < souverain seigneur >• Jean Meysen et

Felix Swend, tenait le roi au courant de ses efforts pour faire accepter le

nouveau traite et lc suppliait d'avoir patience (ibid. 99).
2) Diessbach u M" Bandet Menon, secretaire du roi, 1" mai 1470

« vos attente hortando ut animum regis hoc paueo tempore pacientem fa-

cere curetis > (ibid. 99 v°). — Toutes ces lettres temoignent de relations
tres-frequeutes entre le roi et ses agents pendant les premiers mois de 1470.

3) Abschiede II, 412. — Dans un extrait du 4* compte de M* Andre
Briconnet pour «l'annee finie le dernier septembre 1470 >- (Bibl. nat. Ms. fr.
20,685 f° 501), on trouve la mention suivante : s Pierre Morin pour 24 marcs
2 gros d'argent blanc cn six hanaps et deux pots vairez par les bords
donnes ä Guillaume de Diessbach ambassadeur de Berne : 264 liv. — Et
1° 498 V. « Anthoine Vauflou, messager de Berne, pour porter ii Nicolas
de Diessbach, chev., 300 1. t. et ä Guillaume de Diessbach aussi chev.,
240 » 1. t. (C'etait leur pensiou.)

<) Abschiede II, 412.
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des Bernois qui le 19 juillet encore avaient jet6 de Feau sur
le feu en instruisant leurs Confederes de certaines menaces pro-
ferees par Hagenbach contre MulhouseJ), il seinble que les

Cantons orientaux rcculasscnt encore. Le Conseil de Berne leur
fit sentir, qu'il n'etait plus temps de refuser leur adhesion et les

rassura si bien sur les risques que prescntait lc nouveau traite
que la diete du 7 aoüt reunit ä Lucerne les deputes de tous
les Cantons 2). C'est lä qu'on arreta les termes des intelligences.
Enfin le 13 aoüt, ä Berne3), Zürich, Berne, Lucerne, Uri, Schwytz,
ünterwalden, Zug et Glaris d'une part, representes par Favoyer
et le Conseil de Berne, et de Fautre Louis de Sainville, ecuyer
de Fecurie4), et Jean Briconnet, maire de Tours, au nom du
roi de France, s'engagerent mutuellemcnt ä ne preter au duc de

Bourgogne assistance ni secours d'aucun genre si ce prince se

mettait en guerre avec Fune ou Fautre des parties contractantes5).
Ce n'etait pas une alliance offensive, mais ce n'etait plus une

promesse generale de ncutralite connne cn 1463/4. On prevoyait
le cas special d'une agression bourguignonne. Pour le reste les

anciens traites deineuraient im vigueur. Le 23 septembre, ä Tours,
le roi ratifia et scella le traite et lc 24 octobre Berne en avisa

ses alli6s en les invitaut ä revetir Finstrument de leurs sceaux
respectifsß).

i) Abschiede II, 412.

2) Ibid. 413.

») Ibid.
4) Et non Senneville comme l'ont cerit de Rodt, Zellweger et Müller.

La signature originale porte Sainville. « Loys de Sainville, ecuyer d'6curic
du roi » recut, le 29 juin 1470, 55 1. t. pour un voyage devers les Bernois,
et Jean Briconnet, marchand de Tours, 200 1.1. (Bibl. nat. Ms. fr. 20,685
f" 483 et 501).

6) Arch. de Berne, Missiv. lat. A. 112 s. — L'orig. de la contre-lettre
royale est aux memes Archives (imp. Abschiede II, 908 s.).

c) Abschiede II, 414. L'original est revetu du sceau du roi de France
et do ceux des huit Cantons.
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III.
Les craintes r6pandues ä Berne par les rapports du Seigneur

de Bubenberg etaient-elles fondees? Qu'etait-ce donc que
cette ambassade autrichienne dont les agissements ä la cour de

Bourgogne avaient inquiöte le prudent Bernois au point d'ini-

poser silence ä ses sympathies bourguignonnes? Avait-elle r6ussi
dans sa mission et les Confeder6s devaient-ils tout craindre du

puissant alli6 du duc d'Autriche? Les textes vont nous Fapprendre.
En mars 1470 des orateurs de Mgr. Sigismond avaient effec-

tivement paru ä Bruges 2). Ils avaient « amplement declare les

maux et les doinmaiges » faits sur les pays et sujets du duc

d'Autriche par les Suisses, aussi bien du temps du feu duc, son

pere qu'ä une 6poque plus reculee. Trait6s, edits imperiaux,
paix generale de cinq ann6es, les alliances avaient tout enfreint,
tout vioie. Pour reprimer leurs attaques, Mgr. d'Autriche con-
siderant la puissance et la sagesse du duc Charles et les anciens

liens qui unissaient les deux maisons d'Autriche et de Bourgogne,
avait recherche la protection du duc de Bourgogne et l'avait
prie de le recevoir de son hötel. Mgr. de Bourgogne avait en

consequence pris en sa sauvegarde le duc d'Autriche, ses pays
et ses sujets. Les Suisses avertis n'en avaient pas moins con-
tinue leurs agressions et se disposaient ä «mouvoir nouvelle

guerre au dit pays d'Otherice ». La couclusion de ce r6quisitoire
fut que le duc Charles etait requis « de prestement se conclure
de faire guerre ausdits Zwissois et ceux des Alliances, et pour
ce mettre une bonne et grosse annee sus, car se ainsi ne le

fait, lesdits des Alliances sont deliböröz en ceste prouchaine
saison d'ete de entrer ä puissance d'armes au dit pays d'Otherice

» '-').

i) Abschiede II, 406.

2) V. l'Instruction a ceux qui vont vors lc duc d'Autriche, imp. par
Lenglet (Commynes III, 238 ss. Preuves). L'editeur des reces federaux II,
406, a attribuß cette Instruction a l'annee 1470 et l'examen de cet impor-

1ft
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Teile etait la requete dont la substance connue de Bubenberg

l'avait si fort 6mu. Hätons-nous d'ajoutcr qu'il eut ete

moins presse d'alarmer ses compatriotes s'il eut connu la

reponse du duc de Bourgogne. Cette r6ponse, Guillaume de Rochefort,

lc marquis de Rothelin et Charles Soillot, secretaire du

duc, furent charg6s de la porter ä Sigismond au mois de mai

de la meme ann6e — Aprfes avoir dedar6 la ferme volonte

de leur maitre d'ex6cuter les engagements qu'il avait contractes

envers son allie Fannee pr6c6dente, les orateurs bourguignons

avaient mission de remontrer au duc d'Autriche comment les

grandes affaires que Mgr. de Bourgogne avait en France, son

alliance avec le duc de Bretagne, menac6 par le roi Louis2),
les troubles d'outre mer et le p6ril oü se trouvait le roi d'Angle-

terre3) constituaicnt un obstacle absolu ä tout projet d'expedition

en Allemagne. Du reste, le duc esperait « par d'autres moyens
convenables » empecber les Alliances d'cnvahir les domaines de

la maison d'Autriche. Aussi bien les Suisses n'avaient-ils « aucune

raison pour ce faire, attendu que toutes les sommes de deniers ä eux

promises par les traitez dernierement faits leur ont est6 pay6es

nonobstant les deffenses Imperiales qui leur ont est6 faites. »

II etait d'autre part absolument inopportun d'cxecuter cette

annee les lettres imperiales, car, si le duc de Bourgogne faisait

arreter les Suisses qui se trouvaient en ses pays, la guerre s'en

suivrait certainement et la puissance bourguignonne etait encore

trop mal assise en Alsace pour que la resistance fut possiblc.

tant document confimic cette opinion, qui du reste n'est plus contestee.

Lcnglet avait supposö 1472 et Zellweger 1471, ce dernier par des motifs

incomprehcnsibles (Vorsuch etc., p. 19, n. 24).

') Les noms des envoyes bourguignons no sont pas fournis par l'In-
struetion, mais il est certain que ces personnages demeurerent aupres de

Sigismond du 15 mai au 7 aoüt 1470 et la date de leur arrivee s'aecordo

avec celle de l'Instruction (v. compte de l'argcnticr cito par lc major Hen-

rard, Mem. cour. par l'Acad. do Bclgique XXIV, 29).

2) Mars-avril 1469/70. Hist. de Bretagne II, 112 et Preuvcs. Actes du

19 avril etc.

a) Comincucemcnt de 1470 (Commynes-Dupont I, 233 n.).
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Enfin en admettant que le duc se resolut ä « mouvoir la
dite guerre » il ne fallait pas oublier qu'il etait tenu « premiere-
ment et avant tout couvre» de sommer les Alliances de faire

reparation raisonnable ä Mgr. d'Autriche, cn leur « signifiant
Palliance qu'il a avec mondit Sgr. d'Otherice » et en les requerant
d'accepter sur les points contestes le jugement de FEmpereur

ou du pape. Le duc Charles trouvait que le duc d'Autriche

pouvait bien se d6porter de sa requete, attendu que les Suisses

n'avaient pas encore commcnce la guerre et qu'ils n'avaient pro-
cede ä aucune voie de fait depuis la conclusion du traite de

Saint-Omer. Pour les « cntretenir » et les empecher d'ouvrir la

cainpagne, lc duc annon<;ait son intention de proposer aux Suisses

une «journ6e amiablc » oü l'on s'efforcerait d'aplanir les difte-

rends et de r6concilier la maison d'Autriche avec ses anciens

ennemis. Pour le cas oü malgre les efforts du duc la guerre
viendrait ä s'allumer ses envoyes devaient r6clamer au duc
d'Autriche quelques renseignemcnts purenient militaires

Ceux qui soutiennent que le duc de Bourgogne nourrissait

contre les Suisses des projets t6nebreux n'ont pas manque d'in-

sister sur cette derniere partie de la celebre Instruction. Mais

si l'on met de cöte ces « fornies diplomatiques » que M. de Gingins

a invoqu6es cn faveur de son dient, si on oublie que
Fambassade bourguignonne avait ä remplir une autre mission de la

plus haute importance et pour le succes de laquelle il importait
de ne pas froisser un prince dont on allait reclamer les Services,

nous le demandons, n'etait-il pas tout naturel que Charles me-

nace, au dire du duc d'Autriche d'une agression prochaine des

Confederes, prit quelques precautions pour sa surete et s'infor-
mät des ressourecs du pays comme des moyens d'y faire vivre

son annee

Le duc de Bourgogne, disons-nous, avait interet ä menager

Sigismond. C'est quo le duc d'Autriche s'etait fait cn Allemagne

Pagent de son allie pour la negociation du « grand dessein »

>) Instruction citee.
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qui allait devenir l'objet supreme de Fambition bourguignonne.
M. Freeman') a cherche dans la double position de Charles ä la
fois prince francais et vassal de Fempire la clef de sa merveil-
leuse histoire. Ce que Feminent critique anglais appelle sa car-
riere francaise finit en 1472. Des lors cette grande id6e dont
la realisation semble avoir ete sous des forines diverses le but
des efforts inconscients de dix siecles de g6nerations humaiues,
Fetablissement d'un grand etat central place entre la France et
FAUemagne, cette id6c fut la preoccupation dominante de Charles
le Hardi.

Des 1447 et 1448 des negociations avaient et6 engagees
entre Philippe le bon et PEmpereur pour F6rection en royaume
des etats du duc de Bourgogne2). L'idee premiere de cette
combinaison paralt avoir eniane du pape Pie II3). En 1459
et 1460 des negociations directes furent reprises entre lc
duc et PEmpereur, mais on ne parvint pas ä s'entendre. Le
duc voulait que PEmpereur allemaud retablit ä son profit le

royaume de Lotharingie tel qu'il etait constitue sous Lo-
thaire II4). Frederic refusait de detacher de PEmpire provinces
ni sujets et demandait, en 6change du titre purement honorifique
qu'il offrait au duc, une forte indemnite peeuniairc. Plus tard
Philippe tint beaucoup ä ce que l'on sut bien que, s'il l'avait
voulu, il eut ceint la couronne royale. II s'en vanta hautement
en 1464 aux ambassadeurs de Louis XI. « Je veulx bien, dit-il,
que chaeun scache que sy j'eusse voulu, je feusse roy »5).

Son fils aussi y songea toute sa vie, mais son ambition fut

') Iiistorical essays p. 280 ss. (critique de l'hist. de Charles le Hardi
do Mr. Foster-Kirk). London, Macmillan & Co. 1871.

2) Der Österreich. Geschichtsforscher (I, 2" livr. 231—273).
;i) V. pour l'ensemble de ces nögociations V. Fredericq: Essai sur le

röle politique et social des ducs de Bourgogne dans les Pays-Bos. Gand,
Hoste, 1875; p. 42—51.

-") Ibid.
r>) Jean du Clcrq. Mem. L. v. c. 15 (Ed. de Reiffenherg t. IV, p. 80),

cit. par Fredericq 1. c.
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plus haute encore. Au titre de roi il reva de joindre la dignite
imperiale. En 1469, George Podiebrad, roi de Boheme, s'en-
gageait moyennant 100,000 florins du Rhin ä employer son in-
fluence aupres des six autres eiecteurs pour faire nommer
Charles, roi des Romains*). — La seconde partie de Flnstruction
de mai 1470 «äccux qui vont vers le duc d'Autriche» prouve
qu'on ne perdait pas de vuc le grand dessein ä la cour de

Bourgogne. La question du mariage de Marie de Bourgogne,
fille du duc Charles, avec le fils de PEmpereur Frederic III,
Maximilien, y est traitee tout au long. En echange, PEmpereur
devait « bailler » au duc « la couronne et le gouvernement du
royaume des Romains en traittant que mondit Sgr. parvenu ä

PEmpire par le bon plaisir do PEmpereur ou par son trepas
bailleroit la ditte Couronne des Romains ä son bcau-fils». Les
orateurs du duc devaient rappeler ä Mgr. Sigismond qu'il avait
6te question aussi « de comprendre et joindre an dit royaume
un vicariat imperial de toutes les terres et prineipautes qui sont
assises deca le Rhin » 2).

Des le mois d'aoüt 1470, Sigismond se rendit aupres de

PEmpereur pour Fcntretenir de cette importante affaire et le
mois suivant il etait en mesurc d'informer le duc de Bourgogne
du resultat de sa demarche3). Le projet de mariage souriait
fort ä S. M. Imperiale, mais quant ä la question de la royaute
des Romains il n'y fallait pas songer. L'Empereur le regrettait

') Fredericq 1. c.

2) Lettre de Pie II, c. (1459).
;l) Innspruck 20 sept. 1470. Minute allein, dutee imp. Mon. Ilnbsb. I,

p. 10—15. Le texte lat. sans date est imp. p. 25—28 du meme recueil.
L'editeur a pris cette traduetion pour une lettre ditterente qu'il a dutöe
de l'annee 1473. 11 s'est trompe aussi en imprimant (ibid. p. 20—24) ä la
dato de 1473 la reponse de l'Emporeur Frederic aux ouvertures de
Sigismond. — 11 y a aussi des recommaiidations particuliörcs (p. 24) ii
Sigismond pour Faffaire du mariage. Si lo duc refuso sa fille, Sigismond tiendra
la chose secrete pour le cas oü Sa Gräce Imperiale voudruit se tourner
vers lo roi de France.
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pour PEmpire et pour la Chrötiente qui eut trouve dans Mgr.
de Bourgogne un puissant defenseur contre los attaques des

Turcs; il esperait vivcment que le rejet de cette proposition
n'entralnerait pas celui du mariage projete. Par contre Frederic
se d6clarait dispose ä 6riger en royaume un des pays que le
duc tenait en fief de PEmpire sous reserve des droits regaliens
et du serment d'obeissance que le duc serait tenu de pretcr ä

PEmpereur. En outre, et ce devait etre sans doute le pourboire
du negociateur, Charles prendrait Fengagement formel envers
PEmpereur et le duc d'Autriche de les assister contre leurs
ennemis et leurs sujets rebelies et particulierement contre les
Suisses et contre la ville de Fribourg en Uechtland qui s'etaient
soustraits ä Fob6issance de la maison d'Autriche.

Les archives autrichiennes ont conserve la reponse du prince
bourguignon tres-correcte en sa forme, mais singulierement fierc
et dedaigneuse Le duc remerciait Mgr. Sigismond de ce qu'il
avait fait et se bornait ä lui faire remarquer que Fidee « du

royaume » n'etait pas venue de Bourgogne. Le duc n'y avait
jamais pens6, mais plusieurs personnes Favaient persuade que
PEmpereur y tenait fort. « Quant ä nous, ajoutait-il, nous n'a-
vions en cette affaire aucun motif d'interet personnel et c'est
nvec peine que nous avons aeeepte l'avis de ceux qui nous con-
seillaient d'aller de Favant. C'est ce que nos orateurs ont du
vous faire comprendre. La reponse de PEmpereur nous afflige
donc tres-peu. Qu'il s'y tienne et nous serons soulag6s d'un
grand souci. Neanmoins, pour ne pas paraitre faire defaut ä la
Chretiente, ä PEmpire et ä votre illustre Maison, nous vous
abandonnons lc soin de cette affaire, mais nous ne pouvons
guere accepter pour gendre celui dont vous nous parlez s'il ne

nous est pas permis de continuer PEmpire en sa personne. Et
vous le savez bien, car nos orateurs vous Font expliqu6 tout
au long. Nous nous soucions du reste fort peu de voir nos
domaines eriges en royaume et de ceindre une couronne si ce

') Mon. Ilabsb. I, p. 13 s. — A Ilesdin, 15 janvier 1470/71.
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n'est pour le bien et le salut de tous. Quant aux Suisses, nous
leur 6crivons et leur envoyons un orateur que vous connaissez. »

Cet ambassadeur fut probablement le meme Guillaume de

Rochefort qui s'etait rendu Fannee pröcedente ä la cour du duc

d'Autriche, car, le l01' fevrier 1471, il ecrivit aux Suisses que
son maltre l'avait Charge d'assurer une fois de plus les Cantons
de son amitie particuliere et du desir qu'il avait d'apaiser tout
dissentiment entre les Confederes et Mgr. Sigismond1).

C'est ainsi que les documents permettent ä la critique im-
partiale de saisir assez nettement la Situation respective de deux
des principaux acteurs du drame dont le prologue se jouait des

Pann6e 1470. Le röle le plus net sinon le plus loyal est celui
de Sigismond dont le but etait d'arriver par tous les moyens
possibles ä jeter le duc de Bourgogne sur Pennemi b6r6ditairc
de sa maison. Mais son alli6, satisfait d'avoir accru ses etats
d'une belle province, peu soucieux de se brouiller avec les Suisses

pour une qucrellc qui lui etait etrangere, s'appuyait sur la lettre
de ses eugagements de 1469 et opposait aux instances du duc
d'Autriche le traite d'amitie qui le liait ä certains cantons

suisses2).

IV.
Le traite du 23 septembre 1470 6tait, il faut bien le re-

connaitre, plus utile au roi de France qu'aux Confederes et

') De Rodt: Feldzüge etc. I, 127.

2) <: Car il est vray que avant Falliance faite entre mon dit Seigneur
d'Othericc les dits Zwitsois et les dites Alliances avoient intelligence avec
mon dit Seigneur le Duc et dont ont etf scellez faits et lettres expediees»
(Instruction citee p. 241). Et plus loin (p. 242). « Et pour ces causes et
raison« contendront les dits Ambassadeurs afin que mon dit Seigneur d'Othe-
rico so veuillo contenter de mon dit Seigneur et do la maniere de faire,
laquelle il convient tenir par necessite et aussi par raison cn gardant
Fhonncur de mon dit Seigneur, veue l'intelligenco qu'il a avec les dits
Zwitsois, laquelle intelligence fut consideree et pesec quand les dites lectres
de garde furent despeehees ».
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c'est ce qui explique dans une certaine mesure la peine que
Berne et le parti francais avaient eue ä le faire accepter des

Cantons. Quelle apparence y avait-il que Louis XI assistät jamais
le duc de Bourgogne dans des projets d'agrandissements terri-
toriaux Envisag6e au point de vue francais, Faffaire etait tout
autre. Le roi sentait le besoin de priver definitivement son rival
d'auxiliaires dont mieux que personne il connaissait la valeur.

Quant ä faire plus, il n'y fallait pas penser, pour le moinent
du moins. Les Diessbach le savaient, le roi aussi. Mais comme

ce dernier n'6tait pas homme ä laisscr refroidir les bonnes

dispositions de ses amis de la grande ligue de la Haute-Allemagne,
il fit ce qu'il fallait pour s'attacher plus etroitement les

Confederes. II les fiatta d'abord en les traitant sur le pied d'une

egalite familiere, se servit de leur influence en Savoie pour y
ex6cuter ses desseins et joignit dans ce but ses ambassadeurs

aux leurs!). Philippe de Savoie etait leur ami, leur protege,
Louis XI le combla de bienfaits, cn fit son confident2). Enfin,

argument important, il le chargea de distribuer 3000 livres
« ä aueuns tant de la communautte de Berno que de leurs
autres alliez de la grant ligue d'Allemagne affin qu'ilz soyent
plus enclins ä nous faire Service »3). A ces temoignages d'amitie
les ambassadeurs des Cantons reunis ä Zürich le 20 juin 1471

r6pondirent par des protestations du plus profond devouement.

Ils rcinercierent en termes excellents le roi des faveurs dont

sa munificence avait combie les Diessbach1). Eu attendant de

mieux faire, les Cantons observaient scrupuleusement les traites
et interdisaient sous des peines severes tout engagement dans

Fariheo do Bourgogne5).

') Arch. de Berne. Missiv. lat. A. 138, 152 et Guichenon.

-) Guichenon 1, 593.

;l) Mandeinent ä Claude Cot, tresorier genoral en Dauphine. Vendönic
9 oct. 1471 (Bibl. nat. Ms. fr. 22,490 f» 8 et Ms. fr. 20,616, piece 40).

4) «Ita ut primum regii et vestri, deinde nostri veniant appellandi *.
•'') Arch. de Berne, Missiv. lat. A. 167 v°.
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Que se passait-il de ce cöt6 Le duc, on Fa vu, annoncait
hautement son intention de rapprocher le duc d'Autriche des

Confed6res. II s'y etait engage et il n'est pas douteux qu'il y
travailla activement pendant les annees 1471 et 1472. L'Emperour
lui-meme, ä la fin de 1471, apres la diete de Ratisbonne, fit
aux Confederes des propositions tendant au meme but1).
Zellweger n'a vu dans ces negociations qu'un dessein concerte de

leurrer les Suisses2). Nous ne pouvons etre de son avis. D'abord
il parait certain que les efforts du Bourguignon furent absolu-
ment ind6pendants de ceux do PEmpereur. Puis, chose singuliere!
Pendant que Sigismond obsedait le duc Charles pour qu'il prit
les armes contre les Confederes3), lui-meme faisait pratiquer la
ligue dans le but de s'accoinmodcr avec eile! Est-il une preuve
qui montre mieux combien le prince autrichien commencait ä

desesperer de son protecteur que ce fait qu'ä Lucerne, le 26

janvier 1472, les deputes des Cantons furent charges de s'en-

quörir des dispositions de leurs commettants au sujet d'une

intelligence ou d'un aecord perpötuel avec PAutriche? Les bases

de Fententc etaient les suivantes: Mgr. Sigismond renoncerait
ä touto revendication territoriale; les sujets des deux pays pour-
raient aller et venir, acheter et vendre libremcnt et sans
Opposition. Enfin le duc d'Autriche degagerait ses domaines d'Al-
sace et obtiendrait, s'il reclamait l'appui des Confeder6s, un
secours militaire pour quatre annees, moyennant une solde con-
venable4).

A qui faire croire que le duc Charles eut approuve de pa-
reilles conditions? Et, remarquons-le, ce ne fut pas lä une
proposition en Fair. Lc 11 mars, ä Lucerne, la chose fut remise
en deiib6ration5). Enfin, au commencement d'aout (1472), une

') Abschiede II, 426. —¦ Frederic demandait aux Suisses leur assistance
cfl'ective contre les Turcs.

« Es erweist sich heraus deutlich dass diese Unterhandlungen nur
darauf berechnet waren, die Schweizer hinzuhalten ». Versuch etc. p. 20.

!l) Careme 1472. Mon. Habsburg. I, 14.

*) Abschiede II, 429.
•'') Ibid. 431.
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journee fut tenue ä Constance qui mit fin pour quelque temps
ä ces negociations1). Les parties ne purent s'entendre, mais le

projet d'accord tel qu'il fut r6dige pour memoire par Hermann,
eveque de Constance, et par Jean, comte d'Eberstein, est le

developpement des conditions indiqu6es plus haut. Les articles
de ce projet furent soigneusement consignes par 6crit, pour
servir de pierre d'attente ä des n6gociations futures2).

II y avait ä cette journee de Constance un ambassadeur

bourguignon, mais il est hors de doute qu'on se garda de dis-
cuter devant lui les articles qui concernaient le rachat de l'Alsace

et du comte de Ferrette. Du reste, rendons ä Sigismond
la justice de reconnaitre que tout en u6gociant avec les Suisses,
il ne negligeait pas la Bourgogne. A cette meme diete, le 10

aoüt, deux jours avant la redaction de ces bases d'aecommode-
ment dont on jugeait si opportun de conserver la teneur, il fut
proc6d6 entre Autrichiens et Bourguignons ä l'eiaboration d'ar-
ticles qui visaient une Solution toute differente, c'est-ä-dire le
cas oü la guerre viendrait ä 6tre d6claree. Mais ici, comme
toujours, il importe de lire attentivement les documents.

Zellweger, qui a imprime in extenso le projet de Convention austro-
bourguignon4), poursuivi de Pid6e que ces deux gouvernements
s'cntendaient pour leurrer les Suisses, oppose aux vaines et ap-
parentes tentatives de couciliation cette « alliance » secrete con-
clue contre les Confed6r6s. Or, nous le repetons, si, d'une part,
jamais Bourguignon ne mit la main aux articles austro-suisses,
de Fautre, les termes meines du m6morandum austro-bourguignon
n'autorisent nulleinent ä supposer que les ambassadeurs du duc
Charles cussent en vue autre chose que le cas oü une agression
des Suisses mettrait leur maitre dans Fobligation d'ex6cuter les

i) Abschiede II, 435—437.

2) Ibid.
") La matiero fut jugec trop delicate pour qu'on fit autro chose que

mentionner au proces verbal cette clause du rachat des provinces du Rhin
(ibid. 430).

A) Versuch etc. p. 100. Piece justif. n° X.
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termes de la lettre de sauvegarde. Quelques jours avant, le 28

juillet, des envoyes bourguignons, sans doute les meines qui se

rendirent ä Constance, avaient apporte ä Bregentz une reponse
aux dol6ances que Sigismond, par Forgane de ses ambassadeurs,
avait adressees, une fois de plus, au duc de Bourgogne, pendant
le careme precedent1). Une fois de plus aussi Charles se d6clarait

pret ä remplir ponctuellenient ses engagements, tout en observant

que la sagesse commandait d'epuiser tous les movens de con-
ciliation avant de recourir aux armes. Le duc avait ecrit aux
Confeder6s pour leur proposer « une journ6e amiable », mais la

reponse ne lui etait pas parvenue. Quoi qu'il en fut, en cas d'at-
taque, Sigismond pouvait compter sur son allie et comme il
fallait se tenir pret ä tout evenement, on lui demandait son

avis sur le meilleur plan de campague ä adopter. Les trois
articles du 10 aoüt ne sont pas autre chose que le developpemcnt
de cette reponse. Et cette fois encore, la questioii suspensive
« si les Suisses entreprennent quelque chose contre le duc
Sigismond, ses chäteaux ou ses seigneuries » est explicitement rap-
pel6e2). Ajoutous que cette Convention ne cousacre aucun en-

gagement nouveau et ne fait que regier certains details pour le

cas oü la lettre de garde deviendrait executoire3).
Loin de souhaiter une rupture, le duc de Bourgogne re-

cherchait Famitie des Alliances. Son envoye, l'abbe de Casanova,

qui se rendait ä la cour imperiale avec une mission4), ne n6-

') Mon. Ilabsb. I, p. 14—16.

2) Zellweger, texte cito.
!1) C'est ii tort que Zellweger a intitule cette piece <: Bund >•, car eile

ne presente pas les caracteres d'une alliance. C'est tout au plus la copie
de quelques rosolutions adoptccs par Sigismond et les envoyes bourguignons.

On no saurait cependant en soupoonner l'authenticitö, car Sigismond
y fit allusion dans sa lettre au duc de Bourgogne en 1474 (v. Mon. Habsb.
I. Hl) oü il lui reproche de n'avoir pas tenu ses engagements, t ea pre-
sertim quo in dicta Constantiensi per vestros oratores nobiscum conclusa
crant de oxercitu instruendo et adversus premissos olim hostes dirigendo etc. >

4) Auguste de Ligniana, abbö de Casanova, en alleniand Keuhaus, en
francais Maisonneuve, fut en 1471 recommande par les Bernois au pape
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gligea pas, en passant ä Zürich vers Noel (1472), d'assurer les

Confederes de l'affcction que lo duc n'avait cesse de leur porter
et du d6sir qu'il avait toujours de conclure avec eux un traite
d'alliance formelle pour le plus grand bien de la Chretiente. On

sait combien des propositions de ce genre rencontraient peu
d'echo dans la ligue. La bonne volonte du duc de Bourgogne
n'en demeure pas moins un fait acquis. Doit-on en conclure

qu'une pareillc offre constituait une infraction aux termes de la
lettre de sauvegarde et temoigne comhien Charles sc souciait

peu au fond des interets autrichiens!) Non, car si le duc de

Bourgogne voulait empecher les Suisses d'attaquer son protögö
officiel, il ne pouvait employer de moyen plus sur pour atteindre
ce but que de les Her plus etroiteinent ä la Bourgogne.

Nous avons insiste sur la sincerite des efforts du duc de

Bourgogne pour maintenir et consolider ses relations avec les
Cantons suisses. C'est que Charles en effet n'avait jamais eu

plus d'interet ä evitcr des complications de ce cot6. Sa carriere
francaise se termine avec la treve de novembre 1472 qui mit
fin ä sa bitte armee contre le roi Louis XI. C'est vers
PAllemagne qu'il allait porter dösormais « le prineipal effort de sa
fievreuse activite ». La double negociation du mariage de sa fille
et du vicariat imperial paraissaient etre en bonne voie. Casanova

venait d'arreter avec PEmpereur les bases du contrat. Le duc
etait fort oecupe ä s'annexcr la Gueldrc. II ne pouvait donc

que souhaiter le maintien de la paix sur lc Rhin. Malhcurcuse-
ment les intrigues autriebiennes et, il faut le dire, les impru-
donces de Ilagenbach, venaient d6mentir sans cesse les assurances

paeifiques du duc de Bourgogne. Centralisateur iniiexible comme
son maitre, le grand bailli de Ferrette appliqua cn Alsacc les

Sixtc IV pour Fevßchö de Lausanne. On le trouve, en 1476, abbe de Saint-
Claude, en Franchc-Comtö (de Rodt, Feldzüge etc. 1, 161 n. 1). L'abbe
avait ete Charge d'une mission de FEmpereur Frederic pour le duc de

Bourgogne qui lc renvoya ii Vienne avec sa reponse, 14 decembre 1472

(Mon Ilabsb. I, 16 s.). — V. Zellweger, Versuch etc., p. 22, et de Rodt 1. c.

') M. Dändliker, Ursachen etc., p. 35.
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procedes absolus de l'adininistration bourguiguonne. De Faveu

memo de ses ennemis il r6ussit par un ensemble de mesures

severes ä retablir Pordre et la söcuritö daus ces pays plong6s,
sous le regime autrichien, dans Fanarchie la plus complete, mais

sa rigueur inexorable, Firr6gularite de ses moeurs, son mepris
des choses saintes, son d6dain mal dissimule des Privileges lo-

caux, tout contribua ä le rendre impopulaire. Au point de vue
de ses relations avec les Suisses, Pierre de Hagenbach commit
la faute, tres-naturelle si l'on considere son origine, d'epouser

trop souvent les rancunes de la petite noblesse du Sundgau et
du Brisgau qui voyait avec peine les dispositions bienveillantes
du duc Charles ä l'6gard des Cantons suisses et n'avait d'autre
desir que celui d'amener un conrlit. Le gouverneur bourguignon
manqua frequemment dans son langage de tact et de prudence.
II ne sut ou ne put pas empecher certaines manifestations hostiles

aux Confederes et ces attentats, bien qu'6manant exclusivement
des nobles Autrichiens, furent naturellement reproch6s par ceux
qui en furent les victimes au bailli de Ferrette qui prot6geait
ouvertement les agresseurs. Cette complicite apparente fit beaucoup

de tort au duc de Bourgogne, mal instruit en general de

ce qui se passait en Alsace et naturellement porte ä soutenir
son gouverneur. D'ailleurs, si Charles eut blfune certaines brutalites
de langage de Hagenbach, il est probable qu'il encourageait ses ten-
dances centralisatrices et ses efforts pour extirper le vieux levain
d'independance qui animait ces populations germaniques. Leur
esprit d'insubordination etait encore entretenu par le voisinage
des villes imperiales, Bäle, Colmar, Schlettstadt, Strasbourg.
Mulhouse surtout entravait Faction du gouvernement bourguignon
au double point de vue civil et militaire. Hagenbach fit tout
pour transformer cet « etable ä vaches suisses » en un «jardin
de roses ». Quels que fussent ses embarras financiers, quelque
fond6es qu'aient pu etre certaines r6clamations peeuniaires que
les nobles du Sundgau devaient contre cette ville, Mulhouse
tenait de trop pres aux Confederes pour qu'il fut prudent d'y
toucher. Aux observations tres-mod6rees qui lui furent adressees
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des 1469 et 1470, Hagenbach preta peu d'attention*). Le duc
lui-meme que des rapports errones indisposerent un moment
contre les Suisses montra, nous Pavons dit, quelque rudesse ä

l'egard de Bubenberg (mars 1470). Ce ne fut du reste qu'un
nuagc et Charles, Perreur reconnue, se montra aussi bienveillant
que par le passe2). — Quoi qu'il en soit, los desseins de Hagenbach

sur Mulhouse continuaient ä inquieter les Confederes autant
que les menees autrichicnnes ä la cour de Bourgogne. Le 7 avril
1473 Fenlevement sur le Rhin de quelques marchands suisses

par deux nobles autrichiens du Sundgau, Bilgeri do Heudorf et
Diebold de Geroldseck, causa ä Berne et dans la ligue une vivo
emotion. R6solus ä veuger cette violation flagrante du traite de

Waldshut, les Suisses prirent les armes. Heureusement pour le
duc de Bourgogne qui n'eut pas manque, quoiquo fort innoccnt
de ce mefait, d'etre entratne" dans la bitte, les Strasbourgeois
se chargerent de venger l'affront fait ä leurs amis des Alliances3).
A Constance, le 25 avril, Hagenbach exprima aux envoy6s suisses

tout son regret de ce qui s'etait passe. II eut donne, dit-il, mille
florins pour que Messire Bilgeri n'cnlcvat pas ces marchands
sur les terres de son maltre. L'ordre etait donne ä ses gens de

ne pas inquieter les Suisses cn Alsace, car le duc de Bourgogne
n'avait aucune mauvaise volonte contre los Confed6r6s. Mais il
ne fallait pas oublier que le duc d'Autriche, ses sujets et ses
domaines etaient sous la protection du duc de Bourgogne qui

') 6 decembre 1469, Abschiede II, 401. — 1«' mars 1470, Abschiede

II, 400, 412 etc.

2) V. sur Hagenbach: Mone, Introd. ii la chron. rim. de P. de II. dans

Quelleiisamml. d. badischen Landesgesch. T. III. 2" livr. pass.
8) Zellweger, Vorsuch etc., 23. — Vers la lin du carcnie (1473) le duc

d'Autriche se jeta sans declaration de guerre sur la Seigneurie de Sonnen-
berg. Le comte Eberhard de S. ot le comte Andre son iils etant bourgeois
de Schwytz et de Glaris, ces cantons les prirent sous leur protection. —
L'Empereur finit par evoquer Faffaire ä Vienne (ibid. p. 22). — N'y n-t-il
pas lä comme un parti pris de Sigismond pour contraindre le duc Charles
ü la guerre?
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ne pouvait les abandonner*). « L'abbe de Bourgogne » (Casanova)
de son cöte pria les Confederes de laisser dornür quelque peu
Faffaire de Heudorf; Mgr. de Bourgogne ne manquerait pas de

Farranger ä leur satisfaction. A Lucerne, le 5 mai, une
ambassade bourguignonne repeta les meines declarations2). — La
reponse des allies fut tres-ferme et tömoigne de l'irritation qui
regnait cn Suisse. Le duc Charles avait, en prenant Mgr.
d'Autriche en son Service et sous sa protection, porte atteinte ä Fin-
telligcnce conclue jadis par son pere et par lui avec les quatre
comnmnautes de Zurieb, Berne, Soleure et Fribourg. Le duc
d'Autriche, de son cot6, avait ouvertement viol6 le traite de
Waldshut... «Et voiei, ajouterent les deputes suisses, que
Monseigneur Bilgeri a attaquö sur le libre Rhin un convoi de
marchands et les a tues ou cmmen6s captifs. II est, lui aussi, con-
seiller et serviteur du duc de Bourgogne et c'est dans les limites
de la juridiction bourguignonne que ee forfait a ete comniis.
Tant que Mgr. d'Autriche n'aura pas r6pare Finsulte et le dom-

mage faits aux Confed6r6s, il ne saurait etre question d'un ac-
commodement. Et si, ce que nous sommes loin d'attendre, lo
duc de Bourgogne ou d'autres prennent contre nous la cause
de Mgr. Sigismond, nous nous placerons sous la protection de
Dieu et de Notre-Dame et nous combattrons avec Paide de nos
amis jusqu'ä toute extremite.»

Le 21 mai une sorte d'ultimatum fut envoye ä Sigismond

pour le sommer de reparer le tort qu'avait cause Heudorf8).
En meme temps on prenait des mesures de defense4). — Dans

') Abschiede II, 445. — Hagenbach parait avoir assez peu reside en
Alsace pendant les premiers mois de 1473. II fut en mission aupres de

PEmpereur (janvier), puis ä Sedan (mars) et ailleurs. Du reste aucun do-
cument contemporain ne Faccuse d'avoir iuspirö l'iittentat d'Ottenheim (v.
Mono, Introd. cit. ii la chron. rim. de P. do II. p. 243 n.).

2) II est probable quo l'ambassadeur fut encore Casanova. Sur cette
journee v. Abschinde II, 440 s.

") Zellweger, Versuch etc., p. 104, et Abschiede II, 448, 450.
4) Abschiede II, 448.
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cette extremite les Confederes ne n6gligerent pas d'instruire le
roi de France de ce qui se passait. Les rapports officiels etaient
devenus assez rares de ce cöte et il semble qu'on sentit ä Berne
le besoin de les reprendre. Le 19 mai, la diete reunie ä Lucerne,
diete ä laquelle assistait Nicolas de Diessbach, chargea Berne
d'6crire au roi que le duc de Bourgogne levait des troupes en

Lombardie; mais on ignorait leur destination. S. M. etait in-
stamment priee de tenir toujours les Confederes pour ses bons
amis et de les instruire de P6tat des affaires « par ddä » x).

L'anxiete des Suisses ne lüt pas de longue duree. Moins

que jamais le duc de Bourgogne voulait la guerre. Le 28 juillet,
Casanova parut ä la journ6e de Lucerne, muni de nouvelles
instruetions. Le duc avait appris les projets qu'on lui attribuait.
Rien n'etait moins justifie. Bien loin de vouloir attaquer les

Confederes, il etait dispose, au cas oü son aecord avec Zürich,
Berne, Soleure et Fribourg serait jug6 insuffisant, ä conclure

avec tous les cantons une alliance perpetuelle ou meme une
alliance d'une ann6e. Mgr. avait appris Fattentat commis sur le

Rhin par Bilgeri de Hcudorf et le dessein qu'avaient les Suisses

de venger cet affront sur le duc d'Autriche. II les priait de n'en

rien faire et se chargeait de tout arranger. II pretendait meme
aecommoder entre le duc d'Autriche et les Confederes une
alliance d'une annee ou une union perpetuelle.

A cette proposition Forateur bourguignon en ajouta une
autre pour laquelle il demanda le secret. Le duc avait resolu
d'ex6cuter le vecu que sou bienheureux pere avait contracte
autrefois de faire la guerre aux Turcs et de delivrer le Saint-

Sepulcre. Mgr. de Bourgogne s'etait allie pour cet objet au roi
de Naples et aux V6nitiens. Mais le duc de Milan etait un obstacle
ä Faccomplissement de ce grand projet. Ce prince etait Fennemi

de la Bourgogne; il etait donc necessaire de le chätier de teile

•) Abschiede II, 448. — Lettre du 18 juin 1473, Arch. de Berne,
Missiv. lat. A. 199. — Les Suisses etaient dtfcidßs il ne pas commencer les

hostilites (Abschiede II, 451, 5 juillet 1473).
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sorte qu'il fut mis dans Fimpossibilite de nuire. Les Suisses

dovraient bien se charger de cette besogno avec les Venitions.

Ils en avaient la puissance, et, quant ä l'argent necessaire, le

duc de Bourgogne leur en donncrait tant que leurs enfants

meines en seraient tout rejouis1).

Cette ouverture qui dut surprendre quelque peu les deputes

de la ligue avait evidemment un double objet: detourner les

Suisses de toute ingerence dans les affaires d'Alsace et les faire

servir aux desseins ambitieux de Charles au-delä des Alpes.

Mais il fallait que le duc se fit quelques illusions pour croire

que les Confeder6s aeeepteraient la derniere partie de sa pro-
position. Du reste, cette diete de Lucerne devait etre feconde

en surprises. A Casanova succeda un messager du roi de France

dont le discours eut donn6 fort ä penser ä l'abbe de Bourgogne,
s'il l'avait connu. Le prevöt de Munster en Argovie, Josse de

Silinen, se presenta devant Fassemblee, muni de lettres qui Fac-

creditaient aupres des Alliances, en qualite d'ambassadeur du

roi2). II raconta comment le duc Sigismond d'Autriche avait en-

voye en France lc comte Jean d'Eborstein et un docteur nomine

M° Philippe pour solliciter du roi un pret de 50,000 florins.

Cette somme etait destin6e au rachat des domaines engages.

Lc duc priait aussi le roi de le recevoir en ses conseil et

') Abschiede II, 453 s. Le 25 avril, ii Constance, Casanova avait priö
les Confederes de ne pas conclure encore de traite avec le duc de Milan;
son maltre leur ferait bientöt savoir pourquoi (Abschiede II, 445). Par

contre le 31 juillet, ii Bäle, un envoye de Galeas Marie declara que le duc

do Milan savait do bonne source quo le duc Charles nourrissait des projets

contre Bäle et les Confederes (Ochs, hist. de Bäle, IV, 215 c. par
Zellweger, Versuch etc. 20 et n. 40).

'-) Le 20 juin 1472, les ambassadeurs de la graude ligue de la haute

Allemagne assomblos u Zürich avaient recommande an roi Josse de S. « ex
nobili et elegantissima stirpe proereatum » (Arch. de Berne Missiv. lat. A.
167). — V. la biographic de ce personnage par le chanoine Lütolf dans

le t. XV du Geschiehtsfround. — La lettre de Berne citee repond ä la

question posee par M. Validier Rev. histor. T. 8, p. 304 n. 3.

11
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service. S. M. avait d'abord refuse, puis avait repondu que si

le duc commencait par degager ses domaines du Rhin et les

faisait rentrer en sa inain (entreprise pour laquelle l'argent se

trouverait aisement), si de plus il s'arrangeait avec les Confederes

sur les bases posees ä Constance, le roi de France le recevrait

en son conseil, le traiterait comme son serviteur et lui ferait

une pension digne d'un prince. Au cas contraire, le roi ne se

melerait pas de cette affaire, se souciant fort peu de payer de

son argent Finimitie des Suisses. Josse de Silinen ajouta que si

tel etait le bon plaisir des Confederes il avait ordre de pousscr
les n6gociations avec PAutriche; mais si Faffaire ne leur con-
venait pas, on eu resterait läx).

II y a tout lieu de croire que la reponse des Confed6r6s

aux propositious du prevöt de Munster fut differee pendant

plusieurs mois. On se borna d'abord ä remercier le roi de cette

nouvelle preuve de sa bionveillance. La conduite du duc
d'Autriche 6tait si peu franche, sa politique si tortueuse que les

Suisses avaient le droit de douter du succes de la inediation

royale. Du reste, Louis XI ne leur avait pas laisse ignorer que
Sigismond avait accompagnö sa demande d'argent d'une demande
de secours contre ses ennemis h6reditaires2). Le duc de Milan,
d'autre part, venait d'avertir les Cantons que le duc d'Autriche
avait sollicite son alliance contr'eux. Enfin l'entrevue annoncee
du duc de Bourgogne avec PEmpereur, ä Treves, excitait cn
Suisse une curiosite meiangee de crainte. Strasbourg signalait
aux Confederes la pr6sence en Comte de 10,000 Lombards que
6,000 autres allaient bientöt suivre! Le duc d'Autriche avait
assembie 17,000 hommes qu'il se proposait de jeter sur la

ligue3)! — A Bfile, oü il s'etait rendu pour saluer PEmpereur,
Hagenbach avait ete plus insolent encore quo d'ordinaäre et ses

plaisantcries menacantes avaient peniblement impressionnö les

>) Abschiede II, 454.

2) Ibid. 458.

!1) Ibid. 459.
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ambassadeurs des Cantons « Sa Majeste PEmpereur et Mgr.
le duc de Bourgogne, öcrit Berne au roi Louis XI, en date
du 29 septembre 1473, se sont rencontres ä Fheure qu'il est.

Ils machinent quelque chose; contre qui, on n'en sait rien encore.
Les avis sont tres-partages. Pour nous, nous avons confiance

en Dieu. Puisse tout cela finir mieux qu'on ne le croit! Nous
et nos allies nous esperons, avec Paide de Dieu, de nos bras
et de nos amis repousser vigoureusement toute attaque, de quelque

part qu'elle nous vienne2). »

Ce fut le malheur de Charles le Hardi que la ligne generale
de sa politique aventureuse le mit continuellement en suspicion

aupres de ceux-memes qu'il songeait le moins ä attaquer. Car,

il faut bien le dire, cette fois encore les inquietudes des
Confederes n'etaient pas justifiees. On sait que la Conference de

Treves n'aboutit pas au rösultat esperö. Des difficultes inatten-
dues s'ölcvercnt, les negociations furent ajourn6es et le duc fut
contraint de remporter les insignes d'une royautö qu'il s'etait

prematurement flattö de voir consacrer par PEmpereur. Frederic
s'empressa de se soustraire ä la position fausse oü la resistance

patriotique des eiecteurs l'avait place, mais non pas toutefois
sans avoir pris coug6 du duc de Bourgogne, comme on Pa sou-
vent rep&e 3). Charles s'61oigna le dernier, traversa la Lorraine
ä la tete d'une petite armee et pour la premiere fois se rendit
dans ses nouvelles possessions d'Alsace. On s'est plu ä le re-
presenter, furieux de sa deconfiture de Treves, parcourant le

pays, la bouebe reinplie de menaces4). Tel n'est, pas assur6ment
l'etat d'esprit qui dicta la lettre par laquelle il temoigna aux
Cantons du plaisir qu'il aurait ä recevoir leurs ambassadeursr>).
Aussi plein de bienvcillance fut Faccueil qu'il fit aux envoyes

') De Rodt: Feldzüge etc. I, 171.

'-) Arch. de Berne, Missiv. lat. A. 213. Cf. Abschiede II, 459—462.
:i) V. Chmel, Monum. Habsb. I, LXXVII et p. 50 s.

4) Dieb. Schilling p. 92.
r') Kuebel's Chronik I, 29. — Lettre du 31 dec. 1473 datee de Brisach.
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de Berne, de Fribourg et de Soleure qui vinrent sous la con-
duite de Nicolas de Scharnachthal et de Petermann de Wabern

lui presenter les doieances des Confederes au sujet de Faffaire

de Mulhouse et de Fincident de Heudorfl). Quoiqu'on en ait

dit, la reponse du duc dut etre teile qu'elle dissipa Panxi6t6 des

Confederes. Nous n'en voulons pour preuve que ce fragment
d'une lettre de Berne au roi de France. « Le duc a aequieseö

ä nos redamations et s'est montre assez modere. Elle nous est

donc renduc cette rosec de concorde et do justice que nous re-
clamions avec tant d'instanccs! Si les choses avaient tourne

differemment, nous courions viiilcmcnt aux armes pour dei'endre

notre republique et repousser une injuste agression. — Mais

comme le motif qui nous a fait agir pourrait etre mal inter-
prßte, nous avons voulu en instruire Votre Majeste » 2).

Cependant les negociations qui devaient aboutir ä l'union

perpetuelle suivaient leur cours, men6es par les agents du roi
Josse de Silincn, Nicolas de Diessbach et Petermann de Wabern.

On eut quelque peine ä convaincre les cantons forestiers.
Plusieurs dietes furent tenues ä Lucerne en janvier et fevrier

14743). Un envoy6 du roi, Antonie Cannart, vicomte d'Auge(?),
assista ä ces deiib6rations. Louis XI etait tenu au courant de

tout4). Do son c6t6, il ne negligeait pas de stimuler le zele des

i) Knebel 1. c. Cf. de Rodt, Feldzüge etc. I, 190—197. M. Dändliker

s'est donne beaucoup de peine pour concilicr les tömoignages de Knebel

et du grefiier de Bäle qui attestent la bienveillanco do l'accucil fait aux

envoyes suisses nvcc le recit absolument opposö de Diebold Schilling (p. 95),

tres-partial comme d'habitude (Ursachen etc., p. 49—51).

2) Arch. de Berne, Missiv. lat. A. 245 V s. 1. n. d. (janvier 1474).

•'>) Abschiede II, 470—473.

*) Berne au roi, 16 fev. 1474, Arch. de Berno Missiv. lat. A. 254 V,
255. — Antoine Cannart « Algie ou Agio vicecomes » y est traitö de « vir



avec los Cantons suisses. 1461—1483. ,165

negociateurs. En mars, son ambassadcur annoncait de sa part
que le duc de Bourgogne proj etait de s'emparer de Mulhouse.

Aussi le roi se tenait-il pret ä opposer toute sa puissance au

duc pour Famour et Fhonneur des Confederes. Et quant aux
« choses d'Autriche », S. M. priait qu'on les terminät au plus

vite; « tel etait son desir ardent » *).

Ces negociations laborieuses aboutirent ä Constance, en

mars. Lc roi fut represente ä cette Conference decisive par ses

conseillers, Josse de Silinen et le comte d'Eberstein. Berne y
döputa Nie. de Diessbach et Petermann de Wabern et les autres

cantons envoyerent egalement des deiegues. La base de Faccord

fut le projet redige le 12 aoüt 1472 par le comte d'Eberstein

et par Hermann, eveque de Constance2). — Le 6 avril, Berne

annonca au roi Fheureuse issue des negociations. « Le duc
d'Autriche doit sans tarder rendre au duc de Bourgogne tout ce qu'il
lui doit, lui annoncer le d6pöt ä Bäle d'une somme dejä ras-
semblee de 80,000 florins du Rhin et faire rentrer de la sorte

en sa main les domaines engages. Et si, ce qui n'arrivera pas,

esp6rons-le, le duc de Bourgogne refuse d'aeeepter ce rachat et

de rendre les seigneuries susdites, le duc d'Autriche prendra les

armes pour recouvrer ses domaines, et il y parviendra, Dieu

aidant, avec notre assistance et celle de nos Confederes

Nous avons r6solu avec nos allies d'envoyer ä V. M. dans un
bref delai nos orateurs qui lui raconteront par lc menu toute

cette affaire et ce qui s'est pass6 jusqu'ä ce jour »3). — Pour

completer la ligue, une alliance pour dix annees fut conclue le

maturitate et elegancia nobilissimus » — <- Antoine Canurt, eseuier, 141 1.1.

13 s. 8 d. pour un voyago en janvier dovors ceux de la Ilaute ligue d'Alle-

magne » (8° compte de J. Briconnet pour l'annee linie en septembre 1474.

Bibl. nat. Ms. fr. 20,085, f» 615).
') Abschiede II, 482 s. — La treve entre le roi et le duc de

Bourgogne devait expirer le 1" avril et Charles paraissait peu dispose ii la
prolonger. Elle fut continuee cependaut jusqu'au 15 mai.

'-) Pour les details v. Abschiede II, 478—482.
!l) Arch. de Berne, Missiv. lat. A, 268 v°.
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31 mars entre les Cantons, les 6veques et cit6s de Strasbourg
et de Bftlc et les villes de Colmar et de Schlettstadt. Le 4 avril
Sigismond se lia egalement aux « Alliances inferieures » 1).

« Lc traite de Constance, comme Fa dit M. de Gingins,
« renfermait impliciteincnt le principe de la guerre contre lc duc
de Bourgogne, mais cette combinaison machiaveiiquc dont Louis XI
et ses affili6s avaient seuls le secret, etait calculee de maniere
ä en d6rober la portee au public: celui-ci ne pouvait y voir et

n'y vit en effet que le bienfait d'une paix definitive avec
PAutriche » 2). Le sentiment public, chez les Suisses, etait reellement
fort eloigii6 de Pid6e d'une rupture. Nous possedons pour nous
eclairer sur la Situation des esprits dans la ligue un document
de haute valeur, connu depuis longtemps, mais qu'il est

indispensable de rappeler. C'est la relation des ambassadeurs du
due de Bourgogne, Henri de Colombier et Jean Allard qui par-
coururent les cantons aux mois de mars et d'avril 1474 pour
combattre Fettet des intrigues francaises, et rassurer los
Confederes sur les intentions do leur maltre. Le rapport de ces

envoy6s accentue nettement la diff6renco de vues qui separait
le gouvernement bernois des petits Cantons. Tandis qu'en l'ab-
senee de Diessbach Borne fait aux Bourguignons un aecueil

convcnable, mais « releve nettement divers sujets de plainte que
le gouverneur d'Alsace donnait soit ä la ville de Mulhouse, soit
aux Suisses » les petits Cantons furent unaniines ä reconnaitre

quo Fadministration bourguignonne avait et6 favorable ä leur
commerce3). Sans insister plus que de raison sur un document
aussi connu, il nous semble qu'il n'y a nulle temörite ä con-
stater que les Confederes pris en masse etaient fort eloignes

encore do courir aux armes. Et ce fait a bien son importance

J) Abschiede II, 482.

2) Append. au T. VII de Miillcr-Monnard, p. 384.

8) Commynes-Lenglet III, 353, Prcuvcs. — 11 est singulier que M.
Dändlikor n'ait rien dit de cette ambassade (cf. Vaucher, Rev. bist. T. 3,
2° fasc. p. 312 s.).
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pour appr6cier sainement la part (Finfluence quo les intrigues
de Louis XI purent avoir sur la crise finale.

Cependant l'orage crevait en Alsace. Nous n'avons pas ä

refaire l'histoire des evenements qui suivirent la proclamation
de « Funion perpetuelle ». La declaration de rachat quelque peu
irreguliere du duc d'Autriche ]), la reponse du duc Charles 2),

Parrestation et Fex6cution de Hagenbach sont des iäits trop
connus pour nous arretcr.

Le 7 avril, les deputes des Cantons presents ä Constance

avaient confi6 ä Nicolas de Diessbach la mission de se rendre

aupres du roi de France pour mettre sous ses yeux le r6sultat
de la Conference de Constance et terminer Faffaire8). Le 11

') 0 avril 1474. Mon. llabsb. I, 92 s. Charles reeut cette lettre le 17

avril.
2) Ibid. 103—105; 105—108. La reponse de Sigismond ä ces deux

lettres du duc de Bourgogne datoes du 22 avril ii Luxemhourg, se trouve
sous une triplc forme dans ce meme volume. Le texte latin p. 110—114
est evidemment la redaction definitive dont les textes allemands p. 114—110
et 117—110 sont des projets.

") Abschiede 11, 485. — La lettre de creance et les Instructions pour
Nie. de Diessbach portent la date des 24 et 22 avril (ibid.). — Les arch.
de Lucerne (Acten Burgunderkrieg) conservent ä l'etat d'orig. une lettre
de « Jos de Silinon », prövöt do Munster, qui acconi]iagna Diessbach en
France. Cette lettre est datöe de Lyon, 1" mai 1474, et porte que « les
ambassadeurs ont expedie en toute bäte un courrier au roi pour le prior
de ne conclure aucun traite nouveau avec le duc de Bourgogne avant leur
arriveo». On sait que la treve prolongee expirait le 15 mai, et on coni-
prend quo les Confederes se souciaient aussi peu que le duc d'Autriche
do voir lo roi se retirer sous sa tonte au nioment oii sa Cooperation effec-

tive allait devenir necessaire. Louis XI n'en prolongea pas moins les treves
jusqu'au mois de mai 1475. — A sa lettre au Conseil de Lucerne Josse

joignit bi missive du roi qui avait exeite l'iuquictudc des ambassadeurs.

La traduetion contemporaino de cette lettre adressee ä Favoyer et au Conseil

de Berne, en date de Senlis, le 9 avril, se trouve egalement aux Arch.
de Lucerne (Acten Burgunderkrieg). Le roi necuse reeeption de certaines
lettres de Berno (celle du 14 mars, que nous avons citee, sans doute) et
exprime la satisfaction qu'elles lui ont causee. >< Quant ä ce qui nous con-
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juin Finstrument d6finitif fut dress6 en presence du roi, qui sc

trouvait alors ä Senlis. Mais «l'uuion perpetuelle » ne fut pas
la seule question traitee entre Louis XI et son agent confidentiel.

Des le 14 mars, le prevöt de Munster avait porte devant la

diete de Lucerne des propositions royales qui tendaient ä res-

serrer les liens qui unissaicnt les Suisses ä la France:). Le 7

avril, ä Constance, les deputes des Cantons furent charges

de rapporter ä leurs gouvernements la question suivante: « Si

le roi de France voulait contraindre le duc de Bourgogne ä ne

pas troublcr les Conf6d6r6s dans leurs affaires et leur demandait

de lui fournir des hommes pour obtenir ce resultat, lui accor-

derait-on Fautorisation de lever desmercenaires dans la ligue»2)?
Nous ignorons quelle r6ponse fut faite ä ces ouvertures, mais il
est certain que c'est lä qu'il faut cliercber le debut de Fimpor-
tante negociation qui va suivre.

Louis XI garda aupres de lui Nicolas de Diessbach jusqu'ä

ce que lc duc de Bourgogne fut bien engage dans la guerre de

Neuss. C'est lc 10 aoüt seuleincnt que Nie. de Scharnachthal

conimuuiqua ä la diete de Lucerne la conclusion definitive de

Faffaire autrichienne, le retour du Sgr. de Diessbach et la pro-
chaine arrivee en Suisse d'une ambassade francaise 3). Toutes les

cerne, ajoute-t-il, nous attendons l'expiration de la treve avec le duc de

Bourgogne qui va jusqu'au milieu de mai. Entretemps se reuniront les

nnibassttdes des deux cötes et aussi colle du duc de Bretagne et tout ce

qui sera fait et döcidö nous vous Fapprendrons de suite. >

') Abschiede II, 482. Cf. In proposition du roi < de se prfiter au jour
du peril assistance mutuelle etc. > avec la uote ci-dessus 1

2) Ibid. 484.

:l) De Rodt, Feldzüge I, 201. - Lo meine auteur donne (p. 200) Fana-

lyse d'une lettre ecrite de France par Favoyer de Diessbach nu petit Conseil

de Berne (24 juin 1474) pour le rnssurer sur les coiisöquences de la treve

conclue (13 juin) entre le roi et le duc Charles. — <: De serieuses conside-

rations qui leur seront exposees de vive voix ont pousse le roi ii ce faire;
du reste S. M. a compris les Confederes dans la treve etc. >¦ — Le retour
de Diessbach, qui < ne rapporta que de bonnes nouvelles», s'eft'ectua dans

les dorniers jours de juillet (Herne ä Lucerne, 1" aoüt — Vincula Petri —
Abschiede II, 492 s.)
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mesures furent prises pour que les orateurs du roi trouvassent
dans la ligue un accueil convenable. Le succes de leurs propo-

Lo roi ne menagea pas uux ambassadeurs les inarques de sa satisfac-
tion, conime lc prouve la piece qui suit:

Bibl. nationale fr. 22,490 f» 11. Orig. Parch.
<• Ensuit In distribucion fuicte par Nocl lc Bärge, tresorier des guerres

du Roy Notre Sire de la somme de trois mit cinq cens cinquante quatre
livres sept sols six deniers tournois en deux mit troys cens cinquante eseuz

d'or, que ledit Seigneur a ordonnee et voulu estre baillöe et delivree de

par lui aux ambassadeurs des Suysses et Bernois, en faveur de ce qu'ilz
sont venuz en ambassade devers lui de par les ligues d'Alinaigne ou mois
de Juing Mil CCCC soixanto et quatorze.

Et premiörement:
A Mess* Nicolas de Dieshach chlr., avoue de

Berne, on Mil eseuz d'or pour don, qui •

valleut a XXX s. III d. par la piece XV XII1. X s.

A maistre Job de Silinon, prevost de Saint
Michiel de Luzerne, pour semblablc, en

autres mil eseuz d'or, pareille somme de XV XII1. X s.

A maistre Adam Gouffe, secretaire des dits

ambassadeurs, en Cent eseuz d'or pour
pareille cause et audit pris CLI1. V s.

A Evrat de Aljalfuger Almaut, en

cinquante eseuz d'or pour semblablc et audit

pris LXXV 1. XII s. VI d.

A Mess" Jehaii, Conto d'Abrestain (Eberstein),

pour lo premier quartier do sa pension que
le Roy lui n ordonnee ä commencer du

premier jour de Juillet 1111° soixantc et

quatorze, en deux cens eseuz d'or audit
pris, la somme de IIP III. X s. 1.

Somme toute des dites parties Hl'" V L11I1. VII s. VI d. t.

Je Bertrand Briconnet, notairo et secr6taire du Roy Notre Sire, certiffio ii
tous il qui il appartiendra que, eu ma presence, ledit Noel le Bärge,
tresorier des guerres, a ce jourduy baillö et delivrC; aux ambassadeurs cy-
dessus iionmiez, la dito somme de troys mil cinq cens cinquante eseuz d'or

quo le Boy Notre dit Sire leur a donnee et ordonnee pour les ciiuses et ainsi

que dessus est plus ä piain declairö. Tesmoing mon seing mnnuel cy mis
le XXIX0 jour de Juing, Fun Mil CCCC soixantc et quatorze.

(signe) Briconnet.
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sitions paraissait assure. Les Bourguignons venaient d'entrer
cn campagne pour venger la mort de Hagenbach et remettre

sous le pouvoir du duc les domaines quo Sigismond lui avait
arraches si brutalement. Le 20 aoüt, Berne, en reponse ä une
lettre des plus affectueuses du roi, Pinstruisit des nioiiveinents
de troupes bourguignonnes en Comte. « On pretend », dit cette

missive, «que ces troupes sont destinees ä nous combattre;
Dieu aidant, nous cn viendrons facilement ä bout et nous leur

apprendrons qu'il est dangereux de nous braver » « Nous

attendons les orateurs de V. M. et nous leur ferons sentir,
quand ils seront lä, notre affection par des actes plus encore que

par des paroles x)».
Ces orateurs si desires arriverent ä Berne lc dimanche

28 aoüt, au soir2), munis des pleins pouvoirs du roi « de faire

prendre, aecorder et conclure telles et si amples confederations

et alliances qu'ils verraient estre ä faire»3). C'etait Maitre
Guarcias Faur, president du parlement de Toulouse4), Messire

') Arch. de Berne, Missiv. lat. A. 308.

2) Borne au marechal et bailli d'Autriche, 30 et 81 aoüt (Arch. de

Berno, Missiv. allem. C. 290 s.) — Berno au roi, 3 septembre (Missiv. lat.
A. 311). — Berne ii Lucerne, 29 aoüt lundi av. Verena (Arch. de Luocnie,
Acten Burgunderkrieg). — Zellweger, Versuch etc., p. 43, donne lc 25

aoüt, de Rodt et de Cingins, le 26.

B) Ces pouvoirs sont imp. dans Commynes-Lciiglot, Preuves III. 837, et
sout dates « du second jour d'aoust, Fan de gräce 1474 au Plessis du Pure
lös Tours.»

•') En hitin Fabri, en allemand Schmid. — Zellweger, Versuch etc., p.
48 n. argue de la forme alleniande et de la forme latine qu'il faut öcriro
Favre et non Fiwre. De Baranto (ducs de Bourgogne X. 244) et Föditeur
des Abschiede (II, 496) ont adoptö egalement Euere. De Rodt dit Faure
et Morcri, dans son dictioniuiirc, du Ihm: Suivant ce dernier autcur
Grauen du Faur, Sgr. de Pujols et de Saiut-Jorry, d'abord chancellier du

comtö d'Armagnac (1478. Bibl. nat. Ms. fr. 20,085, f« 575), puis prösident
du parlement de Toulouse, ötait fils de Jean du Faur qui testa en 1444

et petit fils de Jean du Faur, senöchal d'Armagnac. Notre personnage testa

en 1481, mais vivait encore en 1484. — En röalitö aucune des orthographes
adoptöcs jusqu'ici pour le nom du eclebre ambassadeur de Louis XI n'est
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Louis de Saint-Priest]) et Antoinc de Mohet, bailli de Mont-
ferrand en Auvergne2). Ils apportaient avec eux Finstrument
do Funion perpetuelle Austro-Suisse, scelle par le roi3). —
Le 29, Berne convoqua une diete ä Lucerne pour le 6

septembre4). — Le 30, les ambassadeurs francais parurent devant
les deux Conseils et apres avoir depose leurs lettres de creance

exposerent le message, dont ils etaient charges. Diessbach avait
si bien pr6pare le terrain que, dans le petit Conseil au moins,
la majorite se dedara pour Padoption des propositions royales.
L'ancien avoyer, Adrien de Bubenberg, avec quelques autres
membres oppos6s ä la guerre se rangea parmi les opposants 5).

La lettre que Favoyer et le Conseil de Berne ecrivirent au roi
le 3 septembre niontre avec quelle faveur les orateurs royaux
avaient et6 accueillis. Ce ne sont que protestations d'amour et
de reconnaissance(!). Le meme jour la mission, accompagn6e do

Nie. de Diessbach et de Petermann de Wabern, prit lc chemin
de Lucerne. C'est lä que fut tenue le mardi avant la Nativite
de la Vierge (0 sept.) la grande assembiee qui allait detider du

sort de la Confederation. Los huit cantons et Soleure y etaient

representes.

Les Francais commencerent par nicttre sous les yeux de

complötcment exaete. Le cabinet dos titres de la Bibl. nationale contient
six quittances orig. sur parch. (1478, 1479, 1480) qui toutes commenceiit

par ces mots « Je Gacias Faur, conseiller du Roy notre Sire et tiers
prösident en sa court de parlement de Thoulouse». Les signatures m. p.
portent Guareias Faur et une seulo fois Gaciits Faur.

') Louis do Saint-Priest, chevalicr, Sgr. de Saint-Priest, peusionne il
1200 1. t. (mai 1472). (Bibl. nationale, Mss. Chartes royales T. 18, f° 16.)

2) < Ant. Mohet, cscuycr, Sgr. de Villaines et de FAvangarde, conseiller
du Boy Notre Siro •. son bailli de Montferriind » (Bibl. mit., Ms. fr. 2909»
1" 49).

'¦') Berne au marechal et bailli d'Autriche cit.
J) Arch. de Berne, Missiv. allem. C. 289.
•') De Rodt, Feldzüge etc. I, 267.

'•) Arch. do Berno, Missiv. lat. A. 311.
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la diete Finstrument de Funion perpetuelle et annoncerent qu'ils
avaient fait prier le duc d'Autriche de venir les trouver en
personne ä Constance ou ä Zurieb pour terminer Faffaire. Ils in-
viterent chaque Canton d'envoyer ä cette journ6e ses deputes

avec de pleins pouvoirs pour jurer Palliance au cas oü le duc

cousentirait ä la sedier. —- Ils arriverent ensuite ä la seconde

partie de leur mission. « Le roi estimait tant les Suisses qu'il
n'avait qu'un desir: les assister de son corps et de sa chevance

envers et contre tous. II les avait coinpris tant la treve conclue

avec «le Bourgignon » jusqu'au prochain mois de mai, et il
entendait y comprendre egalement PEmpereur et le duc
d'Autriche. — Cette treve avait pour but de permettre ä S. M.

d'apprendre les intentions des Alliances et de s'entendre avec
elles sur la meilleure maniere de se defendre contre les

agressions certaines du duc de Bourgogne. Celui-ci n'avait pas
craint de solliciter du roi la paix ou une treve de neuf ou onze
ann6es, dans le but unique de pouvoir, sans etre inquiete, ou-
vrir la guerre contre les Cantons. Mais le roi n'y voulait pas
conseutir et offrait son assistance aux Suisses en cas de besoin.

Quinze mille cbevaux se tenaient masses sur les marcbes de

Bourgogne, prets ä voler au secours des Confeder6s et ä tomber
sur les derrieres du duc s'il faisait mine de les attaquer. L'opi-
nion do S. M. etait que le duc en faisant la guerre aux Suisses,

(guerre qu'en fait il avait dejä coinmen(;6e), roinpait la treve
qu'il avait avec le roi et donnait ä ce dernier le droit de prendre
les armes. — S. M. veuait d'attirer ä son Service le duc de

Lorraine, auparavant Fallie du duc de Bourgogne, et c'etait un
grand avantage pour la ligue, car en Lorraine se trouvaient
les moilleurs chäteaux et places fortes qui couvraieut l'Alsace
et le Sundgau jusqu'ä Bäle».

« Donc, si les Confed6res etaient coutraints de faire la guerre
au duc et si tel 6tait leur plaisir, le roi leur offrait son con-
cours. De plus il paierait chaque annee, sa vie durant, ä chaeun

des huit Cantons ainsi qu'aux deux cominunautes de Fribourg
et de Soleure une peusiou de 2000 francs, et distribuerait
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annucllement aussi 20,000 francs entre tous les Cantons, pour
les aider ä soutenir la guerre».

«Si d'autre part les Suisses consentaient ä sc passer du

secours effectif de la France et menaient la guerre tout seuls,

le roi s'engagerait ä payer, pour toute la duree de la guerre, une

somme animelle de 80,000 francs aux huit Cantons et aux deux

villes susdites, lequel paiement s'effcctuerait par quartiere, le

tout comme preuve de Faffcction que S. M. portait rtux
Confederes. En echange le roi demandait aux Suisses de lui fournir
un nombre convenable d'hoinmes qu'il paierait de ses deniers,
ceci pour le cas oü ce secours lui serait necessairc et oü les

Suisses n'auraient pas besoin de leurs troupes. Meine en ce cas

la pension promise serait acquittee. Enfin S. M. priait les

Confederes de ne conclure treve ni paix sans Fy comprendre, ä Charge

de reeiprocite »

Lc 17 septembre, ä Lucerne, la majorite se prononca pour
accepter Palliance efi'ective du roi et la pension de 2000 francs

pour chaque communaute de la ligue2). Un projet de traite
etant redige, Berne regut la mission de le discuter avec les

envoyes du roi, puis d'en expedier une copie ä tous les Cantons.

Des lc 22, los deux Conseils de Berne s'asseinblerent pour de-

libörer sous la presidence de Diessbach3). Tous jurerent de

garder le secret. En Fabsence de Bubenberg la reunion vota ä

Funanimite pour Fadoption du projet d'alliance tel qu'il etait
presente et deeida qu'il serait soumis ä la proebaine diete de

Zürich pour y recevoir l'approbation des Confederes.

•) Abschiede II, 406 ss. — Les ambassadeurs confierent aussi ä In
diete que FEmporeur sollicitait Fnlliancc de leur maitre ; mais le roi no

voulait rien conclure sans l'approbation des Confederes et dans tous los

cas les comprendrait dans le traite.
2) Abschiedeil, 501. Fribourg refusa de se laisser pensionner (Müller-

Monnard VIII, 260).

") Le petit Conseil et une dölegation du Conseil des 200 (Müllor-
Monnard VII, 259. — Do Rodt, Feldzüge etc. I, 207 s. — Zellweger,
Versuch etc. 46).
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Avec quelques variantes de forincs le projet soumis ä la
diete n'etait quo la reproduction des propositions portees ä

Lucerne par Guarcias Faur et ses collegues. La solde des merce-
naires que la ligue fournirait au roi sur sa demande, au cas

d'une agression dirigee contre lui ou contre son alli6 le duc de

Lorraine, serait fixee ä quatre florins et demi du Rhin par tete
et par mois, Fannee etant de douze mois, et le premier mois
devant commencer le jour oü chaque soldat quitterait sa maison,

Quand le roi croirait devoir reclamer le secours promis, il ferait
parvenir ä Berne, Zürich, Lucerne, ou en tout autre lieu
designe par les Seigneurs des ligues un mois de solde d'avance.

Pour les deux mois suivants il fournirait caution süffisante dans

l'une des deux villes de Geneve ou de Lyon. C'est ä Lyon aussi

que seraieut pay6e la pension de deux mille francs promise ä

chaque communaute de la ligue ainsi qu'ä Soleure et ä

Fribourg 1).

La copie de ce projet fut exp6di6e aux difterents Cantons

et au roi lui-meme afin qu'il le revetit de sou approbation. Mais
LouisXI trouva certains articles ambigus vu la generalite de leurs
termes et exigea qu'ils fussent precises. Le 2 octobre il fut
secreteinent convenu entre les ambassadeurs francais et Favoyer
et le Conseil de Berne sous le sceau de la ville:

1° que le roi ne serait tenu de secourir la ligue « qu'en
tant que ses ennemis eussent si grande puissance que les dits
Seigneurs des ligues presset et en urgente necessite eussent
besoin necessaireinent d'etre secourus et ne pussent autrement
resister ä leur cnncmi ».

2° En ce cas, si le roi « occupö cn ses guerres propres ne

pouvait les secourir d'hommes contre le duc de Bourgogne », il
ferait payer aux ligues vingt mille florins du Rhin, ä Lyon,

') Abschiede II, 502 s. — Bien que.ces « Punctuata regis Francorum
et dominorum de liga > ne soient pas dates, il est certain qu'il faut leur
iiHsigner la date du 20—24 septembre. Pour les raisons ü l'appui de

cette opinion, v. Abschiede 1. c.
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« par chaque quartier d'annee tant que la guerre effectuellement
durera ».

3° Berno promettait sous sa propre responsabilite et « sur
sa foy et honneur » en la personne de ses magistrats « que
toutes et quantes fois que le dit Roy demaudera secours aux
dits Seigneurs de la ligue » on lui fournirait « six mille hommes
en ses guerres et expedicions, suivant la teneur de la derniere
union et alliance faite entre eux, toutefois cn payant» 1).

Rien de plus clair! le roi payait et payait bien, mais il ne
sc souciait pas d'etre dupe et prenait des garanties. Du cöte
des Bernois Fev6nement prouva combien il eut ete impossible
de faire accepter aux Cantons des engagements aussi pretis et
beaucoup plus etendus en realite que ceux inseres au traite.
Meine dans ses termes relativement indetermines le projet du
24 septembre eut de la peine ä passer. II fallut pour le faire
accepter des Cantons toute Pbabilete de Diessbach et, disons-le,
tout l'appät de For francais!

Si l'objet poursuivi par les envoyes de Louis XI etait uni-
que, leur mission etait double. Sigismond n'avait pas encore
revetu de son sceau « Funion perpetuelle ». Le premier soin de
Guarcias Faur et de ses collegues ä leur arrivee ä Berne avait
ete de demander au duc d'Autriche un rendez-vous ä Constance
ou ä Zürich2). Sigismond trouva sans doute le procede humi-
liant. II se borna ä envoyer ses gens ä Berne pour prier les
ambassadeurs du roi de venir le trouver ä Feldkirch3). Bien
que la proposition agreat peu aux orateurs francais, Faffaire
etait d'une importance trop immediate pour qu'ils hesitassent

') Comniyiies-Lenglet III, 370. Preuves — avec le titre inexaet do
c Declaration plus ample du contenu aux preeödents articles et alliances,
faite par le canton de Berne la meme annee 1474 >. 11 ne s'ngit pus ici,
comme le fait remarquer Föditeur du T. II des Abschiede p. 505 d'uuo
declaration relative ä un traite condu et pnrfait.

2) Abschiede II, 400.

«) Vers le 24 septembre, Abschiede 11, 502. Cf. Berne ä Lucerne, sa-
medi apres la Saint-Mathieu (24 sept.). (Arch. de Lucerne, Missiven.)
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ä repondre affirinativement. Ils esperaient d'ailleurs que le duc,
satisfait de cette marque de respect, se montrerait plus einpresse
de mencr les choses ä bonne fin. Berne ecrivit en ce sens aux
Conied6res en les priant instamment d'envoyer leurs deiegu6s ä

Feldkirch lc dimanche apres la Saint-Michel (2 octobre). 11 fut
convenu qu'on terminerait lä les deux negociations pendantes,
celle de «Punion perpetuelle» et celle de Palliance francaise1).

Sur les instances des Suisses Punion perpetuelle avait subi
entre les mains du roi et de Diessbach une transformation peu
favorable aux interets autrichiens. Deux nouvelles clauses y
avaient ete clandestinement introduites. La premiere portait que
les quatres villes de Rheinfelden, Seckingen, Lauffeuburg et
Waldshut sur le Rhin ainsi que le district du Schwarzwald
seraient lieux ouverts aux Confederes. L'autre stipulait que le

traite lierait non-seulement le duc d'Autriche, mais tous ses

successeui's. Sigismond n'ayant pas d'enfants, il est facile de

comprendre que cette derniere condition impliquait pour la maison

d'Autriche une renonciation definitive ä ses droits sur tous
les domaines situcs au sud du Rhin que les Suisses lui avaient
arraches peu ä peu. Aussi lo duc soutenait-il, non sans raison,

que la redaction adopt6e ä Senlis n'etait pas conforme aux bases

de Constance qu'on etait convenu de maintenir. D'autre part les

ev6nements le pressaient. Les Bourguignons avaient fait irrup-
tion dans la Haute-Alsace et le bailli et marechal d'Autriche,
Hermann d'Eptingen, ainsi que les Seigneurs et les villes des

Alliances inferieures avaient immediatement adresse aux
Confederes une demande pressante de secours. Lc 6 septembre, ä

Lucerne, le jour meine oü les envoyes du roi etalaient devant
la diete leurs brillantes mais dangereuses propositions, on de-

libera sur la reponse qu'il convenait de faire ä ces sollicitations.
Cette r6ponse, la voiei: «Les Confederes ne voulaient pas com-

mencer la guerre contre le duc de Bourgogne et n'y etaient

]) Vers lc 24 septembre, Abschiede II, 502. Cf. Berno ii Lucerne, sa-

medi apres la Saint-Mathieu (24 sept.). (Arch. de Lucerne, Missivon.)
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nullement tenus. Ce n'etait pas eux qui se trouvaient attaqu6s,
mais bien le duc d'Autriche; ä lui de se defendre. Quand Funion
perpetuelle serait definitivement conclue et juree par le duc et
par les villes du Rhin, les Conf6der6s rempliraient tous leurs
engagements en hommes braves et loyaux. — Si pourtant
PAutriche payait aux ligues la somme de 8000 florins et ratifiait
Palliance, les ligues se d6cideraient ä entrer en campagne. Aussi
bien on attendait la guerre tous les jours, car eile etait ine-
vitable » ]).

C'est pour aplanir ces difficultes et pour faire cesser la
resistance oppos6e par certains cantons ä Palliance francaise que
le congres de Feldkirch s'ouvrit le 2 octobre 14742). II dura
dix jours. Les orateurs du roi etaient accompagnes des Bernois
Nicolas et Guillaume de Diessbach, Petermann de Wabern' et
Thuring Frickardt. Le premier point discute fut Farticle du traite
de Senlis relatif ä « Fouverture » des villes du Rhin. Sigismond
soutint que cette condition ne pouvait que nuire ä ses interets
et ä ceux de toute la maison d'Autriche et par Porgane de

maitre Conrad Stirzel de Fribourg en Brisgau il pria les
ambassadeurs francais de dedarer comment leur maitre entendait cet
article. Aussitöt Nicolas do Diessbach se leva et prenant la pa-
role en allemand au nom de tous les Confeder6s: « Tres-noble
prince, dit-il, gracieux Seigneur, notre volonte n'est pas que
cette « ouverture » 3) tourne au detriment de Votre Gräce ni
des siens. Nous ne serions pas des hommes loyaux et nous

manquerions ä notre foi, si nous usions de ce droit contre vous
et les votres ». A son tour Guarcias Faur dedara que jamais
S. M., en admettant Finsertion de Farticle en question, n'avait

') Abschiede II, 406 ss.

2) Tous les details quo nous donnons sur cette diete de Feldkirch
sont extraits du procös-verbal drossö söance tonante et imp. Mon. Habsb.
I, 181 ss. et Abschiede II, 506 s.

a) « dise Öffnung (aperturam dictorum castrorum) ». Ibid. Le proeös
verbal est en latin, mais les paroles do Diessbach sont cn allemand («vul-
garia verba »).
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eu Fidee de causer un tort quelconque au duc d'Autriche et ä

sa maison. Pour ajouter plus de poids ä cette assurance verbale,

les trois commissaires francais signerent de leur main et scel-

lerent de leur sceau une declaration conforme!). Sigismond c6da

en Protestant2) et Farticle fut publie.
Le lendemain (11 octobre) on passa ä Fexamen du second

point en litige. Le duc d'Autriche soutenait qu'ä Constance il
n'avait pas ete fait mention expresse de ses successeurs et que

dans tous les cas il n'avait jamais entendu s'engager que pour
lui et ses descendants en ligne directe et non pour ses successeurs

en gen6ral8). Sur cet article on ne parvint pas ä s'en-

tendre. Sigismond aliegua que ceder sur ce point depassait son

pouvoir et les ambassadeurs qu'il envoya au roi pour le prior
d'amender cet article ajouterent: « Les contrats qui lient los

uns aux autres les princes de la maison d'Autriche s'opposent

formellement ä ce qu'aucun prince autrichieu aliöne pour
toujours sans le consentement de tous, la moindre portion de ses

droits » 4). Les parties en refererent donc au mädiateur souve-

rain, le roi de France, les Conf6d6res avec la conviction tres-

justifi6e que Farticle ne subirait aucun changement5), le duc,

en faisant valoir par ses envoy6s les arguments que nous venons

d'exposer. II ajoutait aussi, un peu nalvcmcnt, « que le traite
lui 6tait d6jä fort desavantageux et qu'il n'avait rien obtenu de

ce qu'il demandait, tandis que les Confederes n'avaient eu qu'ä

') Mon. Habsb. I, 266 s. et Abschiede II, 508. Les signatures portent:
« Guarcias Fabri»; « Saint Pryet»; «de Mohet»; la date : 10 octobre 1474,

c ä Veitkirche in continenti post prolationem et publicationem dicti laudi».
2) Par Forgane de M* Achatius Mornowcr, doctour ös lois, et de Bur-

chard Knoringer, öcuyer (Procös-verbal cito). V. aussi la lettre de
Sigismond ä PEmpereur (Abschiede II, 510).

D) Lc procös-verbal du 12 aoüt 1472 disait simplement « une paix per-
pötuelle et toujours durablc (ewigen und ymmorworenden) *. V. Abschiede

II, 435.

*) Mon. Habsb. I, 259 s. et Abschiede II, 508 s. Cf. Mon. Habsb. I,
261—264 et Abschiede II, 511—513.

r>) 11 octobre 1474. Mon. Habsb. I, 257 et Abschiede II, 508.
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ouvrir la bouche pour etre satisfaits ». Le roi traina les
ambassadeurs autrichiens en longueur, refusant de les recevoir et
leur envoyant Josse de Silinen, tout devoue, comme l'on sait,
aux Conf6der6s, et Guarcias Faur, en face duquel ils s'etaient
trouves ä Fcldkirch1). Comme on pouvait s'y attendre, leur mission

echoua compietement, et, .le 2 janvier 1475, Louis XI de-
clara positivemeut qu'il ne changerait rien ä la premiere redaction

du traite2). En attendant, ä Feldkirch, les deux parties
avaient jure Falliauce en presence des envoyes francais et quelques

jours plus tard, le 21 octobre 1474, ä Lucerne, dies la

revetirent de leurs sceaux3).

La grande affaire de Palliance Franco-Suisse fut termiu6e
aussi ä Favantage du roi et de ses partisans dans cette memo-

rable diete de Feldkirch. Le temps ne nous a pas conserve la
relation des negociations qui furent si habilemeut conduites par
les orateurs du roi et surtout par Nicolas de Diessbach. Nous

savons seulement que le projet recut sa forme definitive ä Fddkirch

; c'est celle qui fut adoptee par les Cantons ä Lucerne le
21 octobre. Pouvoir fut donne ä Berne d'en informer le roi, de

s'engager envers lui au nom de tous et d'obtenir sa contre-lettre.
Tous les Confeder6s durent promettre par ecrit d'accepter le

traite tel que Berne avait recu mission de le rediger. — Outre
sa contre-lettre le roi devait envoyer immediatement les premiers
trente mille francs promis4).

Les hesitations avaient fini par disparaitre cn pr6sence des

offrcs seduisantes du roi de France. Le grand art des agents
bernois, francais et autrichiens avait 6te de convaincre les
Confederes que la guerre etait inevitable et qu'il valait mieux la

') Mon. Habsb. I, 261—264.
2) Abschiede II, 920.
!l) Ibid. 513. Le traitö dato de Senlis, 11 juin, est imp. en allem. Mo-

num. Habsb. I, 234—239 et Abschiede 913—916. On le trouve cn francais
dans Commynes-Lenglet III, 312 Preuves.

4) Abschiede II, 518.
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commcncer pendant que le duc de Bourgogne et ses meilleures

troupes etaient occup6s au si6ge de Neuss. Les arguments sou-

nants avaient fait le reste. Les Suisses, on s'en souvient, avaient

promis ä Sigismond leur concours au prix de huit mille florins
et de Facceptation du traite. Ces deux conditions etant remplies,

(le roi s'etait charg6 de payer), il ne restait plus qu'ä s'exe-

cuterJ). N6anmoins les Suisses tinrent, formalite dont ils s'6taient

bien souvent affranchis, ä etre sommes par PEmpereur de prendre
les armes. Berne encore fut Charge de rediger la lettre de defi

avec la condition expresse qu'il y serait fait mention des in-
jonctions du Saint-Empire, du duc d'Autriche et des Alliances

inferieures. C'est uniquement en qualite d'auxiliaires des susdits

que les Suisses se dedarörent les ennemis du duc de Bourgogne2).

Ce jour-lä encore Nicolas de Diessbach etait pr6sent et
avait pes6 sur les determinations. II etait revenu on hate de

Feldkirch annoncer au petit Conseil de Berne le succes qu'il
venait de remporter et etait reparti imm6diatement pour Lucerne
afin de mettre la derniere main ä l'oeuvre si longtemps poursuivie3).
« Notre avoyer, ecrivit Berne au roi le 26 octobre, Messire
Nicolas de Diessbach, est revenu de Lucerne oü l'on a exp6di6

plusieurs choses, ce qui va permettre aux orateurs royaux de

s'en aller. Nos Confederes ont fait preuve de dispositions assez

tranquilles (mentem satis placidani) et nous ont donn6 pouvoir

') V. lc texte du traitö de Senlis 1. c. Les Confödörös obtinrent non

pas 8000, mais 10,000 florins. Louis XI prötendait, en döpit de la promesse
faito par ses envoyös au duc d'Autriche, il Feldkirch, no payer la pension
de ce prince qu'ä partir d'octobre 1475 au lieu d'octobre 1474. Les
ambassadeurs autrichiens protestferent et on finit par convenir que le roi
payerait le montant de la pension (10,000 florins) directement aux Suisses.

(V. la relat. des envoyes autrich. cit. Mon. Habsb. I, 261—264).
2) La sommation de PEmpereur k Lucerne porte la dato du 27 oct.

li'orig. est aux Arch. do Lucerne. Le 28 octobre Frederic öcrivit ä

Sigismond pour approuver le truitö de Senlis (Mon. Habsb. II, 159 et Abschiede

II, 510). '

"¦) Berne au roi 20 octobre 1474. Arch. de Berne, Missiv. lat. A. 817 v°.
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de conclure. Nous ferons tout pour que les orateurs puissent se

mettre en route sous peu de jours Nous ne pourrons
persuader ä nos Confederes de se mettre en guerre contre la
Bourgogne que si V. M. en fait autant de son cöte. Vos
ambassadeurs Font compris et nous ont donn6 Fassurance que V. M.
entrerait en campagne avec toute sa puissance. D'ici ä peu de

jours, quand Palliance sera definitivement conclue, nous nous

dedarerons, nos Confederes et nos allies anciens et

nouveaux, les ennemis du duc, et, vos orateurs partis, vers ven-

dredi:), nous entrerons en campagne en force, avec Fespoir que
V. R. M. agira de mßme, comme eile nous Fa affirm6 par ses

lettres et par ses ambassadeurs. De la Sorte, et avec Faide de

Dieu, nous pousserons notre ennemi des deux cötes et ohtien-
drons un resultat detisif» 2).

L'instrument döfinitif du traite Franco-Suisse porte la date

du 26 octobre3) et ne differc pas du projet redige le mois pre-
c6dent et connu sous le titre de « Punctuata Regis Francorum
et doininorum de liga ». L'engagement secret pris par Berne le
2 octobre le completait au profit du roi de France. C'est encore
Nicolas de Diessbach qui fut charger de porter ä Louis XI le

pacte d'alliance. Ses instructions lui furent dölivrees en date du

1" novembre4). L'avoyer avait mission de remercier S. M. pour
Fenvoi de ses orateurs dont la courtoisie et Faffabilite avaient
ete appretiees de tous5). II devait lui remettre la lettre
d'alliance, lui expliquer pourquoi on n'y avait pas precise le chiffre
des mercenaires ä fournir et Fassurer que la ligue etait ä m6me

') Le rendez-vous fut donne a Bäle pour le dimanche 30 octobre.

2) Arch. de Berne, Missiv. lat. A. 319.

8) Commyncs-Lenglet III, 338 Preuves. Cf. Abschiede II, 516.

4) Elles furent discutöes et ndoptees le samedi apres Simon et Jude

(29 oct.) par les deux Conseils de Berne. C'est la redaction latiue qui est
datee du 1" novembre (Abschiede II, 516 s.).

5) « Nam illi ipsi cum omnibus et singuiis familiariter et humanissirac
conversuti sunt» (ibid.).
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d'en lever un nombre fort respectable'). S. M. serait informee

que les Conf6d6res s'etaient d6clar6s les ennemis du duc de

Bourgogne et avaient dejä pris les armes; on insistait aupres
d'elle pour qu'elle fit de m6me. Le reste de Finstruction avait

trait aux redamations du duc d'Autriche qu'on suppliait le roi
de ne pas accueillir.

') On remarqucra qu'il n'est pas question ici de la « Declaration plus

ample » du 2 octobre. — II est probable que les ambassadeurs francais

Favaient emportöe; de plus eile etait demeuröe seeröte.

(I.n suite «Mt riner\ie pour le vol. VI.)
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